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Les bienfaits de l'impôt. 
Un homme dU à un troupeau de moutons:, 

<< Aimez-moi. Car j'ai aiguisé avec art le 
cot<teau dont on vous égorgera. Acclamez 
donc vot1·e bienfaiteur ». 01· l es moutons 
bll lèrent tous ensemble. 

HAN R YNER. 
(Les Paraboles Cyniques) . 

.\u relour d'un voyage d'agrément à 
J' étrangc 1·, J'étranger que nous sommes en 
notre pays natal s'était pris à analyser 
son climat retrouvé. "Notre climat -
a\'inns-nous elit - il est fait cl e nos h abi
tude". de nos affections, de nos inimitiés 
si nous en avons, et cle nos r ancœurs; c'est 
ce rruc nous avons semé a utour de nous de 
hien ct de mal; en un mot, c'est la dépense 
qut"· nous m·ons faite de nous-même 
qu'ell e se soit traduite pur un bénéfice ou 
une pc l'le - et qui, comme par autant de 
racines. nous attache à ce sol, nous con
firme clans le sentiment que nous nous y 
trouvons chez nous , ("') . 

C'était avant Montreux. Nos privilèges 
cnpi lu laires, secondés par la modestie de 
no:; ambitions nationales, nous mettaient, 
en cc siècle de marasme et de fiscalité 
outrancière, autant dire en marge de l'hu
manité souffrante et corvéable. Le sein 
d'Isis nous était alors maternel a u delà 
de ce qu'on peut elire. Et pourtant l 'atta
chement que nous lui vouions ressortissait 
au di lettantisme intégral. L'Egypte nous 
apparaissait sans plus comme une terre 
d' élec tion. L 'l1orizon familier, témoin de 
nos gestes et de nos travaux, la vie am
biante jusqu'à ses menues incidences nous 
étaient égocentriques. Les choses ne pre
naient à nos yeux un sens et une valeur 
morale qu'autant que nous les ramenions 
à nou -même; et, parce que, en retour de 
tell es bontés, le pays ne nous demandait 
rien. le plus grand nombre d'entre .nous 
n rsaicnt dans la tiédeur, voire m ême, le 
prenant cle haut, bouclaient ouvertement; 
quant aux autres, dont h élas nous fû.mes, 
- ct de qui le dandysme attestait un 
égoïsme plus désinvolte en core - ils pen
saient assez faire en trouvant dans leur 
sort matière à littérature. 

Ce sont là choses du passé. L'abolition 
de nos privilèges et l'entrée effective de 

(*) V. J.T.M. No. 1656 du 21 Octobre 1933. 

l'Egypte indépendante sm· l' échiquier poli
tique international nous ont, secouant notre 
engourdissement, plongé clans un bain de 
civisme. 

Fini désormais pom· nous, amoureux 
trop comblés, d'afficher un sourire blasé. 
Les faveurs dont nous ustimes, il vient 
d'être avisé cle les mettre à prix, et il nous 
est même donné à entendre que nos gou
vernants, dans l'expérience qu'ils se pro
posent, entendraient simplement se faire la 
main. Il n'en fallait pas davantage pour 
susciter en nou s un regain passionnel pour 
le pays qui nous J1 éberge, que cli s-je, pour 
nous dispenser le gmncl amour ! 

0 miracle du Fisc ! C'est en frappant à 
notre poche que fut trm.l\-é le chemin de 
notre cœur. 

C'est, en effet. la loi , la grande loi 
psychologique, le po::;tulat amoureux par 
excellence, que l'amour est fonction de ce 
que l' on donn e et non de ce que l'on reçoit. 
Recevoir, c'est se constituer débiteur et, 
par là mème, s'armant d'ingratitude, pren
dre ses aYa.ntages. Donner, c'est s'attacher 
à qui l'on donn e. moins par le désir cl 'être 
payé de reto ur que par Je sentiment qu·on 
se prolonge en lui, s 'intègre en quelque 
sorte à son entité et s'y fond. à la manière 
dont un fl euve se jette à la mer. 

Amour cle la patrie, ci,-isme ne sont 
point autre chose. Aussi bien si, nous plai
sant naguère à YOir en l 'Egypte notre 
seconde patrie, nous payùmes ses com pl ai
sances clc qu elqu e tendresse, combi en plus 
aujourd'hui , à la ,-eil!e d' alimenter son 
budget du fruit de nos sue urs, et comlJicn 
davantage demain, quo nd ce sera cl1 osc 
faite, a urons-no1Js d'excellentes raisons de 
l 'idolàtrer. 

Ainsi clone, il s'ayère cle façon expéri
mentale que l'imposition fiscale, en matiè
re civique, participe cl e la vertu d'un pr8ci
pité chimique: où naguèl"e, clans notre 
àme, aussi bien que clans une éprom·ette, 
l'observateur n'eût pu voir que pàles flu o
rescences, voici que, à la faveur du réactif 
idoine, il admirera. sc intill ant tels des 
cristaux, un dépôt insigne ! 

Vertu ne va pas sans bonheu r. Par YOie 
de conséquence rigoureuse, plus lou rel es 
seront les charges où s'éprouvera notre 
civisme et plus péremptoires seront les 
raisons que nous aurons de nous procla
mer heureux. 

Ma is ce n 'est pas tout. La munificence 
du Fisc à notre endroit ne se tradu"ira pas 
se ulement par l'octroi de joies si pures. 
E lle nous yauclra, puralldement à des allé
gresses spilituelles, des avantages tempo
l·cls inappréciables. :\. ceux qui nous taxe
raient de paradoxe, nons opposerons, dans 
la di,. cussion d'un e aussi grave matière 
qui pa::;sc notre con1pétence, l'autorité qui 
s'attache au nom du Contrôleur général des 
recettes et dépenses de l'Etat, e t dont notre 
Grand Argenti er appuya vigou reusement 
les conclusions. 

La solidité cle l'argument commande 
qu'il soil lransc1·it Cil son entier: 

" Fa ut-il d ire en ]Jas sant, quelque ext-ra
ordinaire que puisse paraU1·e cet/.e affirma
tion, que les impùts, pou1·vu qu''ils soient 
établis avec pnulence. pondé-ration et éqtti
té, loin d'è lre un j'acteur cl'appcwvri:>se
ment, sont plut6t un j'actew· cle prospé1·i té. 
Ce ne sont pas les nations qui paient te plus 
ct'"impùts qui clevi ennc at pow· ce la les pl'us 
pauvres. On a cons taté ce phénomène a:>se;; 
étonnant qu'avec /. 'attgmentation des ·impôts 
a co ïnc idé le p lus sou ven t etc la ]JaTt des 
conlr-ibtw hles une r-eauclescence d 'activi té, 
e:r plicablr• pcut-ètre )Ja7· le /Jeso in naturel 
che::, le contr ibuable (['('ssayer d'augmente r 
ses /J éné/ices en nu• de taire face à ses 
charges, et auss·i pa r le J'ait que l' emploi 
par l'Elat elus tonds cons'iclérables 111 is ù 
sa d isposition otwrc aux particulie-rs des 
cil am ps 1 rès étendus rl' acti vité , (*). 

r ~C mécan isme el u nl i.'onn ement est cl 'une 
::> i111plicité extrèmc. C•Jiomb, avec son œuf, 
ne fi t pas mieux. 

JI est tout cl'abo1··c1 posé en prin cipe (ma is 
cc n'est là, on le \·ena, qu'une fiction 
idéo logique, CO II ÇUC ;\ seul e fin de nous 
p1·ocm·c1', le momcn t· \· cnu, joyeuse surpri
se cm nptuble) que c'rst. it fonds perdu que 
nous alimenterons lu sucocbe elu pcn·cp
teur. Abusé par les uppa rences, l'instinct 
de 1wése rvation réag ira . Nos énergies, mo
bili sées r ar 1.111 clé tel·mi ni sme impérieux, et 
adopta nt le proce.'sus biologique qu i act i v•~ 

le bourgeonnement rln tissu con jonct if 
d 'une plaie, prol ifére1·ont autour du "trou 
à boucher"· Alors qn"ndv iendra-t-il? Dan::; 
la poursuite de ga ins qu i compenseraient 
la ·aignée fait e ù 110s goussets, tel sera 

(*) V. J.T.M. No. 2355 du 9 Avril 1938, p . 14. 
2me colonne in f i n e, le passage cité dans la note 
accompagnant le proj et de loi é tablissant l'impôt 
sur les revenus des capita ux mobiliers, sur les 
b énéfices commerciaux et industrie ls et sur les 
traitements et salaires ainsi que sur les bénéfices 
des professions libérales. 
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notre dynumisllJC que, pod é's par notre 
élan, projrtb; par la .t'oree acquise, nous 
ne pou1>rons plus nou s HITMer en si hon 
ch emin. Et qu 'on ne s ' y trompe pas. Pareil 
phénomèn e (·conumiquc n'l11tèJ·cssc ru pu s 
que not r r ll'l"o::o re 1·i(• pri ve•(' . L es ac tivités 
indiYiclurllcs ::; 't' llgl·t'IJHIII , il s' en suiv ra 
qu'au hmn le dun11(• pn 1· la courroi e cl e 
tran smi ::;s ioll lï ,.:t•n it' Ir puys l out enlier 
fon ct.iOI111C'I'l\. <.:O IIIIIIC llllC u sin e, Ù ]) loc. Et 
ce sera le bel i1gr o li l a. pou le, so us l e::; 
auspices elu F i::;c, pondra cl cs œufs d 'o r. 

M ai s - n ou::; l'uHms cl {• j ù l a iss(· enten
dre -le tremplin d 'l' IIC'I'g"i e dont s 'a morça 
ce Yertu eux ct mirifique sy sl i.·mc ct su r 
l equel n ou s .r cbund.iron s, co nJm c il pieds 
joints, dan ::; l n prospérit é, est a i'Lilï cc pn r. 
En véri té. c' est C'n courant np r é::; une ombre 
que nou s subirons ln fnrltmC'. Car l e 
F i sc n e nous an rn rien pris dont nous 
n e seron s auss itôt compen sés. aYec u sure, 
en avantages multiples, auss i h i en m até
r i el s que spiri tu els. En y ent-on quelques 
exemples 9 

La mendicité, m·ons-nou s fini de nous 
en offusquer ! Hier encore, rep1·cnant l'an
tienne, p lus d'un e sensibl e A l exandrine, 
par l a voie des journaux, supp lia ient en 
grâce que n ous fût au plus tM t'pargn é si 
douloureu x spectacl e. E h b ieH ! déso r mais, 
ces éclopés, mam:hots, cul s-cle-ja tlc ct au
tres miséreux, seront retranchés, en quel
que hospi ce il créer, de l a v i e ambiante. 
Ils le seront sm 1s doute <'t nos fra is. E st-cc 
à elire que nou s perdrons au marché ? Il 
s'en faut ! Ou lrc q ne tou tc commodité se 
paie, l 'obol e, en J'occ: UI' r cn c:e, pour fo r 
cée qu'elle soit, flattant l e P hili slin qui 
sommeill e en nous, non s vanclcu la vanité 
bien agréable qui s'attacl1 c d 'or-dinai re au x 
bonnes œuvres. 

Canon s et mun i t ions sc tradu i sent, il est 
vrai , en t emps de pa ix, par des sa tisfac
tions n égu tiYes. L ' hori zon sc J·embrun is
sant cepen dant, l e moment ne sera it peut
être pas l o in où Je tri but fa it ü des arse
naux qui n e ser-ont pas toujour·s égypti ens 
intéressera au prem ier cl1cf llOS œu vres 
v i ves. Dan s l'cn tr·c temps, saurion s-nou s 
n e point nous féli citer de l a cr éation de 
routes mi li l a i r es, ém i ncmmen t p1·op iccs au 
tourisme·> Condn nm 6s jusqu' ici iL de déri
soi res randon nées, i l va nou s Cot r e en fin 
permis de conn a l Lrc Je 1my s au Lremen t que 
sur l a car te. Au prix rl ' t11 1r: pet i te t axe, 
c'esl le t erritoire d ' un rn y ::w rn c qui nous 
es t offert. C'est vr<.IÎrnN Jl cl onn r':. 

Il y nu 1·a i t r; nr;o r·c IJien lnn g .-, elire sur cc 
cl l[lp il1 r· . . VIai s il Sll ffi1! l .a dé1110n slrnli on 
est fail r: . L: n ['rr': tf: l lOJ II · deJI X J'(' llrln s: e'r:st, 
dans tous l es clomainr;s, it r:c ll r: opéraL i()ll 
frTicll lr·JJ sr• f]l l f! sc résourll '<l l' in1pos i t ion 
fi sr;al r: f]lli IJOII S es t prom ise, c l qn e r écla
ment Jl(JS VrJ;IIX. 

Lr,s d()nr; ü notre Cr·[lllrl A 1·genlicr qni , 
sur k ·Jripl r: lr:rTain r.l e la vc l'lu c iv iq ue, 
de l a fr: li r;iV: r:oll eeli ve el de l a pr-ospé1·i tr; 
indiv iduell e, JJOIIS r·rJ i fl i>l cr a, '-' co ups de 
taxes, de ses b ienfaits ! 

M 0 RENARD. 
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Echos et Informations 

Le décès du .luge A•·U•m· S. l••·cstou. 

C'est avec un pro fon d r eg 1·et que 11 01 1s 
avons a pp1 ·is IP dt:•t· :'•::; de M .. A l·l.litll ' Stt ll 
so ll e PrC'slo11, .luge au TrilJtlllnl !\li x l f• d11 
Cai r e, su r venu lli er Vendred i da1 1S ln III U.
t in t'•c, de::; ::; ui tcs rl ' uJt c rTise ut~·cl i aqt i C'. 

Anl'i en aYond il ln Cour d 'Appel Mi x iP 
el ayn 11 l. CXCITt\ prll(lnnt .l n Cu e1· 1·c·. Ir:; 
fo n<:lio 11 s de CI<)W II P r u::; cc ul o r de Sa M n
j es l é Hril u llniqti C Cil Egy plr, .\rtlllll ' S. 
P r csto 11 aYail {! l é IJ Onl llJ é .luge n 11 Tribllllttl 
:M i xte elu Caii 'C' le 1H 1\la i 1112:->. Sa niiiJII ·e 
cl. sn l·oudo i::; ic lui U\<licnl. nl' q11i s l 'c::; lin JC 
cl ln. eo nsidér nliou un animes. 

SC's obsi• lJil t's, qui <l iii 'Ollt li eu cc l. n pl ·(·s
micli , SC' I'O ili prt'•t·é tl 6cs d ' till SCI'V il'C! fllll t' 
b l'C qu i sem céil' bré ù 4 h eures ü 1'.1-.:gli se 
Ang li cane rie T< ns r El D oubant. 

A l a vc ti \'C d1 1 d ispa ru a ins i qu'ù ses (' 11-
fan l.::;, nous ucl1 ·cssons l'exp 1·css io 11 dt' IJO
tre profond e a ffli l:lion. 

Le ta ux de l'indcmnil é p tll'lcmcnlai•·c . 

On prèle au Gouvcrn cmcn l Egypt ie11 LÏ I I
tcnli on de déposer sur le bureau de ln 
Chan1bre Lill proj et de l o i rum cnnnt ù 30 
li\Tcs par m ois .l e m n11tant de l ' incl cmn il é 
parl em cn ta i1 ·c . 

Ccll c-t: i s'él ùvc nl'!uc iiPmen l ù. L.E. ,i-Q pa r 
mois. On env isage pour l e Trésor une 
économie an uu ell r de 1-R. üüü liv r C's . 

Jl conv ient de signaler que cell e r éduc
t ion de L.E. -10 <'! f .. E. 30 n va it ét é déj ù 
opérée une prem i (• r c fois en 1031 , mai s que 
l'indemn il é avait étè par l n suite r epol'léc 
ù son cl 1iffrc orig i nai re. 

I~a procha ine session de la Com· 
d'Ass ises Mixte. 

A ss i st e1·ons-n ou s t:e t.te année h un e pre
m ièr e sess ion cl c la cc.u r d'Ass ises M ix l c '! 

L e cloute dem cu1·ai t ju squ' i c i pc rrni s, fau
t c d' i n culpés. Mais l es c i r con stance:; ne 
pouvaient dem eurer i ncléfini m enl. nu ss i fa
vorabl es. JI nOt iS appartient, en cff C' t. au
jour·d'hui, d'c11regis t1'Cf' l e pl'C il l iel· r envoi 
rl cvant lr s A ss ises, pronon cé pa1 · la C:linm
bre du Con se il elu Tr-ibunal Mixte cl'Airxan
dr·ic, se lon ordonnance du 13 Avril cou mnt. 

Selon ton ie prt··v ision, il revi.endn1 clon e 
<J ll X Sieurs Slav r o N icol as Mavrias, L (:oni
clus M i kh aïl ct Dimos I oann ou, d ' inaugu 
r er n os A ss ises. 

Il s sont, en effet, l es deux pn~m i c 1 ·s rom
m c auteurs et l e ll'oisi ùmc <.:O ilJII'I e C0 111pl i
cc, inc 11l pt~ S rl c vo l COPîm is pendant l u nu il , 
m·cc cffracl. i:l ll . " pm· deux 0 11 p i11 Sieu 1·s 
per·sonll r;s clo 1il une :1 11 mo ins t'· ln i l po l'i'C1 11 ' 
rl' nrmes appu rCJJlcs ou cach(·es "· 

l.es l 1·o is i n c nlpt~S, TJoniclas Mil<linïl t'· lnnl 
po1 1r sa parl pnri.~ JH· cl' un co nl eau, s ' r'· ln icn l 
ilil l'()rlu il s pei Jrl <J il l la m 1i t ri 1J :10 <Ill !l i Dt':
(:t: niiJI'e 1!') ~17 , dans la rnn isnn cl c Nl. P IJoli os 
t:lr>lliiuJi s, i1 Abouk ir, pour la r:an l111'i olc r . 

Il s sont pn ssibl cs, par n.pp li r:a li nn cl e l 'n r 
li c lc !I l () cl11 n onvea11 C:ocl e P éll i ll , tl r's 11<1 -
Vil li X frll'd·s it lem ps. 

li 11 'e n dP IJV'I I I"~ pas moin s q11 e ln mt:nw 
r! r donnunl' r: f!lli Jps r en vo ie rl evmil. la \.0 11r 
d ' !\ss isrs les i l IJJaiiJleJJl ls C' ll é l.a l cl e li i}C I"it': 
p1·nv iso irc. 

:\r! r·un vi cnL-il Jlil S qn ' il s so ient en pl ni11 C 
fnrii H! pour un e " premiè1·c" se nsn li umJt:l
lc ? 

iG / iG Avri l Hl38. 

Cette premièr e, qua11cl Ulll'U-t-elle lieu ? 
Nous l e sau r·on s bi en tùt, l'Assembl ée Gé~ 
nérale de la Cou r élanl in cessa mment ap
pelée Ü fi xer le::; SCSSIOnS. 

Notes Législatives 
Le re trnil pm· le Gouvernement de l'an

cien p1·oje t de loi sut· le règlement des 
dettes h ypothécaires. 
.\i11 s i qu e n ous 1'<1\ïiiJ s UII IJ OIH' (• ù diy,. 1._ 

ses 1·ep ri scs, ~1, llliil !:(l'é les 1'1 1/IICIII 'S l'Oli

J.ra irCS l'eJl i'Oèlllites du 11:-: la Jli '(!SSC qUIJii 
diNlii C, S.E. l s11 la'il Sedk y pa<"i1 a, M inisl 1·c 
cie::; Finan t:es , a r c lil <\ lil l rJ OIIJ el u Gomr::r
l te lll enL, il la ::;t'!tll ll'C cl11 St'• nul ci e Mercredi 
cl erni c 1· 1:3 c rl, le p1·ujd de lu i vo lé par lu 

pt·ét: t'•dc nl.c Clla llilll'r su1 · le r (·g lcrncnt dr·s 

de !.les l1 y po ll1 éca i I'C!S, déj h cl i sc uté par le 
Séna t q u i. H 'uvu it plu s qu'ù le ,·otcr e11 
li'Oi siù iiiC lcdurc. 

A i11 si clispu r a iL cc proj et qui uv<t il düllll r·· 

li.cu ù de si grU\'Cs cr i t iqu es de pr incipe ct 
cl c fait. 

Ccp CIJdunl , llOU ::i SOI11 n1 CS Cll mesure 
d'n n11 onccr d ' tt lilr·c pa l'l'. que J' intcnl.ion <l G

t uell c elu M i1Ji sl 1·c des L' i11 anccs eL elu Gou
veJ 'It emen l cs l , non pas clc J'CJIOn ccJ· dt'·r i

n i livem enl. ù l 'inlcrYeJüi oll l t~g i s l al iYc P" lll' 
l r~ r ùg lcm cnl des cl ell.es h~' p oLh éca i rrs de 

second r ang, mais de 1·eyi sc 1· le p1·ujc l ct 
de soumettre nu. Pnrl e1ucn t u11 c nouvPl le 

proposit ion de loi. 
Celte JlOLJYell e propos iti on exclu cra Cill11· 

p lùtemcnt J'i n lru sio 11 . clans t·c l l.e lll ttlii·rc , ci e 
l a Cornm i::;s ion urlm ini ::; ITa t.ive qui , cl an~ 

l 'anl'icn l)l'Oj c t, munie cl c pouvo irs exori>i

tan t::;, cl cvu il clC' ssu isi r les Tri IJJmnus et 
jouer un rôl e jn cl il'i a irc con lrai 1·c aux j)l'i ll

cipes co nsliluti olln C' Is. 

C'es t n ux Tribun aux cl c l 'o rcl1·c jucli c i ;~ il·e 

qu'il appadicllclm c! c r (·souclrc tous l es i i li · 

ge::; que pOUI'I'U sus(' ii C' r l 'app li ca ti on dr la 

l oi cL q u ' il r evi en dra de jouer l e rOl c qu 'ùn 

étva it ,·ou lu n lll ·ib tl ('l ' ù JIIIC Commiss ion 

ad 111i 11 i:; lrn li vc. 

.\i11 si sc mnL r espcelécs et co nl'il 'll lt··c,; l r s 

garulil i,'s ct lll sliiJili omJ cii C's qui avui cnl fail

li t'. i 1·c lll él'lll'lllii C'S. 

ll'aul J·c pnrl, ,.r fJllr l'on él\<tit snrl"11t 

J'l'i l iqtlt'• dun s l'un,· it' ll Jll'ilj r l consislnil d<Jil ::i 

la pn rl il'ipnlioll cl rs ,.l .,·., llll 'iC' r s cliirogra

plln il ·rs ù. lu ll l il!-'"~' \ ï' l lillil ;'1 la d i ,.; l ri l)ul i 11 11. 

JI t' s l. t' r 1·iui11 qut' l'C' II C [WI·l it· ipn li on éliiit 

1101 1 sc ui Cillt' IJ l il u.,quilnl>l e, JIHt i::; cl<Jil gCI'I'II 

sc ù plu s d'Jill pni 1ll de v 11 C' . 
J),··sOI 'III Lt i S, Ja llltl ,.:,.:t~ lit' !-'t'l'il t·nrnpO~ i .'Ü 

([li t: des se ul s t'l',·',l lH'i'·rs n,\<tl l l \Ill rang li.l·

pnl il écu ire Slll ' le::; l 1it' n:-: , ·ist'· s par l a l oi. 

< :e rJII ' i l r C'::; I.e il snulmilr r m <.l intcnwd , 

e'C's L (jill' ln Parl ement a il· iL prr ndrc Je pllt,; 

l tll. possib le un r cl écis in11 rlt··rinili,·c qui ft'l'il 

ccs:;c r l ' ill L~ c rlil.udc p r (·judi ciu lJIC où l'on sc 

trouve. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

La clause-or et ses succédanés 
ctans les contrats de droit interne. 

(. \. ff. Société Immobilière de l'Avenue 
de la Reine Naz li c. Caisse Hypothécaire) . 

;\ous avons déjà rapporté les débats de 
celle affaire qui se sont déroulés, le 10 
!\'lars, devant la 2me Chambre de la 
cour (*). 

H.appelons brièvement les faits: 
La Société Immobilière de l'Avenue 

de la Reine Nazli avait emprunté à la 
-Caisse Hypothécaire d 'Egypte, au mois 
de Juillet 1931, la somme de L.E. 24.000 
sui\·ant deux contrats de prêt avec cons
tit ution d'hypothèque, ces deux contrats 
comportant une clause identique indi
quant l'équivalen ce entre la monnaie 
éo-ypticnne et cinq monnaies étrangères : 
1~ dollar, la belga, la livre sterling, le 
franc frança is et le franc suisse, et 
spéci fiant que cette équivalence était 
« ~tipulée pour garantir les parties con
tre toute dépréciation éventuelle d'une 
ou plusieurs monnaies » et que les par
ti cs jouissaient à cet effet d'une option 
de change entre les monnaies su s-indi
quées. 

La Caisse Hypothécaire avait opté 
pour la belga (la monnaie belge) et avait 
signifié à sa débitrice un commandement 
contre lequel cette dernière avait formé 
opposition en soutenant la nullité de la 
clansc d'option de change et, par voie de 
con :oéqnence, la nullité du contrat tout 
enlier. La nullité de la clause était tirée, 
en ]Jremière instan ce, du Décret du 2 
Aoù t. 1914, qui avait institué le cours 
forcé du papier-monnaie égyptien et 
prorlamé la nullité de toute clau se-or. 

r:rpendant la 3me Chambre elu Tribu
n<tl Civil du Caire, présidée par M. A. 
Pcnncl ta, avait, par jugement du 19 
!\Iar5 1933, rejeté l'opposition en déci
dant que ledit Décret n'était pas appli
cable aux étrangers en tant qu'il prohi
bait la clause-or, pour n 'avoir pas été 
rendu avec l'accord de l'Assemblée Lé
g-islative de la Cour. 

En degré d'appel, la Société débitrice 
avait invoqué en outre le Décret-loi du 
2 \Iai 1935 promulgué entre temps, qui 
arait. interprété le précédent Décret en 
étendant ses effets aux monnaies étran
gères ayant eu cours en Egypte (livre 
sterling, franc cle l'Union Latine et livre 
tu rque) et en disposant que la nullité 
de toute clause contraire s'étendait au ssi 
aux contrats dits internationaux. 

La Caisse Hypothécaire soutenait, par 
contre, que la clause d'option de change 
n'était pas une clause-or, mais une clau
se de paiement en monnaie étrangère, 
clause parfaitement valable dans un 
contrat qu'elle considérait comme étant 
de caractère international, en raison du 
fmt qu'elle avait spécialement importé 
~e Belgique les fonds destinés aux prêts 
litigieux. 

Tranchant le débat, la 2me Chambre 
de la Cour, présidée par S.E. Yussouf 
Zulfi_car pacha, !par arrêt du 31 Mars 
d_ernrer, a posé en cette matière les prin
Cipes suivants: --(*) V. J.T.M. N o. 2347 du 22 Mai 1938. 
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1.) La nullité de la clause-or dans un 
contrat ou d'une clause équivalente ne 
saurait entraîner l'annulation des autres 
clauses du contrat. 

2.) Aucun privilège capitulaire ne li
mite le pouvoir du Souverain d'Egypte 
de régler le régime monétaire d'après 
les opportunités politiques et financières 
dont il es t le seul juge et le seul respon
sable. Ce principe, déjà posé dans les 
deux arrêts Crédit Foncier et Land Bank 
du 18 Février 1936, trouve sa confirma
tion dans les Accords de Montreux, d'a
près lesquels les loi s égyptiennes sont 
applicables à tous les habitants elu ter
ritoire égyptien. 

3.) Une clause d'option de change ou 
une clause de paiement en monnaie 
étrangère est un moyen détourné de 
faire échec au décret édictant le cours 
forcé; elle constitue donc une clause-or 
implicite, nulle aux termes duclit décret. 

4.) Il en est ainsi m ême si le contrat 
a un caractère international, le Décret 
elu 2 Mai 1935 étant catégorique sur ce 
point, et même si le prêteur es t domicilié 
à l'étranger, car il serait contraire aux 
intérêts généraux el u pays d'avantager 
ce prêteur par rapport aux habitants du 
terri toi r e. 

5.) L'art. i!t9 elu Code de Commerce, 
qui édicte qu'« une lettre de change cloü 
être payée en la monnaie qu'elle indi
que», ne peut être invoqué que par le 
porteur d'une pareille lettre: il ne per
met pas à la personne qui a prêté de 
l'argent en Egypte d'exiger une lettre 
de change payable à l'étranger en mon
naie étrangère. 

En posant ces principes, la Cour a 
toutefoi s tenu à préciser qu' elle n'en
tendait vider que le litige qui lui était 
soumis, car, dit-elle:« Il n 'appartient pas 
à la Cour cle trancher des ques &ions dont 
elle n'est pas, en ce moment, :3aisie ». 

Elle déclara que: « La règle en Eg-ypte 
et devant les Tribunaux Egyptiens n 'est 
pas la distinction que plaide la Caisse 
Hypothécaire entre les paiements inter
nes et les paiements dits internationaux. 
La règle est - sauf exceptions - la 
nullité de la clause-or et de ses succé
danés ... ». 

Et d'ajouter: 
« Mais- il faut s'empresser de le dire 

- la règle ne doit pas être appliquée 
avec rigidité. Elle doit conserver la sou
plesse nécessaire pour son adaptation 
aux cas divers que la Loi ne peut énu
mérer. Celle-ci n 'indique qu 'une directi
ve». 

L 'importance de cet arrêt commande 
le reproduction cle ses principaux consi
dérants: 

... Il échet d'écarter d' a bord la demande 
de nullité des contrats de prêt eux-mêmes. 

La nullité de la cla use-or dans un contrat 
ou d'une clause équivalente ne saura it en
trainer l'annula tion des autres clauses du 
contrat arrêtées par les parties, r elatives 
au mode de paiement de la dette, aux 
échéances, aux intérêts, etc. 

Si des considérations d'ordre public exi
gent la nullité de ~a clause-or, aucune con
sidération ne milite en faveur de l'annu
lation des autres pal ties du contrat sur 
lesquelles les volontés des parties se sont 
valablement r encontrées. 
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D'autre part, les discussions relatives 
au point de départ pour le calcul des inté
rêts et autres questions de détail, qui se 
posent normalement dans les distributions, 
appartiennent à la procédure de distr ibution 
et sont écartées comme irrecevables en ce 
procès qui pose la question de la monnaie 
du contrat. 

La Caisse Hypothécaire demande la con
firmation du jugement déféré en son dis
positif, sans défendre ses motifs. 

Le dit jugement s'est principalement 
basé sur l 'inapplicabilité a ux étrangers du 
Décret du 2 Août 1914 en ce qui a trait à 
lu validité des conventions privées déro
geant à la valeur nominale de la monnaie, 
ce décret n'ayant pas été soumis pour 
approbation à l'Assemblée Législative de la 
Juridiction Mixte. 

Postér ieurement à la date du jugement, 
deux arrêts de cette Cour en date du 18 
Février 1936 (Bull. 48 p. 142) ont retenu 
qu'cc aucun privilège capitulaire ne limite 
le pouvoir du Souverain d 'Egypte de régler 
le régime monétaire d'après les opportuni
tés politiques et financières dont il est le 
seul juge et le seul responsable "· 

Cette assertion s'appliquait tout aussi 
bien au Décret du 2 Août 1914 qu'au Décret
loi du 2 Mai 1935, également rendu après 
la date du jugement présentement appelé. 

D'ailleurs, après les Accords de Mon
treux, intervenus aussi postérieurement a u 
jugement, les lois égyptiennes sont appli
cables sans réserve à tous les habitants du 
territoire égyptien. 

*** 

A la nullité de la clause de l'art. 3 des 
contrats de prêt en vertu des décrets sus
dits, la Caisse Hypothécaire oppose que la 
dite clause échappe aux décrets: 

- parce qu'elle n'est pas une cc clause
or" mais une clause d'cc option de chan
ge)); 

- parce qu'elle se rapporte à un paie
ment international et non pa s à un paie
ment interne; 

- parce qu'elle stipule un paiement en 
monnaie étrangère et non en monnaie 
égyptienne. 

En écartant pour le moment le paiement 
dit cc international , et le contrat dit cc inter
national "• qui feront l'obj et d'un examen 
ultérieur, il y a lieu de retenir que la 
cc clm::.se-or 11 là où elle est prohibée est nul
le, qu'elle soit explicite ou implicite. 

(L'arrêt du 18 Février 1936 fait mention 
de cc la clause-or expresse ou implici te") · 

En France, toujours là où la cla use-or 
est prohibée, la jurisprudence et la doctri
ne ne font a ucune distinction entre la 
clause-or expresse ou implicite. 

Toutes les clauses, sous quelque forme 
qu'elles se présentent, qui sont inspirées 
d'une idée de méfiance envers la monnaie 
nationale, sont déclarées nulles, notamment 
les clauses d'option de change et celles de 
paiement en monnaie étrangère. 

(Arrêts de Cassation du 29 Avril 1933 et 
9 Mai 1933 rapportés au Journal des Tri
bunaux M ixtes du 10 Avril 1934 - Arrêt 
de la Cour de Paris du 21 Février 1934 
rapporté au Journal des Tribunaux Mixtes 
du 22 Ma i 1934 - Capitant cc L es Succé
danés de la clause payable en or " Dalloz 
Hebdoma da ire 1926 Chronique p.1 . - No
garo, R evue trimestrielle de Droit Civil 
1925 p. 18. - Gény, R evue trimestrielle 
1926, p. 625 et 626, etc. - Pirotte, La clause 
or devant la loi et les tribunaux, p. 9, 10 
et 44). 

En effet s'il est vrai qu'un intérêt supé
rieur d'ordre public, d'aucuns disent de 
salut public, exige dans chaque pays la pro
tection de la monnaie nationale et de l'éco
nomie na tiona le, on ne saurait interdire les 
stipulations contractuelles qui leur portent 
atteinte seulement quand elles s'expriment 



ouvertement et les a utoriser quand elles 
recourent ù un moyen détourné. 

La clause litigieuse a évité la 1·éfér ence 
à l'or m a is elle est arrivée au mème résul
tat e~ établissa nt l' équivalence de la som
me prêtée en monnaie égyptienne, avec les 
cinq monnaies étran gères les plus Impor
tantes (Dollars , livres s t.erlmg, francs sUis
ses francs français, francs belges) et en 
se ~'éservant le droit de réclamer le paie
m ent dans l'une de ces monnaies ù. son 
choix. 

L' établissement de l' équivalence entre 
:six monnaies ne peut d'ailleurs se faire 
qu' en se référant à la commune m esure de 
l'étalon-or. 

Le premier obstacle qu e la Caisse Hypo
thécaire oppose à l'app lication des Décl'ets 
égyptien s sm Je cours forcé est écal'té.. . 

La clause de l'art. 3 litJgJcusc est eqm
\·a lente à la clause-or_ 

*** 
La Caisse Hypoth écaire soutient en deu

xième lieu que la clau se-o!' ellc-méme 
écbapperait à la loi elu ~O\Jl'S fo1·cé quand 
H s'agit d'un paiement drt mtcrnatwnal ou 
d'un con trat dit international; que tel sermt 
le cas elu paiement qu 'ell e r éclame par son 
commandement et t el serait le cas de ses 
contra ts. 

Cette terminolog ie et Ja dis li uc liun qu 'cl
le vise est empruntée i\ la jul'i s pt·ull en cc 
française. 

*** 

An\lll d'abonl er l'examen de ce ll e clcJ·
nière. mt 1·egard de la lui égyptienne, il 
importe de rechercher la n atul'e des p1·ét s 
litigieux en se se!'van t pour Je moment des 
cl'itèJ·es mèmes elu système de la jm·ispl'u 
dence fran çaise. 

Pour trouve r p lace dan s le cn cll'ü de cc 
:système, la Caisse llypotiJ écuit·e s'efforce 
ci e démon tre!' Je mou\'emcnt de " l'Jux et de 
reflux , des fonds cl c l' emprunt par dessus 
les frontiè l'cs; leur provenance de l'EtJ·an
ger ct leur destination à l'Etrange r. 

(Omis sis). 
... Dun s ces conditions la Caisse H yvo

thécaire ne saurait se prévaloir de la juris 
pruden ce qu' elle inYoque su1· les paicmeuls 
dits internationaux, à s upposer que celle-ci 
trouve une a pli cation san s rése rve el evant 
les Tri lm nau x Egyptiens. 

*~ * 
Cependant, certaili S j ugemeuls m ixtes de 

pren1i è re iustance, s ' aventnraHt da n s la 
vo ie frayée par la jurispruclcncr. française 
c t C: la.JJliü par Ja suite par la lol française, 
avaien t a ffil'm é que le Décre t égyptien du 
2 .. Août 1914 instituant Je cours forcé des 
billets de lu " ?\'ational Bank of Egypt , n e 
s 'app liqu e qu 'aux c01It rals inle rnr:s c t 110n 
nu x paicrnen ts dits intcrnationa11X; qu'il 
" t1 e di s peti Sai l pas le déhiteur cl c payn t· en 
ut· ü J'(!lranger "· 

1 .e légi slateur é!gyptien estima que " les 
r1pporlunilés politiques ct f inmici6rcs dont 
il est le seul juge et le seul responsable , 
(arrêt du 18 Février 1936) ne pouvaient 
s 'a er;ommudct· d'une pareille distinction et 
il pt·rHnulgi til lù J) lr; t·f't. elu 2 Mni ·J!la:J qu i 
u pot tl' litre: " Dé!er·el-l o i l\(J . lj.:J svr- l es 
r:rmf1'als i nter-nationaux"· 

Il é!SI. r·O II ÇJJ e n r:I!S l.e rrn r:s : 
" Vu 11! IJ 6r: t·r!t d11 2 Aoüt HJH ôta JJii ssmJl 

ft! <:<Ji trs for'l :r) des .hu.nk n ol.es de la "Nati o
nal ll a t1 k of Egypt ,; 

« ( :o ns irJ r'·r; uJI. (jl l' iJ .Y il ]Ï CII 11P pr r'·c :isr: I· , 
rluti S l'or·d t·r! ITI Onrjlairc ügy ptif'll, le': efl' l!i.s 
des r:l rwsr.s-ur stipul(!eS d;m s les eon tJ'a1.s 
I;IJTfl.fJOTtrtn l IÜ~S 7)(."Ù!rtl.l!nts ·inter·nationœn:r; Cl 
lilwllris !Hl liv res ùgyplirmn es, e n li vres ster
li ng 011 l!rt ltrt C! rwf.t·e monnaie drungè1·c 
ayan t c:11 r:ut tt ·s J(·ga l r:n Egyplr~ (friln<: nu 
1 iv r·e l1 1 r'IJil e); 

" SrJ11 1 rJ é<: lan'·l!s t'IIlll cs et dr: JIItl r!ffe l. 
les r· lull s c: s-r11 · s l.ipitl (!CS duns lef> c·o ll t ra ls 
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qui compol'tcnt des paiements internatio
naux ct qui sont libellés en livres égyptien
nes, en livres sterling ou en une a utre 
mo1maie ayant eu cou rs légal en Egypte 
(fran c o u livre turque); 

" Cette disposition n'est pus applicable 
au x pa iements à effectuer en vertu des 
con ve ntion s ou a n angements relati f~ aux 
se l'V iccs des Posles, Télégraphes ct Télé
phones" · 

La note explicative accompagnant ce 
décret énonce que le texte du Décret du 2 
Août HJH "11 'uclme t aucune di s tin ction 
cnt t·c les contrats qu'il régit ,; qu'il est 
"non seu leme11t général mais formel c t 
ca l.égol'ique, ca.t· il ~ lipulc que les paiements 
effectués a u nwyen des billets de la Natio
na l Bank of Egypt, pour quelque cause ou 
valeur q uc cc soit, seront effectifs et libé
l·ato.ircs, au m ûm c titre que s 'il s étaient 
J'nil ,; en 01·, nonobstant toute clause ou 
convention contra ir e exis tantes ou à inter
ve nir c tll1·c l e~ inté1·cssés "· 

La note JlOlli'Suit: 
" Les paiemen ts de toutes catégol'i es 

m èrne ceux qui ont pow· ccwse un contntt 
inlenw li anal, so t tt i tlcoHteslublcmcnt com
pl'i s duns cctle dis po :si lion géné.ralc .. . 

" T e l est Je sens c l. lu portée exacte du 
Dée1·et du 2 Aoùt 19H ... 

" 11 apparl icnt au m ême législateur de 
pl'éci se r sa pensée en ce qui concerne les 
J!Uienwnls i nlc rnal'iorwnx e t de 11 c laisser 
Slti>sis ler aucun doul.e quaut à l'applicu i,ion 
ü ces paiemen ts de la règle cl 'ordre public 
du Déu·e t de 1914, couformément à l 'esprit 
c t au texte duclit décl'et et cH harmonie uvee 
ce qui a toujours été et continue d'étre 
l ' inlür(·J génr~l'u l cllt pays"· 

Jèu i sanl m en ti on de la :jurisprudence fran
çaise, ù laquell e appartient la. di s lin c1 ion 
critiq uée, lu note relève que: 

" la jurispntcl c ttl'C ft'<mç:u isc lmst1c Sltt' 
des ,·onsiclémt ions tirées cl e .l '(·eonnmio 
ll al io tlalc ct propl'cs ù la France, est sans 
aucune u pplication poss ib le en Egypte " · 
(lkJ!I'I'foim .Pennancnt de Législalion J:Jgyp
liennl' V. Mon na ies) . 

La portée cl es décrets sur le cours forcé 
c:s l. uin s i f'l x(:e pnr ce document officiel. 

Jl 1'ép 11di r. f'otïJJ CII cment le sysli:u1c üasé 
:-; ttt · la di s litl clio tJ et tl:ro les pai e 11 tents intc r
tl t!S cL lf's J>U ierneu ls dit~ i.nte1·nulionaux, 
syslèJne uduplé nnx besoins économiques 
rl e puys créLl ilcurs, c t les déclal'c san 
al tr·Jt tJc· appl il'n limt 011 Egyptn, pay s cl(obi
J.nut ·. 

L e sys li· ni C u i11 Si répud ié es t ce lui qu e 
la t: <.ti sse ll ypo lh l'l'aire s'efforce cl c pr ésen
te r con tn1 c 1111. p t·i11 cipc abso lu, u.J or~ qu'en 
rnat ii: re cl e ttJ Otin u ic les prescl·ip liou s ~ont 
de pOI'I.éc t·e la l.ivo e t faites pot tr p rotéger 
des in térêts économiqu es sp éciaux . E ll.cs 
difl' io t· c til. (l ll i.l llcl r·cs inth "èlS SOll t cJifl' t!rC'JitS. 

*** 
l .a Cai sse ll y pothécairc pl a ide que l'a

lm nclm t ci e la rli s l in c tion q u 'eJi c sout ient 
l'iSq ii O dr. COll ifli'Oll'lC tlr·e l'éCOll OTIIiC natio
II H. i(' locule c l d'a tJJ Cnor clan s le pays l'ar
t•ê t cle lou lc li'Un snet ion avec l'E tranger. 

1•:11<· c:il. r: l'c:xe tiiJll n clr. s nw.rclmncli scs, 
dns III n<· l,iti C!s pt ·m·(· tJallt de l 'Etrange r , qu i 
11 e sotil, li v t·r'·C's qtt e conl.re pui ornr.nt en 
IJJ(JIIIli.lil! d11 f' UI II'IJi SSC Ul ' O U e u lill e lJJOn
ll ilÏf' l.i c t·(·(·, (Ill ii\ '1!<: rél'é!r·c•JJ('f' il l a va lf' lll' 
d1~ 1 'm·. 

(Jtl c il c: il lt ss i 1< : cas tlns socidés de CJ'écli.t 
c:x.e r<:anl. Jr: 11t · udiv iLü e n Egypl.c qui , nprès 
lu clr'!Vi Jiualio ll des tnunnaics c t pa r cun sé
qumil. 0 11 cn lln a issun c:c clc can sc, sc ravi
la ill ont e 11 fOtHi s ;\ l 'EtJ·angcr, par l 'é llti s
s ion rl o l. ilrns fl lt p o1tem" li b ell és paynbl es 
e 11 une III Uilllai o rd;rn.ngère dont la valeur 
est f'i x(•e pn1 · l'il ppol't ù l' or. 011 souligno 
Cl! ep te 1 'appl ic·ation sans J' r'•so ,·vo rl u prin
(·ipr · dos düc:rn l.s {1gyp ti ens poutTait ii Vuit · 
d ' r•x('rss if' ;, J' (:garù des pm.·tcu rs . 
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Il éch et de me ttre en relief qu'il y a e 
cette mat1èl'e, ~ne règle et qu'il peÙt n 
avoir cl.es temperaments à la règle. Y 

. La . reg~e en Egyp,te et devant les Tri
bunaux Egyptwns n est . pas l a distinction 
que p1mcle . la Cmsse Hypothécaire entr 
~es putemen ts mterues et les paiements dit~ 
mte r-natwna u x . 
. ~a r ègle est - sauf exceptions - la nul

lü?, de lu clause-or et de ses succédanés. 
1 elle es t la pol'lée du JJ éct·e t du 2 Août 

1,914, du Décret-loi cl~ 2 Mai 1935 rendu pour 
l JHlerpréter ct le preCiser, de la note expli
catl ve a ccompagnant. ce dernier décret-loi 

Mais - ll faut s'enl]JJ·esser cle le elire _:_ 
le~ .œg.lc u c dmt pas 6tre appliquée avec 
r1g1dlté. 

EUe doit c01J scr ve1· la souplesse néces
suu·e pou1· son aclap latwu a ux cas divers 
Lllle la loi llC peut éuumérel'. 

Ce ll e-c i tt ' imliqu e qu' une clü·cclive. 
Les tl'il)Lntaux s'c t~ iuspircHt pou1· déua. 

ge1·. les solutwns adequates aux cas pa~Li
cu.lwrs, e n vc tll ant it cc que l'applica tion 
cie la lm . ne nu1se pus uux intérêts qu'elle 
a lJl'e~J SüllJen t pour objet de pi·otégeL 

ll J 1 aplm t'LlCilt pas à la Cou!' de tmncher 
des questtotts dont e lle n' est pas, en ce 
n1omeut, sa1S1c. 

1 ,a l'L'Serve q ui pt·écède n'a d'aulre objet 
L[ll C d'éviter toute équivoque sm· la portée 
du prése11t arrêt qui ne s'appl iq ne qu'au 
ltltge soumJ s ù la Cou r. 

*** 

Pour dou ncr su :soluliou uu p1·ucès sous 
examen 11 COJtVlcnt, apri:s ü \'oü· déguo·é la 
1·ègle, de l'CCII erch el' si l 'espèce ct le~ cas 
,;imilu.ircs, illilJOscnl un tempé1ament à 
ecJ.Je .règle; si un eo llwnt cl 'lntéJ·ét géné
nL I, en sr ns con lmtrc, déborde l'intérêt 
généra l, que les clt~cl'cL· sur Je com·:s forcé 
u11l Cll lenclu protéger. 

.J.l s'n~it d'un pnll cl'a t·gcll t rl'orclt·e privé, 
consenti ù des pal'l ic uli c rs e t garunli par 
une hy po llt èqu c s ut' un immcuüle clans le 
pays, e n tcnutJ t pou r acquis (par simple 
hypothèse) que les follds proviennent de 
J'E J.nwgc r, r[u 'il s émanent d'un créancier 
t·és iclant ü l 'Ett·nngct· cl n'exerçant a ucune 
n.cl.i v ité e n Egyplc. 

En déc laruul, clans ce cas et clans les eus 
·s imilaires, la mtllil·é de Jn c l a u ~c-or conlrac
Lucllc 0 11 nn cle ,;cs ;;nccr)clanés et not am
ment la clause cl' Üplion clc chn11gc; e1 1 cl éci
da til, eH d'autres tet·mcs, qu e la règle étu
JJi ic put· les clécrcls égypt i en~ sm· le cours 
forcé rcccvt·n son cntiè1·c application, on 
n'n. it c tt.reg is l.t·c t· ;1 ueun rés ultat néfaste 
J>O it t· des lnté1·ûls gén éraux. 

l .a llltllil <) cle ln c liitiSC' cln<~s lf's conlntl s 
de JH 'l!t auru. iJ· JHll ll' I'('SI Iif·u f. de cJ éCOll1<1 gL'l' 
le J)l'r) l. r: ul· ôtrnngr' l' au puys q ui n'a pas 
C!l ii[Ïaii CC dUl iS Ja JiV I'C égypliCll llC' OU p iUS 
cxa c lcn tcnt dan s la Ji\ 'I'C s l.crling ù laquelle 
la li \' t'C L'gy pti e JilH) csl. J·aJ.Iachéc. 

li fa u t JH·N· is f' t' qtt o l'ét.nlngcr au pa ys a 
i(:i 1111 sr. 11 s s pr'•c·in l, il s 'agil; du cr C· mt Cil'l' 
•'·faiJJ i ;, I'J ~ ITutigf' t ' rll' t il a s0s J'o this 01 t[llt 
tl ' f'x CI'('C' pn s d'n( :li \·il ô l'n Egypf·o. 

Mais il n'c:s l J>iiS <'Oitfnntl r ;'t J' inl (• t·,\t 
gr'· ti é ra l do pdv ilr'•gif' t' r·r. Jll'!\fc tJI' Pl i rom
Jlittil J'c'•quilihrl' l' JI "" l'a\'CIII ' par la \·a JJcl il
lio ti dr· la c ln n:-;r' -o t· \lit son éq uh·a le ll t clan s 
,;es ('<J tl lt <li:-;, nlr>I'S qtt ' il f's l ;~dnli s CJII C rcf; lt' 
c:hw sn r:s l. ttllil e rln11 s Jo;; co lll.t <:l.ls de pr~t 
Jlii Ssr'•s 1111 pt·n l'i t dns t'' J.ab li ssom enLs de cre
dit c!xr·t·çiuil lf'l tt ' a e li v ifi· cLu1 s le pn:ys. 

L'i n J(·r(\'1. gé 11r ' t<l l ox ig('!, 11. 11 eon trmro, la 
protcdinn cl e e0s de rni c t·s cont re ln con cnt'
re llc :r. dn doltors, cl 'n.bor-<1 pn. t·cc qu ' il s so.nt 
1111 l'n c l.f' ttr de ri c lt f's"e ill tr'!J'iC' lll'<'; cnsu~te 
].JU J 'c < ~ qw), é1nnt li és ù la capac ité de pme
m r nt, il s se prr:tcnt ù des a ccorc)s. av~c 
l'Etat pot 11 · nllr'•gr t· ln. JtJ assc des c~cl)llems 
lorsq11e tl es c ri sns écon omiques smnssen~. 

Dr:s exem pl es cln er.s arcoi'Cls sont fo u r~1J S 
par eux avec l r. r:réclit J."o ncic r Egypt1en 
rclu l.ifs ù lu co tt so li clation e t h Jo. proroga-
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li"'' d' '" p1·ds ll )yolll ('l'aircs ralifit's les 10 
J• 11 ,·i• ·' · (' 1 l1 Fev r1 cr 1\JJ;) ; a \·ec la Land 
i3n 1d;. pu11r le n1ème objet, ratifiés les l'~ 
cl .:! 1 l· 'l·\I'IC' ,. , 1933; avec 1~1l.e .\'[ortgage 
cu 11 ,[Hli'Y "' Egypl l.l d, rat llt c·_:; les 14 F é-
1Ti'''. cl .i Mur::; l\J3:3 (Lo1 No. 1 elu 1:\ Mars 
-w:J;; ): ec ux a\·ce Je C1· é• clit Foncier Egyptien 
el '1'11 C J .und Bank of Egy_pt des 12 Mars 
Wlli el :!:5 Nlal'S Hl36, relat1fs à des réduc
tioll" cl 'intérêts, bonification de frai::;, con
sulid<liiun d'nniérés, p1·orogation de délais 
rlr .. !'()fl"cnt ies ù leurs débiteu rs hypotllé-
cn in's. 

''' ' ",; .. c t ord!'e d'idées, il y a lieu d'ob
,;en ,. ,. q11c l'Etat Egyptien u es tim é confor
!111' ,-1 1 'j 11 t(· rèt économ iq uc général cl 'allé
!.!'• ''. l•· l'oicb de::; dettes hypothéca ires de la 
~il<lii dl' nmsse des débiteurs, JJOn scu lemCJ ü 
~,,,. Ir·,; w·co1·cls s u sdit~, mais par des lois 
sll ='l' ''"dnn l lcmpo!'a ircment l' exéc ution 
f!I I< 'L'<': 1,,,, el u i'!J Mars 1937, Loi elu 1er 
.\l il l·,; J\J:~I:l; IHH des lois réduisant le taux 
cl•' ' ill!l'- lï.,l S légaux; JJécret-loi No. 21 mo
dili<ll li les n.rL. 181, 185 et 582 C.C.M. etc. 

_\ ••>lé d'un pm·eil système de protec
ti"" il seraiL étmngc de , -oit· la jurisp t·u
clt- wr · d0s Tribunaux reconnaître en matiè
n· d•· l'rèt p1-jvé, d'argent, la validité d'une 
..1<111:--< · t·o lllractue lle mettant à la charge 
d11 ,[i'·IJi iPI Ir h:vpothécair e la dévaluation de 
Iii IJI(I IIII<Jic, dévaluation qui n'est n i son 
f<~il _ 11i. i.ll l sll l'[)lll s . le fait du Gouvcrne
llll'lll dit pays qu' il habite. 

_\111' 1111 intérùt général ne se trouve en 
r" ;ilî il <tvce J'intérêt général que protèo·ent 
l1 ·' rl<'•• ·1·cLs su 1· le cours forcé. "' 

l.n règle qu'ils posent doit clou e être 
"l'l' ·iqut'•c. en l'e::;pi:ce. suns !'éset-vc, avec 
1 <~ '' '" "l'IJII e>ncc que la cla use litigieuse des 
t'tr lllrii h <l e prC·I est cléclarc'c nnlle ct de nul 
cl'kl . 

1·:: 1 oul1·c. la Ca1sse Il~; polllécm l'e invo
l[ ll<· . r· 11 l'nn' llr de sa th èse, l' a rt. liü C. 
1:11_111 . q11i (•elide qn'(( un e lcttr·e de cl1ange 
(], ,, ,._,,.(' pa~·éc en la monnaie qu' elle in-
tl "l"'' "-

· " Ill ' s ';1git pas c11 J'espèce du pai.em ent 
<1 "''.'' l1•lt1·c de change: il s 'agil. elu droit 
tl 1· 111·•·1· tlltC lcl lrc cl e c: ilnngc indiqu ant en 
!r lllllll< ll<' é ll<lllg{TP 1111 cliilï'rc COITesp01 1cl Ullt 
i1. "'' II PIIIiJrc· cl c li\Tes c'g.vpt ienncs num é
'"l''''' "i' lll ~"il'·,,· it' ul· ù t·l'lui cl e l'rnqJnJnL 

1 ... 11• · lll·den ll ü\1 n él'é C•ca rl c'c pm· Je,.; 
d '"l' [l<' lll ('ll [" r- i-cl eS::; II S ... 

Agenda du Plaideur 
--.L'affaire i brahim Ame r c. C·r édit Fun

t'il'/· F(lli}J iil'll_ quro liPII S <1\'0IIS ;mn]ys(•c 
li<111- llt> lrc No. ;( J(i;J du 16 Janvier ·Hl37 
'""" Ir·_ lill-e" J)e l'ind emnité de remploi et 
tl11 l"T'-"'" <l e· tembom·semmî't nnlicipé 
,-"'"ll liii i\ 'CI II Cirl prévus clnns les contJ-ats 
dr · 1·1 ·,+, su1· Jî.vpothèqn e "· appelée le 4· 
,-1"11< 1111 dr,·unt la 1re Chnml!rc elu Tribu
llii l 1 :i,-i 1 rht Ca ire. a subi une r em ise au 
~ ~· 1 lr-IOlll·c ]li'OClîaÙ1_ 

l,';il'l"n il -c Mr !\T_ ,,-___ <·. LL. J::E. les 
_\Jiuisltï"s ri e lu Jns/i('(' ri ries _-\jfcri1:rs Etnm
f!" n·s _ <Jlll' Itou,; anms nlppoJ·1éc clan s no-
11'' '.t>. :!1~>1:\ cln :5 JniiYil'l' Hl:37 sous le titre 
'' 1.•· lï•_l"u,; ciP t.l·cmsnti ss ion par le!:i Yoies cli-
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LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Le salon du J"Oi des « Ielowas ». 

Ennemi ju ré des agents de la l'oree 
publique a uxquels, à maintes reprises, 
il fiL sentir la r igueur de ses poings, 
hé1·os de rixes innombrables qui le 
m enèren t, souven L s ur les bancs de la 
corrcctionnelll', Abou Khal.wa, roi de· 
« J'clowas », qui , un j0ur, emboutit de 
sa minu ::;c ul c llt 'u-scalns un e imposan
te Buick mini s térielle, e t, touL récem
m ent, sc dém ena nu comme un ver en 
plein Kism de Manclli eh, fai saiL L'On
nai ssa n ce, le fvlcrcrccli l5 courant, avec 
la J Ll s lice Mixte. Il comparaissait, en 
eifel, dcvan L ll' 'l'rib anal Mixte Cor
rec tionn el d 'Alexandri e, composé de 
Mi\L D. Sarsentis, Prés id ent, T ewfik 
bey Yaco ub f'L R. Stenuit, assesse urs, 
sou s l'inc ulpation d 'entrave it la liberté 
de s e nchères - délit prévu cL réprimé 
par l"arlicl c 3411 du Code Pénal Mixte. 

CeLle «terreur», au dcmeu.1·an1 k 
mcillear holll iii C da lllondc, n ·a rien de 
commun avec le d élinqua nt, américani
sé q uc l'on désigne par le voL· able d e 
gangster-. Haut de un mètre qua~re
ving l- clix environ, la Lêle massive e n
goncée clans de larges épaules de lut
te ur, . lïncliviclu lJOssède un e pll ys ion o
mLC des plus douces en clépil clros mulli
ples balafres qui zèbrent sa face bron
zée. L es yeux, fortement bridés, co n
sen- en t une cer ta ine candeur en fa n tine 
qui, cependant, n'exclut point un e légè
re lu eur cle malice quand un sourire, 
aboncl amm.cn L a uréfié, écla ire le vi sage 
basané. C'est, ~t toul prenclr(', un braye 
type un peu trop s ür de :::e~ bicep s el 
qui, en cl é fïnili ve, n e ferai L pas de mal 
à un e mou che, - ~~ la conclilic" ' d e n·t'll 
point êlrc piqué. 

Qu e s i, d'ordinaire. il c~ l lmdui l dc
Yanl un ll'iiJun a l pour avoir abu sé de 
la foree donl les dieux l'ont comblé, 11 
n'en all<-tit pa~ de même J'autre Mer
credi, l'infract ion qu'il avail t·ommisc 
découlant de la lrop s tri c te application 
de ::;cs conceptions e n m a tière cl' es théli
quc d 'amcublt·rncn l. 

Grand batailleur devant l" E ternel, 
Abou Khalwa n e dédaigne poinL les 
bien s de ce monde, cl, notamment, ceux 
qui , mi s judi cia irement, en venlc, sont 
di spersés au vent des enchères par un 
huissier fai sant fonction de commissai
re-pri seur. Son impressionnante vigueur 
physique lui a permis de se tailler, au 
sein de la «bande noire», une place de 
tout premier plan que nul , d 'ailleurs, 
ne songerait à lui contester. 

c·cs l ain s i que, le 23 Novembre 1937, 
all éché par une annonce légale r·om
portan L ven le d 'un salon, Abou Khalwa 
se rendit su r les lieux, où, à peinr arri
vé, il se portait adjudicataire cludil sa
lon pour la somm e de vingt et une 
li v res e t demie. 

Cependant qu e l'huissier comptait, les 
banknotes qu e nolre homme avait a li
gnées sur une table, celui-ci, d ' un re
gard de conna issP ur, faisait le Jour de 
son acqu is iti on. La dorure lui semblait 
en parfait état, de même qu e le brocart 
d'un rouge des plu s vifs. Les ressorts 
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réagissaient sans grincement aucun et 
les crins cl u rembourrage faisaien L des 
fauteuils eL du canapé les plus confor
tables cles s ièges. 

Ab_ou Khatwa, a u x anges, se prépa
rai L a entrer en possession de son bien 
quand, horreur! il s 'aperçut que le 
salon n e comptait que deux fauLcuils. 

- J'ai été trompé, rugit aussitôt le 
colosse. Un salon classique se compose 
d'un canapé e t de qualfe fauLeuil s. Le 
coup n'est pas réguli er, je n 'achète plus 
nen. 

EL de se ruer aussitôt vers la table 
derriè1e laq uelle officiait l'huissier Son
s ino, pour lui arracher des mains les 
banlmotcs qui s'y trouvaient encore. 

Conscien L de son au Lorilé, l'huissier 
Sonsino verbali sa aussi tôt, prenant acte 
de ce que, par voies de fait e L auLres 
violen ces, le Sieur Abou Khatwa avait 
« a p por Lé des en Lra v es à la liberté des 
en ch ères». Puis, l'incident clos, il remit 
le salon en vente, qui, cel te fois, n e 
rapporta que qua torze liHcs. 

Devant, le Tribunal, l'huissier Sonsi
no sc montra p lus circonspect. Abou 
Kha lwa n e lui avait plus arraché les 
billets des main s. Il les avait s imple
mf'n t pns de la La ble sur laquelle ils se 
scra ie nL trouvés . C'es t, du res te, ce que 
vint con l'i rmer le Sic ur Sam i Rab ba th 
habitu el témoin de l'huissier prénom~ 
mé. 

-- JI m e semble, opina alors lVI. le 
Substitut Zulficar b ey, que les témoins 
sou L e n co ntradiction avec leurs décla
ra lion s premières, eL .i e pense qu'il y 
aura it lieu de relire le procès-verbal 
dressé pa1· M. l'l1Uissicr au moment de 
1 ï n ci dent. 

Cc qui fut J'aiL séance tenante ct lai ssa 
cnlrevo ir un c:c rtain flottement clans les 
dire s de ces m" ·sieurs. 

Le T ribu nal, cependant, saisi t, de 
::;uilc qu e cc flolLem enL pouvait n e pas 
être san s rapport avec la vigueur des 
poings elu prévenu. Aussi n 'in s is ta-t-il 
pa :e da van lage sur cc... po in L épineux. 

La parole ful a lors donnée à l'inculpé. 
Di~t·ouranl d'abondance, nullement 

intimidé par la m ajes té des écharpes 
écarlates, Abou Khatwa s'étonn e qu 'on 
aiL pu le poursuivre pour une telle pec
cadille. S' il avait su que, l'adjudica tion 
prononcée, les enchères é taient closes 
défin iti vement, il n'eüb jamais repri s son 
argent. Au surplu s, ajoutai t-il, le créan
cier poursuivant n 'avait encouru aucun 
préjudice pui squ'il s'é tait empressé de 
lui faire tenir une somme de sept livres 
et demie, complétant ainsi le montant 
de la seconde adjudica tion qui n 'é tait 
que de quatorze livres. 

Après avoir fait é tat des antécédents 
du prévenu, - quarante-huit condam
nations, s' il vou· plaît! - M. le Substi
tut Saïcl bey Zulficar requit purement 
eL s implement l'application des peines 
prévues par l 'article 3lt!! C.P.M. 

Plaidant pour Abou Khatwa, Mes A. 
Georgeoura et B. Paradelli s'attachèrent 
à faire ressortir que l'hui ssier n 'avait 
pris acte de l'attitude de leur client, le 
jour des enchères, que pour mettre sa 
responsabilité à couver t. Pui s, rappelant 
les multiples bonn es ac·tions du débon
naire géant, bienfaiteur d 'un nombre 
in calculable de veuves e l d'orphelins, ils 
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firen t appel à la généreuse sentim enta
lité du Tribunal. 

Il faut croire que nos confrères misè
rent juste puisque, après quelques mi
nutes de délibération, il revint pronon
cer un jugement condamnant le roi des 
« fetowas » à dix livres d'amende et aux 
frais. 

Affaire réconfortante, malgré les ap
parences, puisqu'elle illustre, somme 
toute, le respect qu'Abou Khatwa .paraît 
désormais éprouver pour la Justice. 

Le diable ne s'est pas encore fait 
ermite, mais il s es t assagi; l'imposant 
« fetowa » n 'avait-il pas, en quittant le 
prétoire entouré de sa cour hab.ituelle, 
un large sourire ? Le «salon» lm avart, 
en fin de compte, c:oûté un peu cher, 
mai s la fin de l'aventure ne parut point 
lui déplaire à l'excès. 

Lois, Décrets et Règlements 

Décret modifiant les droits de douane 
sur certains articles. 

(Journal Officiel Num é1·o Extmorclinaire 
[41] elu 10 Avril 1938) . 

i\' ous, Farouk Ier, Hoi cl 'Egypte, 
Vu la Lol No. 50 cle 19:36 relative a u délai 

de présentation au Parlement du projet de 
loi portant établissem ent du tanf clouamer 
et cl:u projet cle loi en matière d'accise; 

Vu les Décrets elu 14 F évner 1930, du 13 
Mai 19:33 et du 9 Mai 10:35 modifiant les 
cl rois cle douane sur certains articles; 

Sur la proposition de Notre r-.11inistre des 
Finances et l' avis conforme de Notre Con
seil des Ministres; 

DÉCRÉTOKS: 

Art. 1er. - Les droits de douane seront 
perçus sur les articles portés a u tableau 
annexé au présent décret, conformém ent 
aux taux qui y sont prévus, au lieu des 
taux prévus pour les mêmes articles aux 
tableaux annexés aux Décrets du 14 Fé
vrier 19:30. elu 13 Mai 1933 et du 9 Mai 1935. 

Toute n1arch ancli se n 'ayant pas acquitté 
les droits de douane avant la mise en vi
gueur du présent décret sera taxée aux 
droits établis par ce décret. 

Art. 2. - :\Totre Ministr e des Finances 
est chargé de l' exécution du présent décr et 
qul entrera en vigueur dès sa publication 
au " Journal Officiel"· 

Fait a u Palais cl' Abdine, le \J Safar 1357 
(10 Avril 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

L e Président elu. Conseil des Ministres, 
Mohamecl Mahmoucl. Le Ministre des Fi
nances, Ismaïl Seclky. 

N.B. - Suit au " Journal Officiel " l e ta
bleau annexé à ce Décret et qui comprend 
les articles de co ton (fils, tissus et bonne
terie). 

LE BILLET A IRDBE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
Juce au Tflbunal Mixte du C*e 

En ~e11te; à Alexandrie, au Caire, à Manaourall et 
à Port-Sald dans les bur ... nx du journal du Tribu
llaax Mllixtu; à Alexandrie, "A a bon Li~n:" 154, Rue 
Ambrol6e RaJII, lbrahimieh, et au Cafre dtez M. B. 
Z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre dea AYocatll, 

• Paal& de j.ustice Mi&te 

- P.T. 2.5 -
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A. n Tri bnnai de Manso ura.b.. 

Audience du 7 Avril 1938. 
Une maison élevée sur un terrain de 

107 p.c., composée d'un rez-de-chaussée et 
de 3 étages supérieurs, sise à Mansourah, 
en l'expropriation Simon Roussas c. El 
Saye cl El Sayed El Mahmoudi, adjugée au 
poursuivant, au prix de L.E. 150; frais L.E. 
36,930 mill. 

-- 5 fecl., 1 kir. et 16 sah. sis à El Sal
hieh, distr. de F acous (Ch.), en l' expropria
tion Francesco Marino c. Abou Hachem 
Mohamecl Megahed, adjugés au poursui
vant, au prix de L.E. 20; frai s L.E. 52 et 
315 mill. 

- 1. ) 17 br. s is à Kism Awal Facous et 
2.) 23 l<ir. sis à Facous E l Balad, distr. de 
F acou s (Ch. ), en l'expropria tion The Im
perial Chem ical Industries Ltcl c. Hag Mo
hamed Ali El Eker et Cts, a djugés à la 
poursuivan te, le 1er lot a u prix de L.E. 60; 
fra is L.E. 19,630 mill. et le 2me au prix de 
LE. 75; frais L.E. 23,540 mill. 

- 13 fed., 16 kir. et 2 sah. s is à Ezbet 
El Hagga, clistr. de Farascour (Dale), en 
1 'expropriation Ministère des Wakfs c. Mo
hamecl Siam, adjugés au poursuivant, a u 
prix de L.E. 15; fra is L.E . 117,785 mill. 

- Une maison élevée sur un terrain de 
40 m2 28 cm et composée cl 'un rez-de
chaussée et cl 'un 1er étage, en l'expropria
tion Socony Vacuum Oil Cor poration c. Mo
h amecl Saicl Nadim, adjugée à Mahmoud 
El Adawi Ismail, au prix de L.E. 25; frais 
L.E. 58,605 mill. 

- 14 fed ., 2 k ir. et 8 sah. s is à Dayda
moun, cli str. de Facous (Ch. ), en 1 'expro
priation Crédit Foncier Egyptien c. Abdel 
Mooti Bahig Gayel et Cts, adjugés à Julia 
\ Vahba, a u prix de L.E. 300; frais L.E. 59 
et 140 mill. 

- 1. ) 16 fecl. et 12 kir. sis à Ebrache, 
distr. de Belbeis (Ch.) et 2.) 32 fed. , 7 kir. 
et 1G sah. s is à Mit Seh eil, cli str. de Minia 
El Karnh (Ch.), en l'expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Mahmoud Mohamed 
Ghaleb et Cts, adjugés à Mohamed Bey Ga
Jal Saclek , le 1er lot au prix de L .E . 941; 
frais L.E. 34,855 mill. et le 2me au prix de 
L.E. 1796; frais L.E. 62,780 mill. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour ~· détails aur lea ventea figurant 5-.. 

Mt agt~nda, consultBr l'annonce àétailliJe don. Ici 
lltlfltéro du journal indiqué en rétértmee). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 27 Avril 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 1513 m.q., dont 450 m .q. 

construits (1 maison : sous-sol, rez-de-chaus
sée, 2 étages et dépendances), jardin, bou
levard de Belgique, L.E. 8000. - (J. T.M. 
No. 2346). 

- Terra in de 1956 p.c. (les 3j12 sur), 
dont 1200 p. c. construits (1 maison: rez-de
chaussée et 3 étages), rue Mosquée Attari
ne No. 87, L.E. 960. - (J. T.M. No. 2346). 

- Terrain de 2576 m.q. avec -construc
tions, rue El Missalla, L.E. 28800. - (J.T. 
M. No. 2348). 

- Terrain de 302 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
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Aboul Feda No. 30, L.E. 640. - (J.T.M 
No. 2348). · 

- Terrain de 263 p.c. avec maison: rez
d~-chaussée et 3 étages, ruelle Cheikh Dar
wiche No. 6, L.E. 1040. - (J.T.M. No. 2348). 

- Terram de 452 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 4 étages et dépendances rue 
Cheikh Mohamed Abdou No. 56, L.E. '1600. 
- (J.T.M. No. 2351). 

- Terrain de 116 m.q. avec maison: rez-
de-chaussée et 4 étages, rue Sidi Mohamed 
El Bordi No 4, L.E. 1600. - (J.T.M. No 
2352). . 

RAMLEH. 
- Terrain de 2926 p.c. avec construc

tions, rue Zananiri Pacha, Cleopatra, L.E. 
1920. - (J. T .M. No. 2346). 

- Terrain de 3054 p.c., dont 1200 p.c. 
constrmts (1 mmson: sous-sol, rez-de-chaus
sée et 2 étages), rue Ambroise Ralli No. 33, 
Camp de César, L.E. 6400. - (J. T.M. No. 
2346). 

- Terrain de 205 p.c. avec maison: rez
de-cha ussée, 4 étages et dépendances, rue 
Tams No. 8, Chatby, L.E. 3200. - (J.T.M. 
No. 2347). 

- Terrain de 1200 p. c. , dont 200 m.q. 
constrmts (1 marson: rez-de-chaussée 2 
étages et dépendances), rue El Gueish, s'idi
Brshr, L.E. 2560. - - (J.T.M. No. 2347). 

- Terrain de 15769 p .c. avec construc
tions, Schutz, L.E. 4090. - (J. T.M. No. 
2347). 

- Terrain de 2990 p.c. avec m aison: rez-· 
de-cha ussée et 2 étages, Schutz, L.E. 2000. 
- (J.T.M. No. 2347). 

- Terrain de 7384 p.c. , dont 551 m.q. 
construits (1 m aison: rez-de-chaussée et dé-
pendances), Schutz, L.E. 2560. - (J.T.M. 
No. 2347). 

- Terrain de 560 p.c. avec m a ison: rez
de-chaussée, 4 étages et dépenda nces, rue
du Prince Halim No. 3, Camp de César, 
L.E. 2150. - (J. T.M. No. 2348). 

- Terr ain de 473 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue Allam El Dine 
No 17, Cleopatra, L.E. 2560. - (J.T.M. No. 
2348). 

- Terra in de 197 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 2 étages et dépendances, rue 
Héliopolis, lbrahimieb, L.E. 2560. - (J. T. 
M. No. 2348). 

- Terrain de 1412 p.c., dont 720 p.c. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 4· 
étages et dépendances), rue Hermopolis No. 
13, Ibrahimieh, L.E. 1:800. - (J. T.M. No. 
2348). 

- Terrain de 702 p.c., dont 300 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-cha ussée et 1 
étage), rue Péluse No. 18, Ibrahimieh, L.E. 
1400. - (J.T.M. No 2349). 

- T errain d e 714 p. c., dont 300 m.q. 
cons truits (1 maison: rez-de-chaussée, 1 éta
ge et dépendances), rue P éluse No. 20, Ibra
himieh, L.E. 1200. - (J. T.M. No. 2349). 

- Terrain de 766 p.c., dont 202 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chwussée et 3 
étages), rue Alam El Dine No. 4, Cleopa
tra, L.E. 1920. - (J.T.M. No. 2349). 

- Terrain de 901 p.c., dont 450 p.c. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 1 
étage), jardin, r ue Semeika No. 1, Schutz, 
L.E. 1200. - (J.T.M. No. 2350). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHERA. 
FED. L.E. 

- 19 .Zawiet Sakr 62() 

(J.T.M. No. 2347). 
- 116 Kafr Sélim 5800 

(J.T.M. No. 2348). 
71 El Messine 1020 
66 Zawiet Naim et Karaoui 3680 

(J.T.M. No. 2351). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
LeS annonces légales et judiciaires sont reçues 

aUX Bureaux du «Journal des Tribuna ux Mlxtet•:o : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·f'adel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les j ours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) 

(:f!ORAIRE D'HIVER). 

Les numéros just~ficatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m emes heures, d ès le lend emain 
de la pub lica ti on . sur présentation du récépissé 
provisoir e de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
.DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
~uivant p rocès-vet·bal du :23 Mars 

i!l:Ji). 
l'ar la Mai::;o n de commerce m ix te 

\l. S. Casulli & Co., ayan t siège à Ale
X<I ncl ric, 5 r ue l\' cbi DanieL 

Coulre le Sieur Moursi Ibrahim Za
\Cd fils de Ibrahim, peti t-fils de Moha
;ucr't, proprié ta ire, suj e t local, domi~i li é 
:t 1~1 Chine, Markaz Tantah (Gharbteh). 

Objet de la vente : en deux lols. 
ter lot: 7 fcddan s de terrains culti

\ablcs sis au village de Kafr El Maraz
J,;t. i\Iarkaz Kafr E l Cheikh, Gh arbieh. 

·:mc lo t: 2 fcd dan s, 18 ki rats et 20 sah
tl l c::; par ind ivis dans ~ feddans, 4 kirats 
··l 1 sahmes de terrams cultiVables s1s 
au village de Kafr El Maraz ka, district 
.le Kafr El Cheikh (Gh arbich ). 

\ Jisc à prix: 
1 J .l·~ . 350 po ur le i er lo t. 
L.E. 14.0 p our le 2m e lot. 
1 lu Lrc les fra is. 
. \ lexandrie, le 15 Avril 1938. 

P ou r la poursuivan te. 
:,li-.\-GG1 N. Va ti mbella, avoca t. 

!-> uivant p t·ocès-verbal du 28 \Jars 
i \1;)8 s ub R.G . 1 o. 269/63m e A.J . 

Par: 
.l.) Ibrahim Ahmed E l Bédéwi, 
:2.) Mohamed Ahmed El Bédéw i. . 
Tou s deux f ils de Ahmcd, pcl1 L:;-ftls 

Il' Bécléwi, suj ets locau x, domic ilié::; à 
Bandar Zifta (Gh arbieh). 

:J.) ?\Ionsicu r le Greffier en Chef du 
Trii JUnal :Mixte d'Alexandrie agissan t 
·n :-:<1. qual ité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judicia ires . 

Contre les Hoirs de fe u ALlia Bey 
.\mayem ainsi que les Ho irs de feu 
Cl1c ikh Mou s ta fa Am ayem à savoir les 
:-;i l'urs ct Dam es: 

1. ) Mohame cl Attia Am ayem. 
:2.) Mou s ta fa Attia Am ayem. 
3.) Moufida Attia Am aycm . 
lj _) Séria Attia Amayem . 
5.) Waguida Attia Amayem. 
13.) Naima Mous tafa Am ayem. 
7. ) Naguia Mous tafa Am ayem . 
8.) Hassan Mous tafa Am aycm. 

. Tous égyptien s, la ire_ do_miciliée. au 
\"11\age de K afr Enan, d1s tnct de Z1fta 
et les 7 au tres à Zif ta. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numér o du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numé ro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a nnonces qui nous sont remises trop tard 
pour po uvoir para îtr e d a ns 1es délais légaux ne 
seront publiées, Je cas échéant, que sous l'el<clusive 
responsabilité des annonciers. 

9.) Za ki a ALlia Amayem , égyp tien ne, 
domiciliée à Eb kh ass, Mén oufich . 

10.) Néfissa Attia Amaycm, égyp tien
ne, dom iciliée à Ass iou t. 

11. ) Il odft llanem A l tia, égyp ti en ne, 
domici liée il i\1 inieh . 

12.) Bahia Moustafa Amayem, égyp
tienne, dom iciliée à Damanhour E l 
vVahche. 

13.) A icha ~\Iou:otafa Amaycm, égyp
tienne, dom iciliée à Foua. 

Obje l de la vente: 
53 feddan s, 8 kirat~ ct 12 sabmcs sis 

aux Yillages de Kafr Mit El Haroun c t 
l\'ahi c l Mit El Haro un, district de Z-ifta 
(Gharbieh), en h uit lo ts après dis traction 
des 1er c t 10me lots . 

P our plus amp les renseignements, 
consu lter le Cah ier des Charges déposé 
au Greffe . 

Mise à prix : 
L.E. 180 pour le 2me loL. 
L.E. 200 pou r le 3me lo t. 
L .E. 15 po ur le 4m e lot. 
L .E . 175 pou r le 5m e lot. 
L.E. HOO pour le 6m e lot. 
L.E. 60 pou r le / m e lot . 
L.E. 165 pour le 8m e lot. 
L.E. t100 pou r le 9me lot. 
Ou tre les fra is . 
Alexandr ie, le 15 Avril 1938. 

Pou r les p oursuivants, 
65-A-670 .Moll . Zaki Raglleb, avoca t. 

S uivanl procès-vet·bal du 5 Avri l 1938. 
Pat· les S ieu rs : 
L ) Youssef El Akl, p ro tégé fran çais. 
2.) Dr . Fo uad El Akl, citoyen am éri-

cam. 
3.) Farid E l Akl , citoyen égyp tien . 
!1. ) Philippe El Akl , citoyen égJ'ptie!l· 
Tou s les qua tre fil s de feu Mtkha!l, 

de feu Zaher, propriéta ires, domiciliés 
à Tanlah. agissant en leu r quali té de 
seuls et uniques bénéficia ires des ac ti
vités de la Succession de feu Amin E l 
Akl. 

Con tre les Hoirs de feu la Dame Ha
nem fi lle de feu Ah m ed Effen di Mo
hatn~cl , connue sous le n om de F aika 
Helm i, à savoir : 

L ) Le Sieu r Hassan Aly Sai El Bahr, 
son époux, fils de Aly, de Hassan, p r o
priéta ire, local, _dom icilié_ à Zaw am el, 
d istrict de Belbe1s (Charlueh ), chez Mo
h am ed El Nomrossi, ingénieur à l'Ad
m inistration de la Massaha. 

2.) Le Sieur Ahmed I-Ielmi, son frèr e, 
fils de Ahmed, de feu Mohamed, pro
prié taire, local, domicilié au Caire, à 
Darb El Ahmar, rue El Tebban e No. 8, 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administra tion du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la réceP
tion ne serait point justifiée par un récé pissé date, 
numéroté et d é taillé porta nt la g r iffe de l'admi
nistrateur et le visa du ca issier. 

Les annonces sont classées p a r rubriques et par 
villes. 
Cepe~aant on est prié de TOUJOURS CONSUL

TER, a la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annon ces urg entes r eçu es t a rdivement 
et Ins érées en DERNIERE HEURE. 

Yis-à-vis de la m aison clc :\Iadko ur Pa
cha. 

Objet de la ve11Le : une parcelle de ter
ram de 191 m2 60 cm .. sbe à Tantah 
(Gh.), rue l\1ohamcd El Jl alawani dé
n_omméc ac tue ll ement harc l Haf~z, à 
h .a fret Ascaros, en:ocmblc cl\·ec la mai
son (·levée sur :160 m::2 on cm .. le rest.e 
soi t 31m2 51 cm. form e la moitié d'une 
tuc passant. par les lilllill'S :\orel. com
posée d'un rez-clc-chauss(~ c 0[ clé deux 
é tages supér ieurs. 

J\lisc à prix: L.E . :250 oulrc les fra is. 
Alexand rie, le 15 Avril 1938. 

Pour les pours uivants, 
H 1-A-685 M. Ferro, avocat. 

Suivant p rocès-\·el'l)al du 211 Janv ier 
1938. 

Par le Sieur Edgard Shama, fi ls de 
Abdou, . ?e. Matloub, sujet britann ique, 
dom1cll te a Alexandrie, rue Cassimis 
No. 85, y éli san t dom icile dan s le cabi
n et de Mc J oseph Misrah i, avocat à la 
Cour. 

Contre les Hoirs de fe u Diab Khalil 
Am er, fil s cle K halil Ame r de Amer 
qui sont : ' ' 

1.) Dam e Ezz Ismail Moham ed, de 
Moham ed Amer, sa veuve, tant person
n ellem ent que com me tutrice de ses en
fan ts mineurs : Kamar, Farha ct Osm an. 

2.) E l Sayeda Diab K halil Amer. 
3.) Moham ed Diab Khalil Amer. 

. 4.)_ Moharn ed Aly K hadr El Sanllou
n, fil s de Aly Khadr El Sanh ouri, pri s 
en sa qualité d 'héritier de feu la Dam e 
Khadra Diab Khalil Amer, fill e de Diab 
de Khalil Am er, décédée après son père: 
. Hvirs de feu Biali Aly Khalil Am er, 

fil s de Aly K halil , de Khalil Amer, qui 
sont: 

5.) Dam e Om El Ezz, fi ll e de Moha
med, cle Bach tika, sa veuve, tant per
sonnellem en t q ue comme tutri ce de ses 
enfants mineurs: Abdcl FaHah, Abdou, 
Om E l Saad c t Aziza. 

Tous pr opriétaires, locaux, domici
liés à Tecla, Markaz Kafr E l Cheikh 
(Gharbieh). 

Objet de la vente : lo t unique. 
3 feddan s de terrains de cul ture sis 

a u village de Tida, Markaz Kafr El 
Ch eikh (Gharbieh ), plus amplem ent dé
crits et délimités dans le di t Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 15 Avril 1938 . 

P our le poursuivant, 
145-A-689 Joseph Misrahi, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 28 Mars 

1938, No. 301 / 63e A.J. 
Par la Ionian Bank Ltd. 
Contre Hussein Abou! Tea El Bassel 

& Cts. 
Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: 75 feddan s, 22 kirats et 10 sah

m es à Kasr Aboul 'l,ea El Bassel, déta
ché du village Chawachna, Markaz Eb
chaway (Fayoum). 

2me lot: 79 fedclans, 8 kirats et 15 sah
m es a u m ême village. 

3me lot: 7 fecldans, 1 kirat et 18 sah
m es à El Mokrani, mêmes Markaz et 
Mouclirieh. 

4me lot : 79 Ieddans, ii kirats et 10 
sahmes à El \Vanayssa, Markaz Etsa 
(Fayoum). 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 2000 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 

31-C-788. Michel A. Syriotis, avocat. 

Suivant procès-ve:rbal du 17 lVIars 
1938. 

Par Habib Guirguis Abclel Sayed. 
Contre les Hoirs de feu Rachid Roue

chid. d it aussi Rachid Rouechicl Salman. 
OJ)jet de la vente: 3 feddans, i7 kirats 

et 12 ~ahmes de terra in s agricoles, sis 
au Yillage d 'El Fayama, Markaz Ab
noub ( A ::;~ i o u l). 

\lise à }'JTix: L.E . 350 ou tre les frais. 
Le: Cai re, le 15 AHil 1938. 

P our le poursuivant, 
68-C-/!Jî Ph . Aziz, avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 23 Mars 
1938. 

Par: 
l. ) La Dame Emilie Bouras, sans 

profess ion, suje ll c hellène, dem eurant 
au Caire. !1 r ue .\ ,lanchie L El Facll 
(l\as1· El ·:\i l ), ad1n ise au Mnéfice de 
l'J\ ss is laiH:e Jud icia ir e suivant ordon
nan ce C'n dale d u 2 Uc lolJre 1037 sub 
:\o. 6:.30 de la 62me A.J. 

2. ) .\ilonsi cur U. Prali , Greffier en 
!'her elu Tribunal .\Iixl e du Cui r e, pris 
rn sa qual ilt': cle préposé ü la Ca isse 
des Fonds Judic iaires ù.c cc Tribuna l. 

Contre 1 ~1 Chérir Alv Pacha Abdalla, 
èsq. de veuf eL hérilici; de feu la Dame 
El Chérifa H.ahma BenL Aly, propr ié
taire, suj et local, dem eurant ù Helmiet. 
El Zciloun (ban lieu e elu Cair e) . 

Objet de la vente: en six lots . 
1er lot. 

:3 feddan s. 6 k irals c L 7 sahmes in
divis dans 6'l fccldans ct 8 sahmes de 
terra ins culLivables sis au vil lage de 
Minchat Soliman , JVIarJ.::az Beba, pro
vince cle Béni-Sou ef. 

2m e lot. 
5 fcddans, 7 l<irats c L J2 sahmes in 

divis dans 79 fcddan s, :1:3 kiraLs e l ·12 
sahrn ns clr; knain s culLi valJles s is au 
village de Somos ta El Soltani, Markaz 
E eha, province cle Béni-Souef. 

3me lot. 
5 fcrldan s. 12 kirals cL 3 sahmes pat· 

indivi s dans fi2 fecldans ct 18 l<irats de 
tr-:rrnin s cu lLi vables s is a u village cle 
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Fazzara, Markaz Beba, province de 
Béni-Souef 

4me lot. 
6 feclclans, 4 kirats et 5 sahmes de 

terrains cultivables par indivis clans Id 
feclclans, ii kirats et 16 sabmes sis au 
vi llage de Saft Rachine, Marl<az Beba, 
province de Béni-Souef. 

5me lot. 
iO fecldans, ii l<irats et 6 sahmes par 

indivis dans 87 feclclans et 8 sahmes de 
terrains cultivables sis au village clr 
Komboche El Hamra, Markaz Beba, 
province de Béni-Souef. 

6me lot. 
6 kira.ts et 2 sahmes indivis clans 2 

feddans , 23 lürats et 12 sahmes de ter
rains cultivables sis n.u village de Beni
Madi, Markaz Beba, province de Béni
Souef. 

Pour les limites et conditions de la 
vente consu lter le Cahier des Ch arp·e s 
déposé au Greffe des Adjudications. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 550 pour le 2rne lot. 
L.E. 700 pour le 3me lot. 
L.E. 800 pour le 4me lot. 
L.E. 600 nour le 5m e lot. 
L.E. 30 pour le 6me lot . 
Outre les frais. 

Pour les poursuiYants. 
105-C-834. Jacques L. Zarmati, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 5 Avril 
1938. 

Par le Sieur Michel Salachoris. 
Contre le Sieur Sarkis Balamou tiane. 
Objet de la vente: en un seu l lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi 

cie de 348 m2 50, sise a u Caire, sur les 
rues Mounir et Nessim Afif, kism E l 
Waily (Abbassieh ). 

La mise à prix sera fixée ul té rieu re
m ent. 

107-C-836. 
Pour le poursuivant, 

Zaki Gaballa, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 28 Février 

1938. 
Par la Ionian Bank Limiter !, :sociéLé 

anonyme anglaise, ayant siège à Lon
dres et su ccursale à Alexandrie, pour
suites et diligences cle son Directeur 
Monsieur Alfred Maecler, y domicilié. 

Contre les Hoirs de fe u Man sour A ly 
Sakr, savoir: 

1.) Dame Ammoun a Aly Kh a Lta.b, sa 
veuve. 

2. ) Dame Farida Abdel Halim Zcicl, sa 
2me veuve. 

3. ) Aly Mansour Sakr, pris tant per
sonnellem ent qu'en sa qtt alité de Lu teur 
de ses frère et soeurs mine urs : Acl ila, 
Nabaouia, Nafissa ct Abele! Razcl<. 

4. ) Fardoss Manso ur Aly Saki\ épou se 
Ab del Razek Ibrahim El A ttar. 

Ces deux derniers ainsi que les mi
neurs enfants duclit défunt. 

Tous les susnommés pris en leur qtt a
lité de ses héritiers, propriétaires, snjets 
locaux, demeurant les 3 premiers à Kafr 
El Terea El Guédicl et la dernière ü El 
Sawalem, tou s du dis trict de Cherbinc 
(Gh.). 

15/16 Avril Hl38. 

Objet de 1~ vente: 26 feddans et 13 ki
rats de terrams de culture sis à Kafr El 
Terea El Guédid, district de Cherbine 
(Gh.). 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frai s 
Mansourah, le 15 Avril 1938. · 

Pour la poursuivante 
G. Michalopoulo, J. Jaba.lé, M. Sait~s 

46-DM-941. Avocats. ' 

Suivant procès-verbal elu 29 l\Iars 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, soci~té 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre. la Dame Hélène Saab, née 
Moussa~ll, veuve et h éritièr e de feu Amin 
Saab, fil s de feu Abbas, prise tant en 
son nom personn el qu'en sa qualité de 
tutrice d~ ses enfants mineurs, issus de 
son manage avec le elit déJunt, savoir : 
Abba~s, Colette et Liliane, propriétaire 
é.gyptr~nne, domiciliée .à Ramleh (ban: 
lieue cl Alexanclne), s tatiOn Fleming, rue 
Maymoune No. 16, propriété Basile 
Moussalli. 

Objet de la vente: 15 feclclan s et 4 ki
rats sis au village d 'El Zaatra, district 
de Faraskour (Dak. ). 

Mise à prix: L.E. 655 outre les frai s. 
Mansourah , le 15 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl,. 

45-DM-940. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 29 !\lars 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Youssef Moh a.mcd 
S~icl, fils. de Mohamed, de Seid, proprié
taire, SUJet local, demeurant à Ezbct 
Abou Seid, dépendant d'El Da.wahrieh 
district de Hehya (Ch. ). ' 

Objet de la vente: 
A. - 5 fedclans, 19 kirats et 6 sahmcs 

sis au village de Moubacher, district de 
Hchya (Cl1. ). 

B. - 4 Iccldans, 1 kirat et 4 sahmes sis 
au village de l\legaffcf, distric t de Hehya 
(Ch. ). 

Mise à prix: L.R 940 outre les Irai ;.;. 
Mansourah, le 15 Avri l 1938. 

Pour la ponrsuiva nlc. 
Maksncl, Samné e t Da.oud, 

44-DM-939. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 10 .\\Til 
1938. 

Par la Dame Marie Dimos, proprié
taire, sujette hellène, demeurant à Al e
xandrie. 

Conlre Aly Aly El Bcchaoui, négot·i anl. 
et propriétaire, su jet local, clcmeuran L à 
Minia El Kamh. 

Objet de la ven lc : une maison cl 'Jm
bitation avec les constr ucti ons y éle\·écs, 
sise ü Minia 1 ~ 1 I\: nmh (Ch. ), au hoc! 1 ~ 1 
Rizka El Kibli wa Dayer El Nahya 1\'o . 
10, faisant partie de la parcelle No. 12 
d'habitation du village, immeuble No. 
32, d 'une superficie de 176 1112. 

La mise à pdx sera fixée ultéri eure
ment. 

ilansoural1, le :t5 Avril 1038. 
Pour la poursuivante, 

HO-M-308 z. Picraménos, avocat. 



J5f16 Avril 1938. 

sui\an t procès-ver bal elu 30 Mars 1938. 
par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à A lexandrie. 
contre Mohamed Farag Balache, fi ls 

de Farag, de f~u.IY~o~am~d, propriétai re, 
éoqJtien, dom1c1lle a M1t E l Kholl Ab
d~i t a. district de Faraskour (Dale ). 

Objet de la vente : 7 feddans, 13 kirats 
cl 1·1 sahmes d_e terrain s s_is a u village 
cie \Iit El Kholl Abdella, d1stnct de Fa
ra~t.;:our (Dale ). 

\lise à prix: L.E. 580 ou tre les fra i:; . 
\Îansourah , le 13 Avril 1938. 
- Pour la pour:;uiva nle, 

N!aksud, Samné e t Daoud, 
43-D\I-038. Avocat:; . 

~.uhanl procès-verbal elu 2~ M a r s 
10:)<". 

Par The L and Bank of E gypi, ·oc ié té 
aJJclll~·me ayant s iège à Al exa ndri e. 

Con tre Hafez Aly Chalabi, fil s de Ali, 
i,rl it-f il s de Mohamed, propriéta ire, 
ép-~'Jdicn, domicili é à Ouleil a, distric t de 
\l it-Chamr (Dale ). 

Obje t de 1a vente: 13 feclcla n s c t 3 ki
l'ill,.; de terrain s cultivables s ic: a u vill a 
!!C dr Oulcila, di s tri c t (] C i\Iii-Ghamr, 
;mi ,.; d 'après le Survey Department 13 
frdd ;ms, G kirats ct 2 sahmes s is ü Ou
lr iln . tlis lr ic t d e l\1it-Ghamr (Da k. ). 

\lisP à nrix: L .E. 1360 0 11 trc les fra i ~. 
1\Ji tnsourah. le 15 Avril Hl38. 

· Pou r la pou rsu ivn.nle, 
:\Ia k s ucl, Samné c L Daotl d , 

'c :?-1> \f-\187. Avocats . 

~tth· an l procès-vel'hal elu 10 Avril :l 938. 
Par le Sieur Stélio T sal'onas, proprié

lait<' . "Ujet hellène, d em e ura nL ü Déirout. 
Con tre les Hoirs de feu .-\than ase Ll\-

gli np oulo, savoir: 
1. 1\[6nanclre Laghopoulo. 
:2 . Dame Vassiliki SaYas T sacon as. 
'· J)a m e Hélène Lazarou .-\lh a n as~ i a 

clo !l . 
'c. :\icolas Lughopoulo. 
T <~ u:-> propriétaires, h e llèn es, cl em cu

rnnl <'t Alexandrie. 
Ohjf't rte la vente: 
1. G kir a ts et 18 sahmes cl e l errain s 

~;,, <'t I\:a fr A wacl El Senei ta . cli s tric t de 
Ap a. parcell e :\To. 12, au h ocl Dayer E l 
\ ;tl,yn f\o . 7, avec la m ais on composée 
cie 2 é lagcs, con s truite en briqu es cu i
le, l'le . 

:2. l5 kira ls e L 23 sahmes par indivis 
cl<m·: 7 kirats e t 3 sahmes de termin s 
S!~ '' u même village, a u lv•d Daye t' El 
!\ ;J] l.J. :\o. 7, fai sant partie olû la pa"'ccll e 
\ .,, i·.iô. 

L1 mise à prix sera fixée ulté ri eurc
IH~ l l. 

\L111:::o urah, l r 13 Ani! 1938. 
Pour le pours uiYant, 

1.11-~.f-309 . Z. Picraménos, avocat. 

Vient de paraître: 

VftBE· MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAII<tE - Tél. 54982 

N<e.lt ionnant les d ét a ils sur les valeurs .egyptiennes, 
les COURS EXT REM ES AN NUE LS e t les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu' au 31 Décembre 1935, 

soi t dep tüs une trentaine d' années. 

Pris: P.T. 20. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PlJBLIQlJ.Eb 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota : pour les cla u ses e t cond iti ons 
de la vente con s ulter le Cahier Iles 
Ch arges déposé a u Gr effe. 

ï ribunal d'Alexandrie. 
r\UlH.l•.:;\cE~; des le~~ lwures du uwliu. 

Dale: :\lercredi 11 ?\lai 1938. 
A la r equê te de: 
1. ) Le Ch eikh Abdel Aziz Abdel Rah

m an El Boulk.eini, fil s d 'Abele! Rahma n, 
petit-fils cl· El Boulkeini, propriétaire, 
égyptien , dcme uranL à Alexandr ie, ru e 
El H.a kchi :\ o. 13, ad mis au bénéfic e d e 
l'Ass i~la n cc J uclici a ire par ordonnance 
du 9 Juill eL HJ33, .\'o. :27<" / oOe A.J. 

2. ) ~1. le Greffier en Chef près le Tri
bunal :\li x le d'Alexandrie, pris en ~a 
qua lité clc préposé ü la Caisse des Fomb 
J udic ia ircs. 
Tou ~ de ux élisan L domi cile au cab i

net de i\Ia ilre F'awz i E:h a lil, avocat ü la 
Cour. 

Au p ·éjudicc d e~ Hoirs de l\Iohamed 
Sid Anmccl El Damuti, fil s d e Sic! Ah
m ec! , p ctil-fib de El Damati, savoir : 

1. ) L a Dame Zamzam Mohamccl 1<:1 
Damati, fille d e ~l oh amed, petite-fille cle 
Sicl Ahmecl El Damati, propriétaire, 
égyptienne, demeurant à Ezbet Saaclu, 
dépenda nL cle Ourine, l\Iarkaz Chébra
khi t (Béhéra). 

2. ) La Dame El Sayeda, fille d e Mo
h amed, pctile-fillc de Sid Ahmed El Da
mati, sa l'ille, demeurant avec son époux , 
l\Iahmoud ll a~sa n El Hossari, proprié
taire, égyp tie nne, demeuran t à Chébra
khit (Bélléra). 

3.) Les H oirs df' feu I-Iager l\Io hamed 
S icl A hmcd El Dama ti , fill e de M oha
m ec! , petite-fille de Sicl Ahmed El Da
mati, savoir: 

a ) Sa m ère la Dame Aziza Ahmeà 
H.izk, fill e de Ahmcd, pe tite-fill e d e Rizk. 

b ) Son époux le Sieur Mohamed l-Ias
san Racloua n, fi ls de Hassan, petit-fil s 
de Radouan, pris ta nt per sonnellement 
qu 'en sa qua lilé de tuteur de ses en
fants mineurs, issu s de son mariage 
avec la dite d éfunte : El Azizi, Abdcl 
Fatlah , Abclel IIamicl e t Mahmoud, tous 
f il s d e :\Ioh am ed, petits-fils de Hassan 
Raclouan. 

c) .L e S ie u r Asran, fil s de Moh~me cl, 
petit-fil s d e S ic! Ahmed El Damat1. 

cl ) L e Sieur Abdel Fattah, fil s de Mo
hamed, pe tit-fil s de Sid Ahmed El Da
mati. 

Tou ::; propr iéta ires, égyptiens, demeu
rant à Farnawa, Markaz Chébrakhit (Bé
h éra ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
pratiquée les 2 et 3 Juin 1937, hui ss ier 
J ean Klun, tra n scrit le 29 Juin 1937 s ub 
No. 077. 

Objet de la vente: en deux lots . 
ier lot. 

A. - 7 kirats de terrain de culture 
sis au village d e Farnawa, Markaz Ché-

1 1 

brakhit (Béhéra), au hocl El Sanli No. 2, 
falsal~ t partie de la pa rcelle No. 129, par 
md1v1s dans 1 fedd an, 1 kirat e t 7 sah
mes, propriété Asran Moha med Sid Ah
mec! E l Damati. 

B. - 3 kirats e t 12 sahmes de terrains 
de culture sis a u m êm e vi llage, au hod 
Dayer El Nah ie L 0/ o. 2, ki s rn <:m-al, J'ai
sant partie des parcelles .\os . 127 et 312 
par indivi s dans 1 feddan, 3 kira ls c t Ù 
sahmes, en deux s uperfici es : 

1.) La ire de l5 ki rals e t 17 sa hm es, 
parcelle No. 12i, propriélé A:orun :\I oha
m ed Sid Ahmed El Da m a li e l frère~ . 

2. ) La 2me cl e :20 kiral:::: cL 13 suhmcs, 
parcelle i\ o. 312. 

:2mc lo t. 
123 m2 par indivi s clans un e mabon 

con s truite en briq ue::- r o uge::; , e n ~embl i' 
avec le terrain s ur lequ e l l:'l,le e::;L é lcn Sc, 
d ' un e s uperficie d e 2 kiraLs, ~o iL 350 m:2, 
s ise au m ême village, au il ocl Daycr El 
NahieL :\o. 2, ki s'tn awal , fu isa n L 'par ti e 
de la parcelle :\ o. 128. 

T els que l e~ dit::; lJicn ,.; ::::e pour::;ui\·cnt 
e t compor lcnt avec tou tes le::; Llépc nclan
ces et acces::;o irc;:,:, :oan~ auc u11 1' excep
ti on ni réserve. 

Pour les lirnil c::;, c lau ;:,:e::; c l CO Jl Clili on :-> 
de la vente, con~u ll er le Ca ili t·r clc:
Charges déposé a u Gret' l'e. 

Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 1er lol. 
L.E. 100 pour le :2me lot. 
Outre les fra i:". 
Alexandrie. le 15 .\\rit 1038. 

Pour le::; pour:-> tl i\·ctnl,.:, 
52-A-667 P >Jwzi hil a l;l, il\'OI'<li. 

Oate : Mercredi 11 :\la i 1038. 
A la requête de : 
1.) La Dam l' :\ a fi ~stt :\Io il amcd ll ct:->

san El Kh ac halJ. l'i ll e clc :\lohctmcd ll a::; 
san, fil s clc lla::;sa n , ::;a n s profc::;s ion, 
égyptienne, d omi ciliée ù A lexamlri e. 2 
rue Sidi Said . 

2.) :\I. le Greffier en Chef ll1 · la Coll[' 
d'Appel Mix le d'Ale:-.:andri<· . è:::: qu alité 
de préposé ü la Cai::: :0e de:::: Fond~ J ud i
cia ires, demeuran t au Palai::; lle Ju ,; licc 
Mixte d 'Alexan dr ie. 

Tous deux élisant do mi ci le ü Alexan
drie, a u cab in e L de .\Ie J o::::ep h Zcilrnlll, 
avocat à la Co ur. 

Contre les H oirs etc fe u la Dam e .-\;-:,.;
rana Hodeib Gab r, fille de HodcilJ Uab r, 
fil s de Gabr, savoir sc::; ~œur::; les Da
mes: 

1. ) Hanem II ocleib Gabr. 
2. ) Akhaoua ie I-Iode ib Gabr. 
Propriétaire·, égyptienn e::; , domiciliées 

à Alexandrie, 5 hare t E l \ Vahale, près 
d'El Zaabala oui, propr ié lé A hm ed Sé
lim, chia.kh e t Ahmed El Touni, ki sm El 
Labbane. 

En vertu d'un procès-Yerba l de ~abie 
immobilière elu 22 Aoùt 1936, hui ss ier 
M. A. Sons in o, d 'un exploit de dénon
ciation dudit procès-Yerbal elu 27 Aoùt 
1936 hui ss ier A. Colta, lou s deux trans
crits' au Bureau d es Hypothèques elu 
Tribunal Mixte d'A lexandrie le 7 Sep
tembre 1936 sub :\o. 3tl87 Alex a ndr ie. 

Obje t de la yente: 
3 kirats indi\'is s ur 24 kirats dans un 

immeuble con sis ta nt en un terrain de 
la s u perfici e cl e 18ï p.c. e t la méli;::on v 
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élevée, composée d 'un rez-de-chaussée 
et d 'un étage supérieur, le tout sis à 
Alexandri e, rue El Sokonia, No. 29 tan
zim, kism El Labbane, Gouvernorat d'A
lexandrie. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent, avec Lous immeubles par 
nature ou par destin a tion qui en dépen
denl, sa n s exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\-lise à prix: L.E. 10 outre les frai s. 
Alexandrie, le 15 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
60-A-665 J oseph Zeitoun, avocat. 

Date: .:\Iercredi 25 Iviai 1038. 
A la requèle des Hoirs de feu Jean 

Michel, fil:; de .:\Ii chel, de J ean, cle son 
vivant commerçant, hellène, é tabli à 
Chabas El Chohada, Markaz Dessouk 
(Gharbieh), à :::avoi1: 

i.) Sa vem e, Hélène Trampas, fille de 
Samaan, de llannu, sans proJession, 
agissant tant. personnellement qu'ès 
qualiLé de lu tr iee de sa fille mineure 
Elli Trampa:::. 

2. ) Georges Trampas, a\·ocal. 
3. ) \li che! Trampas, employé. 
4.) Polyxenie Trampas, sans profes

sion. 
5. ) üresLis Trampas, étudiant. 
Les quatre derniers et la mineure en

fants de feu Jean Michel, de Michel 
Tram pas, Lous hellènes, clemeuran t à 
Ibrahimieh, banlieue d'Alexandrie, rue 
de Thèbes :\o. 118. 

Contre: 
i.) Les Hoirs de Jeu l\1ohamed El Ta

hamy El Karadaoui, fils de Youssef, pe
tit-fil s de Ahmed El Karadaoui, savo ir: 
a) Mohamecl, b ) Abdou, r·) Sayccl, d ) Ka
mal, e) :\" agu ia, f ) Soad, g) :\Jansouba, h ) 
Hanem et i) lnsaJ, tous enfants du de 
cujus susmentionné, le Sieur Kama! et 
la Dame Soad, mineurs, sous la Lu tell e 
de leur frère 1\iohamcd. 

2.) El Sayed Ibrah im El 1\:aradaoui, 
fils cle Ibrahim, pe~it -fil s cle Youssc·f El 
Karaclaoui. 

Tous culliYaleurs, locaux, demeurant 
au vi ll age de Sanhour El ;'declina, \Iar
l< az Dcssouk (Gharllieh ), à l'exeep tion 
de la Dame Sar.wi a, <'·pousP d( • llag 
J\bclou Zoumara, demeurant ù \lE'hallct 
AIJon Aly, .:\larkaz Dcssouk (GharlJ ie:!I J) 
et cie la Dame ln saf, (~pousP- cle J\l)d(·l 
Meguicl Bey Aly .13~;dr, demeurant au 
Cain'. n1r -'\f•ssim c\lïf '\ o. JS (J\lJIJas
~ i eh ) . 

En vertu d'un procès-wrhal de sa isie 
immobilière du 0 Mai 1033, huissier 
Jean Klun, dénoncé par exploit du 23 
Mai 1935, même huissier, le touL trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie, le 1er Juin 
1935 sub :\"o. 23Ii8 (Gharbieh ). 

Obje t de la vente: 
Tous les biens sousclésignés sont au 

village de Sanhom El Medina, Markaz 
Dessouk (Gharbich). 

A. - Biens apparten ant à .1<~1 Sayed 
Ibrahim El Karadaoui. 

Omc lot du Cahier des Charges. 
2 fP-ddans, 8 kirats e t 1.0 sahmcs au 

hod El Daya wal Mcssiri o. 49, fai sa·nt 
partie de la parcelle No. 2. 

18me lot du Cahier des Charges. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

528m2 au hod Dayer El Nahia No. 48, 
fai sant partie de la parcell e No. 2, avec 
la zéribah y élevée. 

B. - Biens appartenant à Mohamed 
El Tohamy El Karadaoui. 

14me lot elu Cahier des Charges. 
5 feclclan s, 13 kirats et 18 sahmes au 

hocl El Chataila El lCibli No. 35. fai sant 
partie cle la parcell e No. 2. · 

16me lot du Cahier des Charges. 
522m2 au hocl Dayer El Nahia No. 48, 

faisant partie de la parcelle No . 2, avec 
la mai son v élevée. 

Tel · que ·les dils bien s sc poursuivent 
c t compor tent san s aucune excep tion ni 
réserve. 

PolH les limiLes consu lter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. :l20 pour le 9me lot. 
L.E. 100 pour le :l3me lot. 
L.E. 300 pour le 14me lot. 
L.E. 150 pour le :l 6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
37-A-GG2 Th. Lardieos, avocat. 

Hate: :\'lereredi 11 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Pasehkès & Fils, administrée tchécoslo
vaque, ayant siège à Alexandrie, 3 rue 
Colucci Pacha. 

Au préjudice elu Sieur Hassan Abclou 
El Guéretly, fil s de Abclou, petit-fils 
cl'Ahmecl E l Guéretly, actuellement ab
sent et représenté par sa mandataire lé
gale, sa fille Dame Neema Hassan Ah
clou El Guéretly, sujette locale, demeu
rant à Borg Rachid, Markaz Rosette (Bé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mai 1937, hui ssier A. 
Mieli , dénoncée le 24 Mai 1937, trans
crite le 8 Juin 1937 sub No. 852. 

Objet de la vente: 
1. ) 21 kirats sis à Rosette, district de 

Rosette (Béhéra), au hoc! Youssef Bey 
'No. 130, faisant partie de la parcell e 
~0. 5. 

2.) 2 feddans par indivi s dans 5 fed
dans, 23 kirals ct 5 sahmcs, sis à Ro
se tte, district de Rosette (Béhéra), au 
hod Mohamed Bereich No. 112, faisant 
partie de la parcelle No. 13. 

Pour les limites consulter le Callicl' 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Avril :l938. 

Pour la poursuivante, 
l13-A-G72. Ant. J. Geargeoura, avocat. 

Date: Merc-rccli ii Mai t 938. 
A la requête du Sieur Antonio Mazzei, 

employé, ita lien, demeurant à Camp cle 
César, ès qualité de père e ·erçan t lB. 
puissance paternelle st1r sa fille mineu
re Anna Maria. 

Contl'e les Dames: 
t.) Wahiba Ibrahim Hassancin. 
2.) Zahira Ahdel I-Iamid El"f'. Abele! 

Meguid. 
'l'ou Les deux propriétaires, su je ttes lo

cales, demeurant ü Alexandrie, rue Ebn 
Touloum No. 9. 

En vcr·tu d'un vrocès-verbal el u 1ft 
Mai 1.036, dénoncé le 20 Mai :l036 ct 
transcrits tous deux le 1er Juin 1936 sub 
No. 2108. 

15/16 Avril 1938. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

, Un. terrain_ cle la superfi cie cle 331 p.c. 
cl apres les titres de propriété et de 334 
p.c. 83 d'après J'état actuel des lieux· 
avec la maison y élevée, sise à la ru~ 
Kelle_r Pacha No. 2 tanzim, à Moharrem
Bey, Imposée à la Municipalité d'Alexan
dne sub No. 68 immeuble volume 68 
folio 1., année 1934. ' ' 

2me lot. 
, Un .terrain de la superficie ;Je 790 p.c. 

cl a pres les ti tres cle pro prié Lé et cle 736 
p.c. 119 d'après l'état actuel des li eux en
s_em ble avec la villa él evée s ur une 'par
LJ e du terrain, eomposée d'un rez-de
ehaus~ée e L le reste en jarrlin, sis à la 
rue B1rley No 16 tanzim, imposée à la 
Municipalité d'Alexamlrie a tt nom cle la 
Dame Zahira Abclel Hamid Abclel Me
guicl, année 1034. 

Le tout amplement décrit et limité 
dans le susdit Cahier des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2mc lot. 
Ou trc les frais. 
Alexandrie, le 15 Avril 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
112-A-671. Gino Aglictti, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai 1038. 
A la requête des Dames Marie veuve 

Isidore Vinga et Elvira, épouse Zacharie 
Antoniaclis et des Demoiselles Virginie 
et Artémis Métaxopoulo, rentières, hel
lènes, domiciliées les 2 premières à Ibra
himieh, rue Canope, No. 10, et les 2 der
nières à Alexandrie. rt1e Victor Adria. 
Block B., et y élisant domicile au cabinet 
de Me Evangelos Corypas c/o Mc Z. Emi
ris, avocat à la Cour. 

Contre Sophie Mavrokéfalo, proprié
taire, hellène, domiciliée à Camp cle Cé
sar, rue Memphis, No. 2. 

En vertu cl' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Jan\'ier 1038, huissier 
A. Mieli, transcrit avec sa dénoneiation 
le 7 Février 1038. No. 172.. 

Objet de la vente: un terrain de 790 
m2 avec la maison y élevée, eomposée 
d'un sous-so l et un rez-de-chaussée. le 
tout sis à Ibrahimieh, banlieue ci'Ale
xanclrie, rue Neucratis, No. 21 , limité: 
Nord, sur 18 m. 29, propriété Léon Ber
beri; Sud, sur 18 m. 29, rue Nci1cratis ; 
Est, sm 42 m . 30, propriété Hoirs Joseph 
Munier; Ouest, sur 13 m. GO, par la rue 
Sohag. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Pour les poursuivantes, 

123-A-682 Evang. Corypas, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Athanase Tam

vakakis, fils de Dérnètre, de feu Nicolas 
Tamvakakis, rcn~ier, hell ène, clcmcu
ran t à Ibrahimich (H.amlch), banlieue 
d'Alexandrie, rue Ambroise Ralli No. 
101.. 

Contre le Sieur Christo Capellicli c:;, 
fils de feu Constantin, de Christocloulo, 
ren Lier, hellène, dcmctirant à Alexan
drie, rue AtLarinc No. 87. 

En vertu d'u n procès-verbal clc saisie 
immobi 1 ière elu 3 Août 1.037, huissier A. 
Mizrahi, dén oncé par exploit du 10 
Août 1D37, hlliss icr U. Donadio, le tout 
transerit au Bureau des Hypothèques du 
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Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 21 Août 
i937 sub No. 3044 (Alexandrie). 

Objet de la vente: le quart soit 6 ki
rats par indivis dans un terrain vague 
de la superficie de 3000 p.c., sis à Camp 
de César (Ramleh), banlieue d'Alexan
drie, rue Ambroise Ralli, kism Mohar
rem-Bey (Gouvernorat d'Alexandrie), 
constituant les lots Nos. 9, ii et 13 du 
plan général de la Société dissoute des 
Entreprises des Terrains de Camp de 
César, le dit plan dressé par l'ingénieur 
Pas tore t et déposé <'.. U Greffe des Actes 
i\olariés du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 28 Novembre 1888 sub No. 1093, 
limité comme suit: Nord, par la rue 
Ambroise Ralli, entre les Nos. 24 et 32 
du lanzim de la dite rue; Sud, par la rue 
de Thèbes; Est, par les lots Nos. 10, 12 
et 14 de la Société des Entreprises des 
'l'crrains de Camp de César actuellement 
en di ssolution, appartenant au Sieur Di
mos A. Dimopoulo, sur lesquels s'élè
YCI1L présentement des constructions 
formant le No. 32 du Tanzim de la rue 
Ambroise Ralli; Ouest, par la rue de 
r !•:cole Suisse. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent sans aucune exception ni 
16:-:crve. 

. \'lise à prix sur baisse: L.E. 880 outre 
le:-; frais. 

Alexandrie, le 15 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

58-A-663 G. Trampas, avocat. 

Hate: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) La Raison Sociale mixte Georges 

Hamaoui & Co., ayant siège à Alexan
drie, 17 place Moham ed Aly, venant aux 
droits et ac tions du Sieur Georges Ha
maoui, fils d 'Antonios, de Stéphan Ha
maoui, ce dernier venant aussi aux 
droits et ac tions du Sieur Hafez Hama
ou i, fils de Chehata, de Stéphan; 

2.) Le Sieur El Sayed Effendi El Ta
lier, sous-Directeur de la Banque Misr 
uu Caire, pris en sa qualité de liquida
leur des Sieurs Georges Hamaoui pré
cités et des Hoirs de feu Chehata Ha
maoui, savoir: a) sa veuve la Dam e Ga
mila Neemetallah Kerba, fille de Nee
me lallah, de Awad Kerba; b) ses en
fa nts maj eurs: Marie, Michel, Issa et 
~téphan, tous enfants de Chehata, de 
::i téphan Hamaoui, propriétaires, sujets 
locaux, demeurant à Alexandrie, 17 pla
ce i\iohamed Aly, et y élisant domicile 
au cabinet de Me Fawzi Khalil, avocat 
à la Cour. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Abdel Mohsen 

Abdel Al Hamed, savoir: 
a) Sa mère la Dame Mabrouka Moha

med Khater, fille de Mohamed, petite
fill e de Khater, propriétaire, sujette 
locale, demeurant à Alexandrie, rue El 
Shuk, No. 37 tanzim, kism Karmous; 

b) Sa ire veuve la Dame Fardos, fille 
d_e Mohamed, petite-fille de Moussa El 
I\holafi · 

c) Lè Sieur Mohamed Moussa El 
Kholafi, fils de Moussa, petit-fils de El 
Kholafi, pris en sa qualité de tuteur des 
enfants mineurs de feu Abdel Mohsen 
Abdel Al Hamed, issus de son mariage 
avec la Dame Fardos Mohamed Moussa 
El Kholafi, précitée, savoir: a) Midhat, 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

b) Hekmat, filles de feu Ab del Mohsen, 
petites-filles de Abdel Al Hamed, ces 
derniers propriétaires, sujets locaux, 
demeurant en leur propriété sise à Ba
cos, Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
rue El Fath, No. 52, près de la Mosquée 
Ahmed Salem; 

d) Sa seconde veuve la Dame Amina 
Ahmed Chaaban, fille de Ahmed, peti
te-fille de Chaaban, tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs, issus de son ma
riage avec le dit défunt, savoir : Moha
med, Ibrahim et Abdel Al, fils de feu 
Abdel Mohsen, petits-fils de Abdel Al; 
tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Alexandrie, Gabbari, rue 
Nasser El Dawlat, No. 45, propriété Om 
Ibrahim El Sariakoussieh, kism Minet 
El Bassal; 

2.) La Dame Mabrouka Mohamed 
Khater, fille de Mohamed, petite-fille de 
Khater, déjà citée comme héritière de 
son fils, feu Abdel Mohsen Abdel Al 
Hamed, prise aussi en sa qualité de co
débi triee solidaire de ce dernier. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 30 Mars 1936 
par l'huissier N. Chamas, transcrit le 
29 Avril 1936 sub No. 1633. 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdel Mohsen 
Abdel Al Hamed et sa mère Mabrouka 
Mohamed Khater. 

Les 2/3 environ, soit 17 kirats sur 24 
à prendre par indivis dans une maison 
d'habita tion avec le terrain sur lequel 
elle es t élevée, de 115 p.c. et fraction, 
sis à Alexandrie, quartier Kom El Chou
gafa El Barrani, Monteket El Toubguieh 
Gharbi, rue El Chouboul<.chi No. 20, No. 
105 immeuble, No. 98 journal, volume 
1, chiakhet Hassan Mansour, kism Mi
net El Bassal, les impôts in scrits à la 
Municipalité d'Alexandri e au nom des 
Hoirs Abdel Al Hamed, se composant 
d'un rez-de-chaussée et d 'un étage su
périeur, le tout limité: Nord, par les 
Hoirs Abdallah El Cherkaoui; Sud, par 
les Hoirs Hassan El Chenaoui et autres; 
Est, rue El Chouboukchi conduisant à 
la rue El Immam El Aazam où se trou
ve la porte d'entrée ; Ouest, par Has
san Chehata El Khayal. 

2me lot. 
Les 2/3 environ, soit 17 kirats sur 24 

à prendre par indivis dans une autre 
maison avec le terrain sur lequel elle 
est élevée, de 212 p.c., sis à Alexandrie, 
près de la mosquée Sid Abdel Kader El 
Chadli, quartier de la Bourse de Minet 
El Bassal, mantaket Kafr Achri bel 
Mahmoudieh, rue Anastassi, dite aussi 
rue El Alfi No. 12 et rue Kléber No. 7 
tanzim, No. 41 immeuble, No. 27 jour
nal, volume I, chiakhet Moursi Kefafi, 
kism Minet El Bassal, imposée à la Mu
nicipalité d'Alexandrie au nom des 
Hoirs Abdel Al Hamed El Tabban, se 
composant d'un rez-de-chaussée com
prenant un dépôt ayant 5 portes, d'un 
étage supérieur et une chambre à la 
terrasse, le tout limité: Nord, par Mo
hamed Chaaban; Sud, rue Anasta.ssi; 
Est, rue Kléber; Ouest, Mohamed Ibra
him Hatem et autres. 

Ces limites sont actuellement modi
fiées par l'Administration Cadastrale 
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comme suit: Nord, rue Kléber où se 
trouve la porte d'entrée; Sud, Mohamed 
Ibrahim Hatem et autres; Est, rue Anas
tassi, dite aussi rue El Alfi, conduisant 
à la rue Assakel El Aktan et Bourse de 
Minet El Bassal; Ouest, Mohamed Chaa
ban. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mabrouka Mo

hamed Khater personnellement. 
Une parcelle de terrain de 139 p.c. et 

fraction, sise à Alexandrie, quartier Kar
mous, Monteket Kom El Chougafa 
Gharbi, rue Mosquée Karmous No. 14, 
No. 544 immeuble, No. 144 journal, vo
lume 3, chiakhet Hassan Chaaban, ac
tuellement chiakhet Aly Salama, kism 
Karmous, les impôts inscrits à la Mu
nicipalité d'Alexandrie, au nom de la 
Dame Mabrouka Mohamed Khater, se 
composant d'un rez-de-chaussée com
prenant une boulangerie avec fours, li
mitée: Nord, Ibrahim Agha El Naggar; 
Sud, rue de 4 m. de largeur; Est, rue 
Ebn Mokla conduisant à la rue Teree t 
El Mahmoudieh; Ouest, auparavant Adi
la Ahmed Hafez Captan, actuellement 
Mohamed Ahmed Aly. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, rien excepté ni exclu. 

Pour les conditions de la vente, con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à pri-x: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 160 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
122-A-681 Fawzi Khalil, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Georges Zacha

ropoulo, syndic de l'union des créan
ciers de la faillite Abou Bakr Tayeb, fils 
de Bakr de Dabnoun, domicilié à Ale
xandrie, rue Ebn Rochd No. 9 et y éli
sant domicile dans le cabinet de Me 
André Shamà, avocat à la Cour . 

A l'encontre du Sieur Abou Bakr Ta
yeb, fils de Bakr, petit-fils de Dabnoun, 
sujet local, domicilié à Ezbet El Char
noubi, Markaz Délingat (Béhéra). 

En vertu d'une ordonnance rendue 
par M. le Juge-Commissaire de la fail
lite en date du 23 Novembre 1932, No. 
39. 

Objet de la vente: lot unique. . 
3 feddan s, 4 kirats et 21 sahmes de 

terrains de culture sis à Ezbet El Char~ 
noubi, Markaz Délingat (Béhéra), au hod 
El Charaoui No. 4, parcelles Nos. 26 
et 27. 

Avec les constructions y élevées for
mant une maison de 6 chambres, une 
zériba et deux cours. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
144-A-688 André Shamà, avocat. 
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Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de Constantin Stavrinidi, 

de feu Stavrinos, de feu Loizo, rentier, 
britannique, à Alexandrie, rue Prince 
Abdel Moneim No. 11. 

Contre El Sayed Mohamed Tahiou, 
de feu Mohamed, de feu Ibrahim Ta
hiou, propriétaire, égyptien, à Alexan
drie, rue Si di Mehrez No. 20. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Mai 1937, transcrit 
avec sa dénonciation le 25 Mai 1937, No. 
1880. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 500 p.c. suivant les titres de 
propriété et suivant l'état des lieux la 
superficie réelle est de 546 p.c., sis à 
Alexandrie, à Gheit El Enab, sur la rive 
Sud du Canal Mahmoudieh, ensemble 
avec les constructions y élevées, com
posées d 'une maison d 'un rez-de-chaus
sée et de deux étages supérieurs, et une 
maisonnette à la rue El Anhar, No. 133 
tanzim, kism Karmous, Gouvernorat 
d'Al exandrie, limité: Nord, 17 m. 60 de 
long., propriété Chafika Mahmoud Abou 
Salama et Ibrahim et Aly Maarouf; Sud, 
:l7 m . 70 de long. rue dénommée El 
Guindi et actuellement rue El Anhar, 
No. 133 tanzim, où il y a deux portes 
d'entrée; Est, 17 m . 30 de long. , proprié
té Sarina Yacoub; Ouest, 17 m. 30 de 
long., propriété Hag Aly Gomaa. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s exception ni réser
ve. 

Mise à prix: L.E. 4110 outre les frais . 
Alexandrie, le 15 Avril 1938. 

H3-A-G87 
Pour le poursuivant, 

Stelios Mavrikis, avocat. 

VENTES VOLONTAIRES. 

Date: ~~rercredi 11 J\11a i 1938. 
A la requête de la lonian Bank Ltd., 

sor:iété anonyme britannique, ayant s iè
ge à Londres, Nioorgate Stree t, et su c
cursale à Alexandrie, No. 10 rue Adib, 
agissant aux poursuites et diligences de 
M. Alfred l'vlaeder, directeur en Egypte 
de la dite banque, domicilié en ses bu
reaux el éleclivement chez l\lc G. :\'lous
saJli , avocat à la Cour. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de lerrain s ise à Bandar 

J\Jch all a El Kohra, !Vlarkaz :\'Iehalla El 
Kobra (Gharbieh ), d'un e superficie de 
7242 rn2 GO, su r laquelle se trouve éle
vée une usine d'égrenage de co ton avec 
des eons trudion s e l accesso ires en dé
pendant, s ise à la rue de l'Eglise Grec
que :\fo. 76 s uivant la c-arle cadastrale, 
parcelle ~\To. 5 hab itations, limitée eom 
mc :o uil: 1\ord, twhitalioJt propriétô 
\Vald' 1~ 1 ll ana lï eL t><Hlie imme uble pro
priété Wakf J<;l Menchaoui el partie ha
b itation Wald Marzouk; Est, r ue de l'E
gli se Ureeque .\fo. 76; Sud, partie lJrO
priôl(~ .1 loirs Frères Khalil, ct Ibrahim 
Ha lh a l d Bah ia Aly IJem eidi, et Hoirs 
Abbas El Gaaly c t El Moafi Halhal et 
AhmerJ Abdou El Gazrnagui et Saad Sa
dek, et Mohamed El Hobh, e l Hoirs Dar
wi chc c l Aly Chalabi c t Mohamcd Cha
labi cl Hoirs Chahine c t El Cheikh El 
Taouab ; Oues l, parli e habitalion e t pro
priété W a ld Faltouma Jsm ail Abou Cha
nah e l parti e rmbitation \Vakf Aly lT R-
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fez et partie habitation propriété Dimi
tri Papadelis. 

La dite usine est inscrite au teklif de 
la Ionian Bank Ltd., propriété No. 14, 
moul~allafa No. 1878 année 1937 impôt 
propriété, rue El Menchaoui. 

La vente comprend en outre les ma
chines et accessoire~ suivants: 

Un mote u:::- Diesel Krupp, de la force 
de 330 H.P., avec volant et tous acces
soires, en état de fonctionnement (ins
tallé neuï en 1932/33) . 

Un moteur à pétrole Huston & Horns
by, de la force de 10 H.P. 

Trois dynamos Elin, Types B.W.S. 4, 
B.vV.S.3, B.W.S.2; voltage 110, 110, 115; 
·ampérage 80,5-76,5 52,11-!18,6 38,4. 

Un donkey. 
Un e chaudière Franco Tosi. 
Une machine à vapeur Bromett Lind

ley & Co., Ltd., de la force de 5 H.P. 
Un fumigateur R Simon & Son No. O. 
Un fumigateur Hichard Simon & Son 

Ltd., No. 2, avec auto-régulateur. 
Enregistreur m arque G. Christodou

los. 
Une fumigaterrette pour traitement 

des balayures, marque G. Christodou
los, avec aceessoires. 

Un aspirateur monté (avec vis d 'Ar
ch imède) . 

Une presse h ydraulique pour balles, 
P eel Williams & Peel, avec deux boîtes 
de 1x:l. 35x2 .30 :m. chacune. 

Une pompe Goulds Pyramid. 
Une pompe de la presse communi

quant à la transmission par une cour
roie Wren & Hopkinson. 

Un e Drilling Machine. 
T ren te m étiers Platt Eros & Co., date 

1890-1899. 
Huit m étiers Platl Eros & Co. , date 

:1.900-:1.909. 
Seize méliers Platt Eros & Co., date 

HJ:l.0-1019. 
Deux métiers Platt Eros & Co., date 

1893. 
Deux métiers d'Afrita H. L. Emery"s 

Arnerican Gin No. 2. 
Une Mazbaa. 
J) c ux cr ibles simples avec accesso i

res (élévateu r, entonnoirs, ventilateurs, 
e te.). 

Transmission de 32.5 m. munie de 
poulies à deux piôccs et de cou ssinets 
simpl es. 

Un aspirateur monté. 
U n erible pour sekina avec élévateur. 
Tel s que les dits biens se poursuivent 

et compor tent, avec toutes aisances e t 
dépendanees, ainsi. que tous accessoires, 
ln toul en état de fonctionnement et 
san s a ucune exeeplion ni réserve. 

Mise à p•rix: L.K 6250 outre les fra i ~. 
Alexandrie, le 15 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
ô:3-A-ti6~ C. Moussalli, avoca t. 

Hate: Mercredi H Mai. 1938. 
A la requête de la Succession de feu 

la Dame Annette veuve G. Gripari, fil
le de Nicolas Psathi, veuve de feu 
Georges Gripari, r eprésentée par: 

Maître Nicolas A. Vatimbella, avocat, 
hellène, clornicilié ü Alexandrie, seul 
exécuteur testamentaire cle feu la dite 
Dame, par s uite du décès de feu Nicolas 
Caravia, eoexécuteur testamentaire, ain
si qu 'il rés ulte tant du testament de la 

15/16 Avril 1938. 

di~e défunte, dét;té du 8 Février 1929, pu
blié par le Tnbunal Consulaire Hellé
nique d'Alexandrie le 9 Mars 1934 que 
d'un certificat émanant du Consul~t Gé
néral de Grèce à Alexandrie, en date du 
15 Novembre 193!!, sub No. 9461. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 2170 

p.c. environ, sis à Alexandrie, au quar
tier Grec, à l'angle des rues des Fatimi
tes et Sultan Hussein, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d 'Alexandrie, chiakhet 
Mohamed Abdel Nabi, immeuble No. 4 
imposé à la Municipalité d'Alexandri~ 
au nom des Hoirs . Georges Gripari, im
meuble No. t1, gancla 4, vol. 1er, année 
1934, ayant son entrée rue des Fatimi
tes, No. 13, limité: au Nord, jadis par la 
rue Militaire qui allait de la fin du quar
tier Missalla à la Porte Hosette, actuelle
ment dénommée rue Sultan Hussein Ka
mel, sur une long. de 34 m. 93 cm.; à 
l'Es t, jadis par une rue tracée sur le ter
rain de la Société Halli Sons & Co., de
venue rue publique, dénommée actuel
lement rue des Fatimites, sur une long. 
de 37 m. 60 cm.; au Sucl, jadis par la 
propriété Barrière et actuellement par 
la. propriété Antoine L. Benachi, sur une 
long. de 33 m. 15 cm.; à l'Oues t, jadis 
par la propriété Massabini et aetuelle
ment par la propriété des Hoirs Marco 
Schinazi, sur une long. de 35 m. 

Ensemble avec les construe tions y éle
vées sur une superficie de 830 p.c. en
viron, formant une villa divi sée en deux 
appartements eomprenant un sous-sol, 
un rez-de-chaussée et un 1er étage, le 
tout entouré d'un mur surmonté d 'une 
grille en fer. 

Ainsi que le tout sc pours uit et com
porte avec loutes dépendanees, at lcnan
ces et au tres accessoires quelconques, 
clan s l'état où le tout se trouve ct se 
comporte. 

Mise à prix sut· baisse: L .E. 6500 ou
tre les frais . 

Alexandrie, le :1. 3 Avril :1.938. 
Pour la Succession A. Gripari, 

116-A-675. J. Catzeflis, avocat. 

SUR SUH.ENCHERE. 

Hale: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requêle du Sieur Elie Hazan, ei?

ployé, italien, domieili é à Alex andn e, 
su.renchérisse.ur. 

Contre le Sieur ?vli c il el Glyki s, pro
priétaire', hell èn e, dcnwurR nl ü J\.afr El 
Dawar (Béhéra). 

Sur poursuites de: 
J.) La Dame Marigo, ôpouse ~ ie~las 

Trantis ou Trantidi :;, sans prolcsswn, 
h e ll ène, clcmeuran t il Cleopatra (Ham
lch ), rue Omar El Eayem, l'\ o . . :1.:1.. 

2.) Le S ieur Nan i Panayotopoulo, com
merçant, hellène, dcm euran t <'t Alexan
drie boulevard Abdel Aziz No. 32. 

E.;_ vcrlu d'un procès-verbal de ~a i ~ ie 
immobilière du 27 Juin 1933, llUJSSJer 
Scialom, transcrit au Bureau de? Hypo
thèques du Tribuna.i Mixte d 'J'~I exan
clrie le H Juille t 1.933 sub No. io68. 

Objet de la- venî:e: en un seul lot. 
8 fecldan s, 2 kira~s ct H sahrnes de 

terrains à bàtir sis à KaJr El Da\var (B~
héra), au boel Edghan No. :1., ki sm tam, 
fai sant partie de la parcelle No. 1 du 
plan cadastral, ensembl e avec les cons-
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tr ucLions qui s ' y trouvent élevées con
-c i:il<ll l~ en: 
· a) Une maison d 'habitation bâ ti e sur 
un e superfi cie de 210m2 en briques rou
o·e:: eL bélon armé, (;Omposée de !1 cham.
bre::i 1 salle à m an ger e t dépendances, 1 
co1ridor et 2 vérandas, avec sous-sol 
comm e dépôt. 

])J Un e maison d 'habitation bâ tie sur 
u11e ::; uperficie de 30 m2 en briques rou
ge:: cL bé lon arm é, composée de 3 cham
bres et dép endances . 

e} Une Jabrique d'alcool b â tie sur une 
~ upc r l'icie de 367 m 2, en briques rouges 
cL ])é lon armé, composée de 3 gran des 
c:I Ji.lll1l)rc:;, 1 dépôt de m élasse et clifié
rcnles dépendances servant à l 'u sine 
comm e dépô t, 1 chaudière, 2 colonnes 
clc clis i.illalion, 7 grands fûts en b ois ser
\'éll1l à la Jerrnen la li on , tuyauterie, pom
pes, e lc . 

r, e tout limité: Nord, sur 31 lœss. par 
la dig ue d u can al Mahmoudieh; Est, sur 
1;-1 ha::;::. par la propl'iété de Kamel Eff. 
G11irg ui:o ct Cts: Ou est, su r 02 kass. par 
l<L ]Jroprié Lé de la Dame Hamicla Bent 
J!Jl'ctl lim Abdall a s 1~ parée par un drain 
nliloyen; Sud, sur 32 3/ 4 lœss. par I~han
da k Sekka El Haclid . 

TC' Is que les dits b1ens se poursuiven t 
l'i compor tent sans aucune exception n i 
J'L' "CI'\"e. 

Lc3 di ls b ien s avaient é té ad.i ugés à 
1 <t iiClicnce des criées du T r ibunal lVlixte 
d \lexa ndrie, du 30 Mars 1938, au Sieur 
1'<1111 1\J onaris, au prix de L.E. HOO ou
il l' lc:o Irais; le di L Sieu r a, par procès
ll' llm l d 11 31. i\Iars 1938, déclaré com
lltctnd ]Jour la moitié au profit du Sieur 
.\iin i Pa nayo lopo ul o. 

Pn11r les clau ses et conditions de la 
\•· n le consu lter le Cahier des Ch arges 
dt'· po ;.; é au Greffe. 

.\lise à p rix s m· s urenehèrc: L . l<;. 12t0 
IJ!Il rc le:; fra is . 

\ li' Xètndr ie, le 13 Avril 1038. 
Pour le suren chérisseur, 

Em. \'acamuli, 
l i"J -. \-Li(j\) Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
·\ U JIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Sam edi 1.4 Mai 1938. 
.\la requête du Crédit Foncier Egyp

tie n, société anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
mec! Abdel W ahab, fil s de feu Abdel 
Wahab Yassine, de son vivant débiteur 
orig inaire du Crédit Foncier, savoir: 

L ) Sa mère Dame Aicha, fille de Ab
dalla, veuve Abdel Wahab Yassine. 

Ses enfants : 
2.) Dame Hamida ou Habiba Moha

med Abdel Wahab. 
3.) Saleh Mohamed Abd el W a hab. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Abad Charouna, Markaz Magha
gha (Minieh), débiteurs. 

Et contre El Cheikh Sayed Sayed 
A wad :rvlohamed, propriétaire, égyptien, 
demeurant au village de Charouna, Mar
kaz Maghagha (Minieh), tiers déten
teur. 
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En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
6 Mai Hl33, huissier Kozman, transcrit 
le 15 Juin 1933. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
13 feddan s, 21 kira ts et 20 sahmes de 

terrains sis a u village de Abad Charou
na, Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, au hod Taha Yassine No. 20, an
ciennement Kebalet El Makaida wel Na
choua, en deux parcelles: 

La ire de 8 feddans, de la parcelle 
No. 8. 

La 2m e de 5 feddans, 21 kirats et 20 
sahmes, de la parcell e No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 230 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
97-C-826 Avocats à la Cour. 

Oate: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Barclays Bank. 
Au préjudice de Mohamed Moussa 

Hemeida, de Maassare t Abou Sir. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

b ilière du 31 Août 1932, transcrit le 19 
Septembre 1932 sub No. 892 (Béni
Souef). 

2. ) D'une ordonnance de subrogation 
au profit de la poursuivante du 14 J an
vier 1937, sub No. 2031 /62e A.J. 

3. ) Dun procès-verba l de modifica
tion elu 18 F évrier 1937, dénoncé le 3 
Mars 1937. 

Objet de la vent e : en trois lots. 
1er lot. 

6 feddan s, H kirats et 19 sahmes sis 
à Abou Sir El Malak, divisés en huit 
parcelles comm e suit: 

L ) 1 feddan e t 4. lüra ls au hod El Wes
sada El Bahari No. 28, Jaisant par tie de 
la parcelle S o. 21 , par indivi s. 

2.) 1 Ieddan, 6 kira ts et 6 sahmes au 
m êm e hod, fai sant partie de la parcelle 
No . 19, par indivi s. 

3. ) 13 kirals et 8 sahm es au même 
hod, fa isant partie de la parc:elle No. 26, 
par indivi :::.. 

!1. ) 1 fecldan, 1.4 kirals e t 2 sahmes au 
même h od, fai sant partie de la parcelle 
No. 38, par indiv is. 

5.) 12 kirats au m ême hod, Jai sant par
tie de la pa rcell e No. 14, par indivis. 

6.) 4 kirats et 1 sahme au hod Abdal
lah Bey El \ iVakil No. 33, Jaisant partie 
de la parcelle No . 12, par indi vis. 

7. ) 20 kirats e t 22 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 13, 
par indivis. 

8. ) 9 kirats et 4 sahmes au hod El 
Gheit El Kébira No. 30, fai sant partie de 
la parcelle No. H, par indivi s. 

2me lot. 
3 feddan s, 3 kirats et 6 sahmes sis à 

Maassare t Abou Sir, divi sés en huit par
celles comme suit: 

1.) 6 kirats a u hod Gheit El Sakia No. 
2, parcelle r o. 1.04 en totalité. 

2.) 2 kirals et 5 sahmes au même hod, 
fai sant partie cle la parcelle No. 1.1. 

3.) 13 kirats au hod Abou Machaal 
El. Bahari ::\o. 6, parcelle :\ o. 38 en to
talité . 

4.) 2 Ieddans, 8 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sedra No. 0, partie de la par
cell e No. 28. 
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5.) 1 fedclan et 2 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 4, parcelle No. 60 en tota
lité. 

6.) 6 kirats et 2 sahmes au hod El 
Santa No. 5, parcelle No. 10 en totalité. 

7. ) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Garf No. 10, faisant partie de la parcelle 
No. 5. 

8. ) 9 kirats et 15 sahmes au hod El 
Omdeh Youssef No. 12, partie de la par
celle No. 106. 

3me lot. 
2 feddans, 12 kirats et 18 sahmes sis 

au village de Manchat Abou Sir, dis
trict d 'El Was ta, province de Béni
Souef, par indivis dans 4 feddans, 15 ki
rats et 13 sahmes divisés en deux par
celles comme suit: 

1.) 1 feddan, H kirats et 1 sahme au 
hod El Beheicha El Charki No. 14, par
celle No. 14 en totalité. 

2.) 3 feddan s, 4 kira ts et 12 sahmes au 
m ême hod, parcelle No. 15 en totalité. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L .E. 30 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
1.33-C-811!1 Jacqu es Chécloucli, avocat 

Dale: Samedi 14 IVIai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co. Ltd. 
Alli préjudice de Ahmed Bey Yousseî, 

fil s de Youssef Meawad, propriétaire et 
commerçant, local, demeurant à El Sof
feiha, Markaz Tahta. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Avril 1936, transcrit 
le 23 Mai 1936 sub No. 544 Guirgueh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis, soit 19 feddans, 
21 kirats e t 19 sahmes dan s 39 feddans, 
19 kirats et 14 sahmes de terrains sis au 
village de El Soffeiha, Markaz Téma (ou 
Tahta), (Guirgueh ). 

2me lot. 
2 feddans et 10 kirats de terrains sis 

au village de Kom Badr, Markaz Tahta 
(Guirgueh). · 

3me lot. 
1 feddan, 4 kirats et 20 sahmes de ter

ra ins s is au village de Nazlet Emara, 
Markaz Téma (Guirgueh ). 

4me lot. 
La moitié par indivis, soit 8 kirats et 

1.4 sahmes dans 17 kirats et 4 sahmes 
de terrains s is au village de Daouet, Mar
kaz Téma (Guirgueh ). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, san s exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
L.E. 12 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

93-C-822 Avocat à la Cour. 



16 

Date: Samedi i4 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anon·yme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Awad Moha
med Hassan Chédid, fils de Mohamed 
Hassan Aly Chédid, bédouin de la Tri
bu d'El Houetat, propriétaire, égyptien, 
demeurant au village de Kom El Ah
mar, district de Chebin El Kanater (Ga
lioubieh), débiteur. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Taha Charaf, fil s de Mohamed El 

Leissi Charaf Aly. 
2.) Fatma, fille de feu Ibrahim Ché

did. 
3.) Saada, fille de ïeu Hassan Aly Ché-

did. 
4.) Imam Abdel Kerim Nassar. 
5.) Hassan .Abdel K erim Nassar. 
6.) Hanifa Abdel Kerim ~\fassar. 
7. ) Aziza Abdel Kerim Nassar. 
8.) Fatma Abdel Kerim Nassar. 
Les cinq derniers enfants de feu Ab

del Kerim Nassar. 
9.) Chédid . 10.) Abdel IIamid. 
Tous deux enfants de Ibrahim Ché-

did. . 
ii.) Taha Eff. Mechref, fil s de Moha

m ed El Leissi. 
12.) 'l'aha Charaf, fils de Mohamed El 

Leissi. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant le 

1er à Koubbeh, villa Béranger No. 5, les 
lime c t 12me au Caire, le iime ancien
nement ru e Sayareg No. 53 mais actuel
lement san s domicile connu e t pour lui 
au Parque t, le 12me rue Iladayek El 
Kobba, rue Bareingil :'-Jo. 5, les 9me 
et 10me au village de Kom El Ahmar, 
et les au tres à Guéziret El Magdi, dé
j)enclant du village d'El Sadd, dép en
dant elu clislrict de Galioub (Galiou
bieh ), Liers d_étenteurs. 

·En vet·tu d' un procès-verbal dressé le 
2 Mai 1936, hui ssier Giovannoni, trans
crit le 3 Juin 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot 
18 feddan s, 7 kirais e t 12 sahmes de 

terrains sis au village de Kom El Ah
mar, district de Chebin El Kanater, 
Moudirieh de Galioubieh, divisés com
m e suit: 

1.) 15 feddans, 6 kirats et 16 sahmes 
au hod El Arab No. 2, dont: 

a) 1 feddan, i4 kirats et 12 sahmes, de 
la parcelle No. 5. 

b) 13 fcddans, 16 kirats et 4 sahmes, 
des parcelles Nos. 7 bi s et 3. 

Sur cette parcelle il exis te une mai
son construite nouvellement apparte
nant au Sieur Taha Charaf, l'acheteur 
actuel des terrains. 

2. ) 3 feddans et 20 sahmes au hod El 
Kas sali No. 9, parcelle No. 2. 

Désignation é tablie par le Survcy De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadas tre. 

18 feddans, 1 kirat e t 8 sahmf's de ter
rains sis au village de Kom El Ahmar, 
dis tri c t de Chebin El Kanater, Moudi
rieh de Galioubieh, distribués comme 
suit: 

1.) 2 feddans, 22 kirals et 9 sahmes 
au hod El Kessali No. 9, parcelle No. 1. 

2. ) 1 feddan, 10 kirats et 5 sahmes au 
hod El Arab No. 2, parcelle No. 16. 

3.) 13 feddans, 18 kirats et 18 sahmes 
au hod El Arab No. 2, parcelle No. 24. 
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Inscrits au nouveau registre au nom 
de Fadilet Mohamed El Leissi Aly Cha· 
raf. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
98-C-i:\27 Avocats. 

Date: Samedi 14 l\1ai 1938. 
A la requête du Sieur Yantob Cha

Jorn. 
Contre Mohamed Gael El Mawla Sélim 

et Bechir Gad El Mawla Sélim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 10 Novembre 
1936 sub No. 6822 (Guizeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
Bien s sis à Nahiet El Ekwaz, Markaz 

El Saff (G uizeh ). 
1er lot. 

13 feddan s, il! l<irats et 20 sahmes ap
partenant au Sieur Bechir Gael El Maw
la Selim. 

2me lot. 
10 feddan s, 10 kirats et 4 sahmes ap

partenant à Mohamed Gad EllVIawla Se
lim. 

Le tout amplem ent détaillé au Cahier 
des Charges. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lo t. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
72-C-801 A. Chalom, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co. Ltd. 
Au préjudice elu Sieur Amine Ahmed 

Abdel LaLif, propriétaire et commerçant, 
local, demeurant à Saft Abou-Guerg, 
Markaz Béni-Mazar. · 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Avril 1936, transcrit 
le 16 Mai 1936 sub No. 693 Minieh. 

Objet de la venle: 4 fécldans, 4 kirats 
et 22 sahmes de terrains sis au village 
de Saft Abou-Guerg, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
91-C-820 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co. Ltcl. 
AUJ préjudice d'Abele! Wahhab Ibra

him Ahmed ·El Dessouki, omdeh d'El 
Edwa, propriétaire et commerçant, lo
cal, dem eurant à El Edwa, Markaz Ma
ghagha. 

En vertu d'un urocès-verbal de saisie 
imm,obilière pratiquée le 6 Février 1937 
et transcrite le 4 Mars 1937 sub No. 305 
(Minieh). 

Objet de la vente: 
24 feddan s, 16 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de El Edwa, Mar
kaz Maghagha. (Minieh). 
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Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
88-C-817 Avocat à la Cov.r. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Al-

len, Alclerson & Co Ltd. 
Au préjudice de : 
1.) Aly Hussein. 
2.) Kotb Hussein Aly. 
3.) I-Iassan ein Hassan 1-Iassanein. 
Propriétaires et commerçants, égyp· 

tiens, demeurant à Amchoul, Markaz 
Deirout, débiteurs saisis. 

Et contre: 
1.) Ibrahim Ahmecl Ibrah im. 
2.) Ismail Ahmed Ibrah im. 
3.) Koftan Hassan Hassanein. 
Propriétaires, locaux, demeurant à 

Amchoul , tiers détenteurs . 
En verLn d'un procès-verbal cle saisie 

immobilière elu 14 Février 1935, transcrit 
le 6 Mars 1935 sub No. 373 Assiout. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Aly Hussein. 
10 feddan s, 18 kira ts et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Amchoul, Mar
kaz Deirout (Assiout). 

2me lot. 
Biens appartenant à Kotb IIus:ocin 

Al y. 
10 feddans, 8 kirats c t 2 sahmcs sis 

au village d'Amchoul. 
3me lot. 

Biens appartenant à Hassanein Hassan 
Hassanein. 

8 feddans et 2:t kirats sis au village 
d'Amchoul. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
L.E. 575 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
90-C-819. Charles Ghali, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête du Wal<f Aly Bey Is tan

ly, subrogé aux poursuites de la Raison 
Sociale Allen, Alderson & Co. Ltd. 

Contre les Hoirs Abdellatif Ahmad 
Mohamed Refay. . . 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière transcrit le 10 Août 1933 
sub No. 1457 (Minieh). . 

Objet de la vente: 30 feddans, 16 ~n
rats et 8 sahmes de terrains sis à Nah1et 
Chenera, Markaz El Fachn, Moudirieh 
de Minieh, détaillés au Cahier des Char
ges. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 1 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

71-C-800 A. Chalom, avocat. 
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Date: Samedi i4 Mai 1938. 
A la requête de la Société Peel & Co., 

Ltcl ., société anonyme britannique, 
ayant siège à Manchester et succursale 
à Minieh et élisant domicile au Caire en 
]'étude de Maîtres H. et G. R a thle, avo
ca ts à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Gad El Sid 
Hanna Mikhail, fil s de Hanna Mikhail, 
propriétaire, égyptien, dem eurant au vil
lage de Nag Zereik, dépendant cl e Ne
goue !3éni_-Hussein, Markaz et Moudi
ri eh cl ASSIOUt. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 19 Février 1933, huissier 
Zéhéri , transcrit avec sa dénoncia ti on 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
nal Mix te elu Caire le 4 Ma rs 1933 sub 
No. 536 Assiout. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
f er lot. 

2 feclclan s, 15 kirats et 18 sahmes sis 
an village de Masraa, Markaz et Mou 
clirieh d 'Assiout, m ais d'après la subdi
vis ion des par celles 2 feclclan s, 15 ki
rats et 16 sahmes divisés comme suit : 

1.) 1? kira ts au hod Gharb El W asta
ni No. 28, fai sant partie de la pa r celle 
No. 11, pa r indivis clan s cette pa r cell e. 

2.) 12 kira ts au hocl El Gam acla El 
Bahria No. 29, faisant partie de la par
cell e No. 23, pa r indivis dan s cette p ar
cell e. 

3.) 1 fedclan , 12 kira ts et 14 sahmes au 
hod El R oda El Bah r ia No. 1, faisant 
partie de la pa r celle No. 7. 

1. .) 3 kir a ts et 2 sahmes au hocl Abou 
Rizkalla El Bah ri No. 12, fa isant partie 
de la par celle No. 51. 

2me lot. 
2 feddan s, 17 kira ts et i4 sahmes sis 

au village d 'Awla d Rayek, Markaz et 
r--Io udirieh d 'Assiout, divisés comme 
snit : 

1.) 18 kirats au hod El Ballouti No. 2, 
faisant partie de la pa r celle No. 1, indi
\"i::; dan s cette parcelle. 

2.) 19 kirats et 4 sahmes au hocl El 
Chaboura No. 1, fai sant partie cl e la 
parcelle No. 59. 

3.) 22 kirats et 10 sahmes au hocl Ab
baud No. 4, faisant partie de la parcelle 
Xo. 33. 

4.) 6 kira ts au hod Kom El Wasseya 
No. 10, fai sant partie de la parcelle 
No. 32. 

3me lot. 
18 kira ts et 16 sahmes au village d 'El 

Hassani, Markaz et Moudirieh d 'As
siout, au hod El Sahel No. 2, faisant par
tie de la parcelle No. 91, indivis dans 
cette parcelle de 1 feddan, 17 kirats et 8 
sahmes. 

4me lot. 
2 feddans, 5 kirats et 18 sahmes sis 

au village de Negoue Béni-Hussein, Mar
kaz et Moudirieh d'Assiout, divisés 
comme suit: 

1. ) 2 sahmes au hod El Omda No . 7, 
faisant partie de la parcelle No. 68, in
divis dans cette parcelle de 1 feddan, 23 
kira ts et 8 sahmes. 

2.) 6 kirats et 8 sahmes au hod Cha
hidi No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 24, indivis dans cette parcelle de 2 
feddans, 9 kirats et 4 sahmes. 

3.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Awast No. 9, faisant partie de la parce!-
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le No. 49, par indivis dans cette parcelle 
de 19 kirats et 4 sahmes. 

4.) 3 kirats et 14 sahmes au hocl Ghar
bi El Ibrahimieh No. 12, fai sant partie 
de la pa rcelle No. 13, indivis dan s cette 
parcelle de 13 kirats et 12 sahmes. 

5.) 12 sahmes au hod El Chahicli No. 
6, fa isant partie de la parcelle No. 25, 
indivi s dans cette parcelle cl e 1 feclclan 
et 8 kirats. 

6. ) 13 kirats et 6 sahmes au hod El 
Santi No. i:i, faisant partie de la pa r
celle No. 2, indivis dan s cette pa r celle 
de 1 feclclan, 21 kirats et 20 sahmes. 

7.) 8 kirats et 12 sahmes au hod Wis
sél No . 13, faisant partie de la parcell e 
No. 9, indivis clan s cette pa r celle cl e 2 
fecldan s, 3 kira ts et 12 sahmes. 

8. ) 8 kira ts et 8 sahmes au hocl El 
Santi No. 11, pa rcelle No. 4. 

9. ) 10 kira ts au hod Azer No. 5, faisant 
pa r tie de la parcelle No. 78. 

5me lot. 
La moitié pa r indivis dan s 1 feddan, 

11 kira ts et 6 sahmes soit 17 kira ts et 15 
sahmes sis au village de Soukkara, 
Markaz Manfallout (Assiout), d ivisés 
comme suit: 

1. ) 13 kira ts au hocl El Assayeb No. 7, 
faisant partie de la pa rcelle No. 48, in
divis dan s 2 feclclan s, 12 kirats et 12 sah
m es, dan s la dite pa r celle. 

2.) 22 kira ts et 6 sahmes au ho cl El 
Hoche No. 14, dan s la pa r celle No. 3, in
divis dan s cette pa r celle. 

T els que les dits bien s se poursuivent 
et se comportent avec tou s immeubl es 
pa r destina tion, leurs a tten an ces et dé
pendan ces, toutes augm enta tions, am é
lioration s ou accroissem ents futurs ain
si que tou s a ccessoires gén éralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E. 70 p ou r le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2m e lot. 
L.E. 15 pour le 3m e lot. 
L.E. 90 pour le 4me lot. 
L.E. 25 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
69-C-798. H. e t G. Ra thle, avocats. 

Drate : Sam edi i4 Mai 1938. 
A la requête du Docteur Lambros 

Moustakas, m édecin oculis te, hellène, 
dem eurant au Caire et y élisant domi
cile en l'étude de Mes N. et Ch. Mous
takas, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Cheikh Ahmecl El 
Aydi, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Balaks, Markaz Galioub, Moudirieh de 
Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Septembre 1936, dé
non cé suivant exploit du 6 Octobre 1936, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 13 Octobre 
1936 sub No. 6108 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
6 feddans, 2 kirats et 5 sahmes de ter

rains sis au village de Balaks, Markaz 
Galioub (Galioubieh), divisés comme 
suit: 

1.) 10 sahmes au hod El Hafir No. 21, 
parcelle No. 9, dont 3 sahmes indivis 
dans la dite parcelle au nom d'El Cheikh 
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Ahmed Sayed Ahmed El Aydi, 2 sahmes 
au nom d 'El Sayed Ibrahim Mohamed 
El Sokkari et 5 sahmes au nom du wakf 
El Sayed Osm an El Mortagui. 

2.) 3 feddan s, 10 kirats et 22 sahmes 
au h od El Hafir No. 21, pa rcelle No. i2, 
inscrits au teklif du w akf El Sayed Os
m an El Mortagui dén ommé El Sokkari. 

3.) 1 feddan, 5 kirats et 9 sahmes au 
hod El Hafir No. 21, pa rcelle No. 14, 
inscrits au nom du wald El Sayed Os
m an El Mortagui dénommé El Sokkari. 

4. ) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod E l Hafir No. 21, par celle No. 16, au 
nom de Ahmed Sayed Ahmed El Aydi. 

Les teklifs des dits bien s sont sui
vant le nouvel enregistrem ent fait ré
cemment par le Sur·vey. 

Ainsi que les dits bien s exis ten t, s'é
tendent et comportent avec toutes a tte
n an ces et dépendances, tous immeubles 
par des tination, toutes am éliora tions qui 
viendraient à y être faites, tous droits 
de propriété pouvant y être attachés, 
san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

N. e t Ch. Moustakas, 
85-C-814 Avocats à la Cour. 

Drate : Sam edi 14 l'vlai 1938. 
A la requête du Sieur Apostolos Ca

n ellis, fil s de Théodore, fils d e George, 
r entier, suj et h ellèn e, dem eurant à Bé
ni-Souef. 

Au pré judice du Sieur Abdel Kerim 
Attoua Saffi e El Dine, fils de Attoua, fils 
de Saffie El Dine, propriétaire, égyptien, 
dem eurant à Béni-Souef, rue Zerbaoui, 
débiteur exproprié. 

Et contre le Sieur Abdel Aal Chiraki 
Khalil, fil s de Chiraki Khalil, de Khalil, 
sujet local, dem eurant à Ezbet Darwi
che Bey El Deiri, dépendant de Nahiet 
El Nou eira, Markaz Béni-Souef (Béni
Souef), pris en sa qualité de tiers déten
teur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mai 1937, huissier 
Georgês Khodeir, tran scrit le 2 Juin 1937 
sub No. 305 (Béni-Souef). 

Objet de la vente : lot unique. 
5 feddan s, 21 kirats et 12 sahmes de 

terrains s is au village de Ehnassia El 
Kbadra, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 19 kirats et 16 sahmes 
au hod El Douedari No. 21, parcelle 
No. 9. 

2.) 14 kira ts et 8 sahmes au hod El 
Guezira El Gharbia No. 1, kism tani, fai
sant partie de la parcelle No. 35. 

3.) 1 feddan et 20 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 24. 

4.) 21 kirats et 12 sahmes au hod pré
cédent, fai sant partie de la parcelle 
No. 36. 

5.) 20 kirats et 16 sahmes au hod El 
Guezira El Gharbia No. 1, ki sm awal, 
parcelles Nos. 3 et 4. 

6.) 16 kirats et 12 sahmes au hod El 
Guezira El Gharbia No. 1, ki sm tani, 
faisant partie de la parcelle No. 35. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

132-C-843 

L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
Michel Valticos, avocat. 
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Dale: Samedi ii :\lai 1038. 
A la requête elu CrédiL Foncier Egyp

tien sociéLé anonyme dont le s iège est 
au (.:;aire le Crédit Foncier Egyptien 
agissant 'en sa qualité cle cess ionnaire 
du Crédit li'oncier d'Orient. 

Au préjudice de : 
A . -Les Hoirs de fe u la Dame Aicha 

Bent Ahmed El Guebali, veuve cle feu 
.\ lahgoub E l Guebali, de son vivant dé
bitrice du r equérant, savoir ses enfnnts 
majeurs: 

1. ) Dame Om Chenal' ,\·lahgoub l!; l 
Guebali, ve uv e Mouslafél llama cl h.o
leib. 

2.) Dame Asl;ar Mahgoub El Guoba
li , épouse 1\lohamed Hamad hole ib . 

3.) Dame Kalsoum Mahgoub El 
GuelJali , épouse Farag Eweis . 

11.) Dame Gllazala Mahgoub El Guo
bali, épouse Mortal1 Abou Heif. 

B. - Les Hoirs de feu Aly Mahgoub 
El Guebali, fils d e 1\ Iahgoub Hussein 
El Guebali, de son vivant codébiteur 
du Crédit Fonc ier Egyplien , savoir ses 
veuves: 

5. ) Dame Salloum, fille cl ' A 1vad Se
me ida, prise tant personnellem ent quo 
comme lulrice clo ses enfants, cohéri
ti er s mineurs, qui sont: a ) Hussein, 
b ) Omar, c) Sania. 

6. ) Da mc "\ efissa MoLI\·ail i Chaaba
nc, prise lant personnell em ent que 
comme tutrice de ses enfan ts, cohéri 
tier~ mineurs, qui smü: a ) Al y, b ) Tl a
mael, c ) l<'a Lhia, cl ) Alia ou i\clila. 

7. ) Dam e r\aima, épouse Ab d el Ta
IYab Had1van H.ahile . 

Tous propriétaires, ('gyplions, tl c
m enranl l1 ·s J r e eL 2nw ù li: zl'le t H8mad 
Koleib, dépendant cle Sersena . \li:HI\8% 
Sennourès (Fayoum ), la :) me ,·, El J\ a-
118 \\' i<l, \f<ll'l\flz l'l \!owlirir•ll rie· Bhli 
Souef, la '!m e ù 1\.afr Om Meh<:mna. 
clé]lenclé'lnl dl' Pl' ll 0[8r, \[<ll' l\flZ 1\<11'1' 1·:1 
Zava t ( Gl1 ill' l, il' 11 ). 1 r·s :lm(' f' 1 fim1' ;'1 
Ezbet ;vrahpoulJ 1~1 (]url,ali , rlt'·penrl<lnL 
df· J\afr Amira. \ ln r knz :.;r' Jill(JI!J'ès. 
:\'louclirieh de Favoum r·i 1<1 'ïn11· ,·1 
;-:. ;JIJilotll' El Bahar~i8. 'VIn1·knr. l·~ l wi Ja
wai, !Vlouclirieh d r Fay011 m. i11',1,i letJJ'S. 

Et ('.011li"C: 

A. - Les Hoirs rl c l'r·u \lalllli OllCl 
Mous1a[a Kole ih. de sem v iv8n l lii'I'S 
dé len!cnr, savo ir.: 

1. ) Sa veuve Dame Sccn:Hi l8ll<lll. [il-
le rl' :\lmwcl 1\1\. Sol im 8n. · 

2 . ) Sa mère Dame Orn ChenaL fill e 
d e \18hp·mlh Tlt1 sse in El Guchal i. 

Srs fr èr es c t sœurs : 
8. ! Ahcl r, l Sali ar ~\'T. orJ s lnl'8 I\oleib. 
'1. \ l!<1mr Se l\ in a \ •fon s lafa 1\ol eib. 

(~ pon se f:heil\11 El i\rah llw8him J\ hou! 
J<asscm. 
R- :J. ) 1Je il'nll8h 1T assa 1J J\lJOll H n

di. 
fi. ) \'lfJliamrrl TTam ad \lousla fa J\o-

1 ( i 1). 
7 . . , \'lotl s laJa J\hmrcl \1nrzouh. 
Trn1 s propri(·l a. irr>s. ôgyplirn s. clr

mr•tJ r·<1n 1 18 1rr· ,·1 \'Tf'i.Ni arès. les 2m o 
r·t :î nw <'t Ezlj('l \ ·lou s l<lfn TT8m arl Ko
l l' il,_ il(·pr·nrlanl de Srrsena. lé'l .'Jme ;\ 
Ezl,r·l J\honl T<assem, rlr':penrlanl rlr 
Fnrkos. lr lon! rlôpr\nrl;:mt du Marl<<l7. 
rlr' Sr·nnonrès. Moudiri eh d e Favoum. 
les ilnw Pi fim0 :'1 Scrsena e l. le 7me ;'t 
\Inn k<lhfld. '1'1.8rkaz et Mouclirieh cl'i\ s
s inul. li Pr-s rJ (: l r~nlours. 
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En vct·Lu rJ ' un procès-verbal dressé le 
2:' J anvier 1037, huissier E7.ri, transcrit 
le 17 Février 1937. 

Objet de la vente: en cloux lob. 
1er lot. 

11 feclclans, 13 kirats et 8 sahmcs d e 
terrains sis au village d e 1\.afr Amira, 
Markaz ~ennourès, Moud irieb d e Fa
youm, clis Lribués comm e suit: 

A. - Biens appartenanL à Aly ;\ ·iah
goub El Guebal i. 

8 feclclans e L 2 kiraLs au hocl 1~1 
Khamsat El E lwagah, d ivisés en doux 
parcelles sa voir: 

La i re de 7 feddans, 10 kirats et 8 
sahmes. 

La 2me de 15 kirats e L 16 salnnes. 
B. - Biens appartenant à la Dame 

Aicha Bent Ahmed. 
3 fedclans , 11 lürats et 8 sahm es au 

hocl E l KhamsaL wal Elwagah, d iv isés 
en deux parcell es, savoir: 

La ire de 1 fecldan et 16 }:;irats. 
La 2me d e 1. feddan, 19 l<irats et 8 

sahmes. 
Désignation ôtabli e par le Survey 

Depar lm en L d 'après los nouvelles opé
ra ti ons elu cadastre. 

Biens apparLenanL à l\llahgoub El 
Gueba li. 

12 feclclans, 17 lürats et 19 sahmes 
sis au village de Kafr Ami ra, di strict 
de· Srmnourès. Moudirieh d o Favoum , 
distribués comme suiL: 

1. ) 2 ferldans et 1.5 sabmes au hod 
'RJ J\hor wa l S8nla No . 14 . parcelle );o . 
5R. llypolhéqlll''s par la Dame Ai cha . 
fi ll e de 1\llmerl c t inscril s an rep·islre 
elu nonvr mt C8rlas tre au nom clrs Hoirs 
Tlw<1l1im TT8SS8n. 

2. ) R fPrlclans. 2 l\ir8ls et 17 s8 bmes 
811. l1o rl El J\ham saL wal E lwava So. 
15, parcelle No . 20, h VJ'lü lhéq Ù<'· s pn1· 
i\Jy \ 'l8h g-oulJ El Gu cb81 i e l insc rit s au 
r f'g is il ·e rl11 lHJll\'c'au carlaslrc au n om 
dl' ses h{•.ri[iPl'S. 

:1 . ) 2 1 kirals r• l '' sallnws Rn l1od E l 
1\llam s;:\1. \\'ill l ·~ lou ya '\o . 15. parcelle 
~\o. 2 l. ll\l1olbéqués par Aly Mahp-0111 , 
Ei Gnel1a li e l in scrits an rrg-is lre rln 
carl8 s lre a11 nom clc ses hc'ril iers. 

,,_ ) J f'Nlrlan. 17l,ira ls Pi '7 sahnws m1 
l'JOel 1~ 1 J\llHmsal wal EilouYa "\o. Ill. 
Péli'Ce 11 e "\o. :10. 11 \·po Ill r'·r ri1 <'· s p81· l <1 
Dame Aicha . fi lle de Al1mc.cl cl in scr il s 
au rngis lre du nonveau carl<l s l.re au 
nom dr s Hoirs i\ Jy \'la h gml ]J El (il te
bali . 

\.ps lnrT<lin s son ! in scrits au lel\ li f 
des Jl r <'·ci l(•s sui va nt regi s lre rln 11011-
vean ra d8 Sil'e a in s i qu ' il r's l inrlir[tlr'\ 
ponr c hnq tw rw rce lle. 

2me loi. 
B ien s arpaden8nt à l<1 Dam e i\icba 

Beni i\bmecl. 
8 feddans. 23 k irats e L !1 sahmes s is 

au village de Sersena, Marl<az Sen 
nourès, Moudirieh de Fayoum , au llod 
Khalig· El Hanna No. '17, divi sés en 
quatre parcell es, savoi r: 

La l re de 2 feddans et 1.0 ki rats. 
La 2me rle 2 fedclans et 10 l\ira ls. 
La :1me de 1 ferlclan et 11 kira's. 
La -'1111.e de 2 feclclans, 16 l<irats et " 

sahmAs. 
D<'·signaLion 6Lab li A par le Survey 

Denarlmcnt d'après les nDuvelles opé
rations elu cadastre. 
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Biens appartenant à la Dame Aicha 
fille de Ahmed El Guebali. ' 

8 feddans, 7 kirats et 16 sabmes de 
terrains sis au village de Sersena dis
trict de Sennourès, Mouclirieh cl~ Fa
youm, distribués comme suit: 

1.) 2 feddans, 7 k i rats et 20 sahmes 
au boel Khalig El Hamra No. 11.7, par
celle No. 26. 

2.) 2 feddans, 4 kirats et 4 sahmes 
au même hod, parcelle No. 21. 

3.) 1 feddan, 6 l<irats et 8 sahmes au 
boel Khalig El Hamra No . 117, parcelle 
No. 32. 

!1. ) 2 feddans, 13 ki rats et 8 sahmes 
au même boel, parcelle No. 13, indivis 
dans 2 fecldans, 14 kirats et 11 sahmes . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 125 nour le 1er lot. 
L.E. 75 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant., 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

101-C-830. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mu1 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame KeLly S idawy. 
2.) La Dame Zakia Chavvl\:i. 
Au préjudice du Sieur l\Iollamcd Ab

del Hamid Fahmy. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 211 Juin t937, dén oncée 
le 5 Juillet 1937 cL tran s crite avec sa dé
nonciation le 10 .Juille t LD37 sub No. 
445!1 Caire. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
3 kirals c t 6 sahmes à l'indivis clans 

un immeuble, terrain ct constructi ons, 
sis a u Caire, rue Mansour No. 30, kism 
do Sayecla Zeinab, clliakh e L El Nasria, 
moukallafa 7/69. Le lerrain est d'une su
per1ïcic de -120 m2 DO cm. Quanl aux 
con s tructions couvrant une superficie 
d e 228 m 2, c llcs con s is lent en une villa 
composée d 'un sou s-sol au niveau de la 
chau ssée, d'un roz-de-chau ssée e t d'tin 
premier é lage ou lre '1 chambres sur la 
terrasse. 

Pour les Jimi les consullcr le Cal1i er 
des Charges. 

1\'Iis.c à JWix: L .E. 225 outre le::; frai s. 
Pour les poursuivantes, 

li'rançoi s Nicol as, 
73-C-802 Avocat à la Cour. 

Bal.e : Samedi 14 Mai 1.938. 
A la requête de la Rai son Sociale Al-

len, Alrlerson & Co Ltcl. 
Au préjudice de : 
1.) Abele! Rahman Mohamcd Ata. 
2.) Aboul Goucl Diab Gouda. 
3.) Ahm ccl Ata Abdel Hahman, actue~

loment décédé et représenté par ses he
ritiers savoir: 

a) Sa veuve Dame Messeeda Bent J\lY 
Mabrouk Farghal, ès nom e t ès qu~lité 
de tutrice de ses enfants minem~s .. Mo
hamod et Abele! Kérim. 

b ) Sa fille Dame Zakia Ahm ecl Ata, . 
épo t1 se cln Sieur Montasser Abdel He
him. 

1"-) Sa fille Dame Tafia Ahmecl. 
d) Sa fill e Dame Amna Ahm erl Ata. 
Tous _propriétaires . e_t · commerçant~, 

locaux, demeurant aq village de ,Kosseir 
El A wana, l\(Iarkaz· Deirout. 
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En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immol) i~i ère du 27 Juin 1933, transcrit 
le 17 Juillet 1933 sub No. 1452 Assiout. 

Ohjct de la vente: en troi s lots . 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdcl Rahman 
l\Iollamad Ata. 

-1 fedclans, 23 kirats ct 20 sahmes sis 
au \·illage rle El Kosseir, :vrarl<az Deirout 
(Assiou t). 

2me lot. 
Biens appar tenant à Aboul Go ucl Diab 

(; ou da. 
J 8 rcddans, 5 kirats et 20 sahmes sis 

1111 même village cle E l Kosscir. 
3me lot. 

Bi ens appar tenant ü Ahmccl A la Abdel 
ll alunan . 

:20 feddans e t 2 kirats, mais d'après la 
Lo la lilé des subdivi sions 19 fee/dans, 23 
J;.i n tL · ct 23 sahmes sis au vi ll age de El 
1\o:-:seir. 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
t•: comportent san s exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ti1':-: Charges. 

'lise à prix: 
J, J.;. 2:S pour le J. er lot. 
1 , . 1 ~. 00 pou r le 2me lot. 
1 .. 1·: . 2'ï0 pour le 3me lo t. 
() u Lre les frai s. 

80-C-818. 
Pour la pours ui van Le, · 
Charles Ghali, avocat. 

Balc : Samedi 14 Mai 1938. 
.\ la requête elu Sieur Dimitri B. Si

dnelli, proprié taire, hellène, demeurant 
à Tala c t éli sant domi cile au Caire en 
l'él ude de Maîtres N. ct Ch. Moustal<as, 
<l\ oca b à la Cou r . 

. \u préjudice des Sieurs ct Dames: 
J .) Jssawi l ssawi Pladi, 
:2.) Abdallah Issawi Issawi Jladi, 
:q Fatma Issawi Issawi Radi, épouse 

Li~ :\Iahmoucl Bey Sayed. 
·'L ) Issawi Issawi Issa-vvi Radi, 
:J.) Fathallah Issawi Issawi Radi. 
Li.) Chaker Issawi lssawi Radi, · 
1.) Tafida Issawi Issawi Radi, 
<) .) I-Iafiza Issawi Issawi Radi, 
U.) Naïma Issawi Issawi Radi, 
JU. ) Sit E l Hay Issawi Jssawi Radi. 
Tous propriétaires, égyptien s, dem eu-

ran t les 1er, 2me et 3me à Daraguil, en 
lctu czbeh, et les 7 derniers ü Sahel E l 
!i H.IYttb er, Markaz T ala (Ménoufieh). 

Tous débiteurs expropriés, pris eh ou
lre en leur qualité de tiers détenteurs 
jmrcmen L apparents, ex cep té le 1er, le 
:-' ir ur Tssawi Issawi R adi qui personnel
lcmc nL n·est pris que comme débiteu r 
~n t :-: i , mais comme tu te ur de ses enfants 
lll i1 1e urs: a ) Amrou, b ) Falhia, c) Sama
~l' ll l'l. d) Om Radi es t en outre pris en 
~ a qualité de Li ers détenteur apparent. 
. En Ycrlu d 'un procès-verbal de saisie 
Jmmobilière du 28 Janvier 1937, dénon
cé le 13 Février 1937, transcrits le 25 Fé
vrier HJ37 sub No. 234 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

95 feddans, 11 kirats et 20 sahmes sis 
au village de Daraguil, Markaz Tala 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

i.) 16 feddans, 3 kirats et 4 sahmes 
au hod El Rizka No. 9, parcelle No. 12. 

2.) 27 feddans, 14 kirats et 5 sahmes 
au hod El Rizka No. 9, parcelle No. 22. 
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3.) 12 feddans, 1 kirat eL 2 sahmes au 
hod El Rizka No. 9, parcelle No. 37. 

4.) 1 fecldan, 6 ki rats et 22 sahmes au 
hod El Riz ka No. 9, parcelle No. 38. 

N.B. - Sur cette parcelle exis tent une 
ezbeh et des habitations. 

5.) 8 fecldan s, 15 kira ts e t 22 sahmes 
au hod El Guénénah "No. L, parcell e 
No. 1. 

6.) 6 kirats e L 17 sahmes au hod El 
Ghobachia No. 12, parcelle No. ii :S. 

7. ) 13 feddans, 12 kirats et 9 sahmes 
au hocl E l Ghobach ia S o. 12. parce lle 
No. 116. 

8. ) 15 feddans, 15 k irats e t 17 sahmes 
au hod El Ghobachia No. 12, parcelle 
No. 117. 

2me lot. 
1 feddan, 8 kirats et 5 sahmes sis au 

village de Sahel E l Gawaber, Markaz Ta
la (Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 5 kirats et 9 sahmes au hod El Sa
kieh No. 22, parcelle No. 130. 

2.) 1 feddan, 2 k irats et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 16 parcelle 
No. 7~ ' 

Ainsi que les dits b iens se poursui
vent et comportent, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E . 7600 pour le icr lol. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre Je<: frais. 

Pour le pours uivant, 
~- d Ch. :\Ious laka ::; , 

86-C-815 A vccats ü la Cour. 

Oal.e : Samedi H Mai 1938. 
A la requête cie The Della Tradi r·g 

Company . 
Au préjudice elu Sie ur Abdel Rah1T1an 

Ahmecl Allia, fi ls de Alunecl t\ tlia . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immob il ière elu 22 J anvier 19'36, dénon
CÉ' le 5 l"t''vrier 1936 et lrcm scr it le 11 
J<'évri er 1 \l~W s ul.J S o. 110 Jkni-Soud. 

Objet de la vente : en clet tx lo ts. 
1er lot. 

A. - 7 fecldans et 14 kirats de terrains 
sis ü Nahiet El Kasba, ?viarkaz Béba (Bé
ni-Souef), divisés comme suit : 

t. ) 2 fecldans, z, l<irals e t R sah mes 
a.u hod El Elwel Gharbi. :\'o. 3, par·cPll e 
No. 211 . 

2. ) 3 fedùans eL 1 ki rat au ho cl Farcll 
No. 1, parcelle ~\o . 25. 

3. ) 13 l\irats e t 12 sahmes au hod El 
Farch S o. J. [a isant partir' l/ r la pnr
cell r S o. 26. 

lt. ) 1 feddan, 19 ki rats cL 1 sahmes 
au hod E l Farch No. 1, fa isant partie 
d e la parcelle No . 26 . 

2me lot. 
B. - 1 fr.ddan. J2 l\ irals c L :.W sA ll

m es llJ a is <l.'après la snbclivision des 
narcc lJ es 2 J' eddn ns f't R sahmes de ter
rains sis à El Chantou r, Mar.kaz Bél1a 
(Béni-Sou ef) . cl iv isès comme suit : 

1. ) !) kirats élu h ocl Dia.]) :\'o. :1. pn r-
celle No. 21. 

2. ) 12 l\iral s au hocl Diab S o. 3, fa i
san l partie de la parcelle No. 28. 

3. ) Ll kirats et i2 sahmes au hocl Da
ver El :\' ah ia ~o. 12, Darcelle _ io. 34. 

4.) 3 lürats et 8 sahmes au hocl Da
ver El Nahia No. 13. faisant pa 1·liP de 
la parcell e No. 55. 
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5. ) 2 kirals au hod Deraz :No. 17 
faisant parLie de la parcelle 1\o. 5. ' 

6. ) 6 J\irat s et 8 sahmes au hod De
raz _l\o. 17, faisant partie de la parcel
lE: l';o. 8. 

7.) 2 J,;iraLs au hod Deraz .'\o . 17, t'a i
<:a nL pal'Li e cle la parcelle i\o. l i'l . 

8. ) ü ki rats et '1 sahmes au hod Ab
des Kader No. t9, fa isan t part ir. dt' la 
parcelle No. 5. 

Pour les limit e ~ con sulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E-. 270 pour le 1er lol. 
L.E . 40 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivan te. 
A. M. Avra; 

10.2-C-831. Avocat à la Cour. 

Uate : Samedi H 1\Iai 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

Egyp tienne Ganz. 
A~ préjudic~ du Sieur Fallas Bey Mi

khml dit a ussi Faltaos Bey Mikhail. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 11 Août 1937, huissier 
K. BouLros, dénoncé le 25 Aoùt 1937 
huissier G. Anastasi, le tout dûment 
LranscriL a u Burea u des Hypothèqu es 
elu Tribunal Mixte du Caire, le 2 Sep
tembr e 1937 sub No. 747 Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
66 fecldans, 19 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Nieil', i\Iarkaz 
\Ia.nfaloul, :\,[oucl iri eh l.l' r\ ss iou l, divi
sés comme suit: 

1.) 7 feddans, 9 kirals e L 16 sahmes sis 
au hod El Oga No. 8, fa isant partie de 
la parcelle 1 o. 1, à prendre par indivis 
dans 31 feddans, 13 kirats et 8 sahmes. 

2.) 59 feddans, 9 kirats et 20 sahmes 
sis au hod El Abaadieh No. '1.J.c, faisant 
par Lie de la parcelle l\ o. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L. E. 2200 ou ire les frais. 
Pour la poursuivante, 

131-C-842 Edwin Chalom, avocat. 

Dale : Samedi H Mai 1938. 
A la requêle de la Raison Sociale Al-

len, Aldcrson & Co. Lld. 
Au préjudice de: 
1.) Mohamed Ahmed BaLran. 
2. ) Aly Ahmed Batran. 
'l'ous deux fils de Ahmed Batran, pro

priétaires e t commerçants, locaux, de
meurant ü Haram Maydoum, Markaz El 
vVas ta (Béni-Sou ef). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Février 1936, trans
crit le 14 I\1ars 1936 sub No. 192 Béni
Souef. 

Obje t de la vente : en deux lots. 
Ancienne désignation. 

1er lot. 
Bien s appartenant à Mohamccl Ahmed 

Batran. 
7 feddans, 18 kira ts e t 15 sahmes de 

terrains sis à Haram Maydoum, Markaz 
El vVasta (Béni-Souef). 

2me lot. 
Bien s appartenant à Aly Ahm ed Ba

tran. 
9 feddan s, 9 kirats et 9 sahmes de 

Lerrains sis au village de El Haram, Mar
kaz El W as la (Béni -Souef). 
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Désignation récente. 
1er lot. 

Bien s appartenant à Mohamed Ahmed 
Batran. 

7 feddans, 17 kirats et 21 sahmes de 
terrains sis au village de El Haram, Mar
kaz El Wasta (Béni-Souef). 

2me lot. 
Biens appartenant à Aly Ahmed Ba

tran. 
9 feddans, 7 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de El Haram, Mar
kaz El Wasta (Béni-Souef). 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
e t comportent, sans exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 950 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

92-C-821. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi H Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de El Hag Chahine El 
Ganzouri dit aussi Chahine Chahine El 
Ganzouri , fils de feu Chahine Pacha El 
Ganzouri, fils de feu Hag Ahmed Agha 
El Ganzouri, propriétaire, égyptien, de
meurant à Belmacht, Marl<.az Ménouf, 
Moudirieh de Ménoufieh. 

En vertu d' un procès-verbal dressé le 
20 Mars 1935, huissier Dablé, transcrit 
le ii Avril 1935. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

42 feddans, 14 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis à Belmacht, district de Mé
nouf, Mouclirieh de Ménoufieh, dis tri
bués comme suit: 

6 feddans, 17 kirats et 22 sahmes au 
hod El Guiha El Guiwani No. 1, parcelle 
No. 42. 

1 feddan, 8 kirats et 17 sahmes au mê
m e hod, parcelle No. 46. 

1 feddan, 4 kirats et ii sahmes indivis 
dans 2 feddans, 17 kirats et 6 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 47. 

3 feddan s, 17 kirats et 9 sahmes indi
vis clans 7 fedclans, 19 kira ts et 19 sah
mes au hocl El Guiha wa El Hesha No. 2, 
parcelle No. 1. 

5 feddans, 11 kirats e t 18 sahmes indi
vis dans 6 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 
au dit hod, parcelle No. 6. 

16 kirats et 14 sahmes indivis dans 2 
fecldans, 17 kirats et 12 sahmes au hod 
El Chiakha No. !1, parcelle No. 220. 

5 kirats et 20 sahmes indivis dans 2 
fedrlans au dit hod, parcelle No. 122. 

13 feddan s, 1 kira t et 7 sahmes au hocl 
El Hesha El Touliani No. 5, parcelle 
No. 93. 

19 kirats indivis dans 2 feddans, 2 ki
rats et 8 sahmes au hod Alam El Dine 
El Garbi No. 6, parcelle No. 73. 

8 kirats et 20 sahmes indivis dans 1 
feddan, 3 kirats et 4 sahmes au dit hod 
parcelle No. 159. 

18 kirats indivis clans 7 feddans, 23 
kirats et 10 sahmes au hod Alam El Di
ne El Bahari No. 7, parcelle No. 198. 
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18 kirats et 22 sahmes indivis dans 2 
feddans, 23 kirats et 15 sahmes au dit 
hod, parcelle No. 277. 

1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes indivis 
dans 4 feddan s, 2 kirats et 6 sahmes au 
dit hocl, parcelle No. 276. 

1 fecldan et 3 kirats indivis dans 3 fed
dans, 9 kirats et 8 sahmes au hod Alam 
El Dine El Bahari No. 7, parcelle No. 
260. 

15 kirats et 10 sahmes au h od Alam El 
Di ne El Kibli 1 o. 8, parcelle No. 115. 

1 feddan, 19 ki.rats et 18 sahmes au 
hod El Marafek No. 19, par indivis clans: 

1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 205. 

1 fedclan, 23 kirats et 18 sahmes, par
celle No. 205. 

Au total 3 feddans, 10 kirats et 6 sah
mes. 

1 feclclan et 8 sahmes indivis clans 2 
feddans, 23 kirats et 19 sahmes au dit 
hod, parcelle No. 101. 

12 kirats indivis dans 1 fecldan, 19 ki
rats et 9 sahmes au hod Faragalla ro. 
10, parcelle No. 165. 

1. fecldan et 6 kirats indivis dan s 3 
feddans, 14 kirats et 8 sahmes au hod 
Faragalla No. 1.0, parcelle No. 63. 

Avec pour dépendances: 
1.) Au hocl El Hesha El Toulani No. 5, 

parcelle No. 93, une machine de 8 H.P., 
et une pompe de 6/8 pouces. 

2.) Au hod El Gueha wa El Hesha No. 
2, parcelle No. 78, une sakié en fer s ur le 
canal Nanaia. 

3.) Au hocl Hisha El Toulani No. 5, 
parcelle o. 93, une ezbeh composée de 
1. dawar, 7 magasins et 2 étables, e t 20 
maisons pour ouvriers. 

4.) Au hod El Marfik No. 9, clans les 
parcelles Nos. 205 et 206, 1m ja rdin 
fruitier. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
1.00-C-829. Avocats. 

Date: Samedi 1.4 Mai.i938. 
A la requêle de la Raison Sociale Slll

zer Frères, société en nom collectif suis
se ayant siège à Winterthur (Suisse) et 
su ccursale au Caire, subrogée aux pour
suites de la Socony Vacuum Oil Com
pany, société anonyme américaine ayant 
siège à ew-York, suivant ordonnance 
rendue par la Chambre des Référés du 
Tribunal Mixte du Caire le 3 Décembre 
1.936, R.G. No. 893 / 62e. 

Au préjudice du Sieur Ghobrial Mas
saud El Hawi, fils de Massoucl El Hawi, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Mal
laoui (Assiout). 

En vertu d' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 24 Janvier 1931, trans
crit au Bureau des Hypothèques le 12 
Février 1.931 sub No. 1.51 (Assiout). 

Objet de la vente: 
Une maison de la superficie de 283 m2 

87 cm, composée de trois étages, bâtie 
en briques rouges, sise à Mallaoui, Mar
kaz de ce nom (Assiout), rue .El Ibrahi
mieh No. 28, immeuble portant le No. 3, 
limitée: Nord, haret El I-Iaoui, publique, 
longueur de 1.8 m . 80; Est, rue El Ibra
himieh, publique, No. 28, longueur de 
1.4 m . 70, où se trouve la porte d'entrée; 
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Sud, rue El Hadada, publique, longueur 
de 13 m. 70; Ouest, propriété de Eid El 
Hag Mohamed, longueur de 19 m. 50. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenances 
e~ d_épendances sans aucune exception 
m reserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 300 outre 
les frais. 

Pour la poursuivante, 
1.06-C-835. Jean Saleh Bey, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
. A la r~q:uête du Crédit Foncier Egyp

tien, socreté anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Dardir Bey Ta
ha dit aussi Dardir Bey Taha Abou Gha
n ima, fil s de feu Taha Abou Ghanima 
fils de Abou Ghanima, propriétaire' 
égyptien, demeurant au village d'Ei 
Karm El Gharbi, Markaz Abou Korkas 
Moudirieh de Minieh, débiteur. 

Et contre: 
1. ) La Dame Hoda Sayecl Bey Abou 

Ghanima. 
2.) Cheikh Wahba Hassan. 
3.) Khacliga Mohamed Bey Dakrouri. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant au village d'El Karm sauf le 2me à 
El Fekrieh, Markaz Abou Korkas, Mou
dirieh de Minieh, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
2 Septembre 1937, huissier Zeheiri, 
transcrit le 2 Octobre 1.937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
78 fedclan s, 1.6 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village d'El Karm El 
Gharbi, Markaz Abou Korkas, Moudirieh 
de Minieh, divisés comme suit: 

L) 1.4 fedclan s et 1.2 kirats au hod El 
Kawadi No. 2, du No. 2. 

2.) 2 fedclans, 8 kirats et 20 sahmes au 
boel Dayer El Nahia No. 1.4, 1.re section, 
parcelle No. 25. 

3.) 16 kirats et 4 sahmes au hod Dayer 
El 1 ah ia No. 1.4, 1.re section, parcell e 
No. 67, formant jardin. 

4.) 9 kirats et /1 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 1.4, 2m e section, du No. 79. 

5.) 1.6 kirats au hocl Dayer El Nahia 
No. H, 2me section, du No. 79. 

6.) 6 fedclans, 1 kirat et 1.2 sahmes au 
hod Hedia No. 6, parcelle No. 80. 

7.) 3 feddans, 1.9 kirats et 1.2 sahrr:-es ~u 
hod Hedia No. 6, parcelle No. 90, Jardm 
fruitier. 

8.) 3 feclclan s, H kirats et 1.6 sahmes 
au hod Hedia No. 6, parcelle No. 92. . 

9.) 1. feddan et 1.3 kirats an hod Hed1a 
No. 6, du No. 78. 

1.0.) 1. feddan, 1 kirat e t /1 sahmes au 
hod Hedia No. 6, parcelle No. 60. 

:!.L) 1.8 kirats au boel Heclia No. 6, par
celle No. 26. 

1.2.) 1.9 kirats au hoc! Hedya No. 6, par
celle No. 33. 

1.3.) H feclclans , 7 kirats et 1.2 sahmes 
au boel El Berka El Bahria No. 3, par
celle No. 8. 

14.) 1. fecldan, 16 kirats et 1.6 sahmes 
au hod El Berka El Baharia No. 3, par
celle No. 28. 

1.5.) 1. fedclan, 1.5 kirats et 12 sahmes 
au hod El Berka El Kebli No. 7, parcelle 
No. 31. d El 

16.) 1.7 kirats e t 8 sahJ!les au ho ~ 
Gharbia No. 15, tre sectwn, du No. o3. 
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17.) 9 kirats et 20 sahmes au hod El 
santa El Gharbia No. 15, 2me section, 
parcelle No. 7 4. 

18.) 6 feclclan s, 10 kirals et 16 sahmes 
au hod El Segla El Charkia No. 13, par
celle No. 4. 

HJ.) 1 fecldan, 11 kirats et 4 sahmes au 
hüd El Segla El Charkia :\1 o. 13, parcelle 
No. 77. 

20.) 1 feddan e t i7 kirats au h od El 
Chaboura No. 11, parcelle No. 5. 

21. ) 8 l<irats et 8 sahmes an h ocl El 
Cl1aboura No. ii, parcelle No. 13. 

22.) 15 kirats e t 20 sahmes au hocl El 
Chaboura No. ii, parcelle No. 18. 

23.) 1 feddan et 20 kirats au h ocl El 
Chaboura ~o . 11, du No. 1. 

211.) 5 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hocl El Segla El Gharbia No. 12, du 
No. 3. 

23.) 2 fedclan s au hod El Segla El 
Gllarbia No. 12, du No. 15. 

2G. ) 2 feddans, 8 kirats e t 12 sahmes 
au J10d Zallouma No. 10, du No. 21. 

27.) 4 feddans, 3 ldrats et 12 sahmes 
au hod El Borg No. 5, parcelles Nos. 4 
cL 3. 

Ensemble : quelques lürats plantés 
(\'<trbrcs fruiti ers, indépendam m ent de 
MlO palm iers sur la parcell e de 3 fed
dans. Hl lüra ts e t 12 sahmes du hocl 
1\o. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
tks Charges. 

:\·lise à prix: L.E. 15000 Olltre l ~s frai s. 
Pour le requerant, 

R.. Chalom Bey et A. Phronimos, 
00-C-82R Avocats . 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Au préjudice de: 
J .) Mohamecl Al y Zeicl an, fils de Al y 

7.r irlan . 
2.) Ahm ecl Aly Zeidan, fil s de Al y 

Zcidan. 
En vertu cl'un procès-verbal' de saisi e 

immobilière du 11 Juillet 1932, dénoncé 
lG 23 Ju ille t. Hl32 et tran scrit lé 30 Jtli l
lct 1932 s ub No. 1770 (Assiout). 

Objet de la yente: 
i. ) Biens appartenant à Mohamed Al y 

7.ciclan . 
1er lot. 

A. - 14 feddans et 8 kirats de terrains 
:-; is à Zimam Nahiet Arab El Atayat.e El 
Baharia, l\tl a rkaz Abnoub (Assiout). divi 
sés en n euf parcelles, savoir: 

1.) 23 kirats au hod Kom Amr ~o. 1, 
fai sant parti e de la parcelle No. 3. 

2.) 2 fedclans, 1 kirat e t 12 sah mes a u 
hod El Harga No. 8, fai sant partie de la 
parcelle No. 4. 

3.) 1 feddan et 18 kirats a u hod Ad s 
No. ii, faisant partie de la parcell e 
No.H. 

4.) 10 kirats et 6 sahmes au hod El Ka
nater No. 1, parcelle No. 54. 

5.) 1 feddan au hod El Dallale No. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

G.) 1 fedclan au hod El Mewati No. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 21. 

7.) 5 feddans au hod El Mawati No. 
15, faisant partie de la parcelle No. 22. 

8.) 1 feddan au hod El Omdeh No. 18, 
faisant partie de la parcelle No. 45. 
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9.) i feddan, 3 kirats et 6 sahmes au 
hod El Omda No. 18, faisant partie de la 
parcelle No. 57. 

2me lot. 
B. - 5 feddans de terrains sis à Na

hiet Arab El Atiyat El Baharia, Markaz 
Abnoub (Ass iout), d ivisés en six parcel
les comme s ui t: 

i. ) 2 feddan s e t 2 kirats a u hod El Har
ga No. 8, fai sant partie de la parcelle 
1\1 o. 4. 

2.) 12 k irats a u hod El Omda No. 18, 
fai sant parti e de la parcell e No. 413. 

3.) 1 feddan a u hoc! El Dallale No. 14, 
faisant partie de la parcell e No. 4. 

IL ) 18 kirats a u hod El Mawa ti No. 15, 
fai sant partie de la parcell e No. 8. 

5.) 12 kirats au hod El Kanater No. 12 
fa isant partie cl e la parcelle No. 54. ' 

6.) 4 kirats au ho cl E l Omdeh No. 18 
faisant partie de la parcelle No. 63. ' 

3me lot. 
2.) Bien s appartenant à Ahmed Aly 

Zeid an. 
7 feddan s, 20 kirats c t 20 sahmes sis 

à zi_mam Nahie t Arab El Atayate El Ba
h~na, Markaz Abnoub (Assiout), divi
ses en neuf pa rcell es comme suit: 

1.) 1 feddan, 9 k irats e t 20 sahmes au 
hod Amr No. 1, faisant partie de la par
celle No. 3. 

2.) 12 kirats au hod Omar No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

3.) 5 kirats et 4 sahmes au hod Ads 
No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 14. 

4. ) 1 fedclan, 12 kirats e~ 20 s-ahmes 
au hod Ads No. 11 , fai sant partie de la 
parcelle No. 15. 

5.) 7 kirats au hod El Mawati No. 15, 
faisant partie cle la parcelle No. 2. 

6. ) 1 feddan et 13 kirats au hod El Ma
wati, No. 15, fa isan t partie de la parcelle 
No. 8. 

7.) 15 kirats e t 4 sahmes au hod El 
Mawati No. 15, faisant partie de la par
celle No. 22. 

8.) 13 kira ts au hod El Mawati No. 15, 
fai sant partie de la parcelle No. 25. 

9.) 1 fecldan, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod El Mawati No. 15, faisant partie de 
la parcelle No. 28. 

4me lot. 
3.) Biens propriété commune de Mo

hamed et Ahmed Aly Zeidan. 
24 feddans, 16 kira ts e t 8 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Arab El Atayate El 
Baharia, . Markaz Abnoub (Assiout), di
visés comme suit: 

1.) 2 feddan s, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod Amrou No . i, fa isan t partie de la 
parcelle No. 3. 

2.) 12 kirats au hocl Amrou No. i, fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

3.) 2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Harga No. 8, f~i sant partie de la 
parcelle No. 4. 

4\.) 3 feddans e t 12 kirats au hod Ads 
No. 11, parce lies Nos. 14 et i 5. 

5.) 20 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kanater No. 12, faisant partie de la par
celle No. 54. 

6.) 1 feddan a u hod El Dallale No. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

7.) 7 kirats au hod El Mawati No. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

8.) 1 fedclan et 13 kira ts au 'hod El 
Mawati No. 15, parcelle No. 8 . . 
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9.) i feddan et 4 sahmes au hod El 
Mawati No. 15, fai sant partie de la par
celle No. 21. 

10.) 6 fedclan s, 4 kira ts et 4 sahmes au 
hod El Mawati No. 15, parcelles No. 22 
e t No. 25. 

11.) 1 feddan, 4 kirats et 20 sahm es au 
hod El Mawati No. 15, fai sant par tie de 
la parcelle No. 28. 

12.) 8 kirats au hod El Mawati No. 15 
faisant partie de la parcelle No. 12. ' 

13.) 1 feddan, 5 kirats et Il sahmes au 
hod El Omda No. 18, faisant partie de la 
parcelle No. 45. 

14.) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes 
au hod El Omda No. 18, parcelle No. 57. 

13.) 1 feclrlan au hod El Omda No. 18, 
fai sant partie de la parcelle ~o. 63. 

16. ) 6 kirats et 20 sahmcs au hod 
Dayer El l\' a hia \"o. Hl, faisan L partie de 
la parcelle \" o. 16. 

Pour les li mi te s consu l ter le Cahier 
des Charges . 

·Mise à prix: 
L.E. 630 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me loL. 
L.E. 360 pour le 3mc lol. 
L.E. 1050 pom le 4mc lot. 
Outre les frais. 

104-C-833. 
Pour la pou rsuivan te, 

A. i'd . .:-\vra, avocat. 

Date: Samedi Î ;vrai Hl3R. 
A la requê te elu Sieur Emmanuel Kre

mer, proprié ta ire et en:ployé, hongrois, 
demeurant à Ein Chams, ban lieue du 
Caire. 

Au préju:dice du Sieur Mohamad Has
san Ab oul Nagua, propriétaire, égyptien, 
demeurant au Caire, rue Azbak No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 3 Juillet 1937 et 
transcrit avec sa dénonciation le 28 
Juillet 1937 sub ~o. '18!6 Caire et No. 
4448 Galioub ich. 

Objet de la vente: un inJ.m cuble, ter
rain e t cons tructions, sis au village de 
El W aylia El Soghra, Markaz Dawahï 
Masr, Moudirieh de Galioubich, actuel
lem ent Koubbeh Gardens, r ue Kodsi 
No. 20 K., d' un e superfi cie de 355 m2, 
où se trouvent les constru c t:ons d'une 
villa, composée d 'un é tage, le :::-es tant du.. 
terrain form e jardi n. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. 750 ou trc les fr ais. 
Pour le poursuivant, 

'-,nco Me J ean B. Cotta, 
:!.57-r. R63 Elie B. Col tn, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Perlumain Bu

rait. 
Au préjudice du Sieur Hann a Mikhail 

Mankarious. 
En vertu cl 'un exploit de procès-verbal 

de saisie immobilière cles 10 e t 13 Juil 
let 1935, huissier J. Soukri, dûment 
transerit le 5 Août 1935 s ub ~o . 34.23 Ga
lioubieh et No. 5714 Caire. 

Objet de la Yente: lot unique. 
D'après l'état de délimita tion du Sur

vey. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1247 m2 12 cm. avec les construc
tions y élevées consistant en une mai
son No. 23, sise à Ma tari eh, rue Mehattet.. 
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El Zeitoun, chiakhet El Zeitoun, kism 
Masr El Guedida, Gouvernorat du Caire, 
au hod El Madrassa No. 29, à zimam 
Nahiet El Matarieh, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubieh) . 

Tel que le tout se poursuitet se co~
porte avec tous les accessOires et de
pendances généralement quelconques 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consu lter le Cal1 ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
Candioglou e t Pilavachi, 

156-C-862 Avocats. 
--------- -- ----
Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, sociéLé anonyme 'dont I.e siège est 
au Caire. 

Au préjudice de la Dame Hanifa Ha-
nem El Daramalli, fille de Mohamecl 
Bey Kaclri El Dar a lll,alli, fils de feu 
Kaclri El Dararnall i elit aussl Ahmecl 
Pacha El Daramalli, et épouse de ?vlo
hamed Bey Wassek Abou Osbaa, pro
priétaire, égyp ti enne. demeurant dans 
sa villa à Guizeh et El Dokki, No. 4 rue 
El Hosn, près elu Jardin Zoologi que• . 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
t: l<'évrier 1937, hui ss ier Cicurel, trans
crit le 1er !\lars 1937 . 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, Lerrain el cons truc

[.ions, d'une sup erfi cie de 989 m2 Ml 
cm., sis à Guizeh eL El Dokki, \llarl\az 
et Mouclirieh de Guizeh, Co . '' tanzim, 
hod El Sahel -:\o. 16, limité: ::\orel, 
maison de M. Alber t ::\ nhmias. parcPI
le ?'>io . 198 elu plan de loti ssement Zr r
vudachi ; Est, en part.ic. parccllr ~o. 
200, lettre c<J\n du el it lol.iSSf'lllC' llt: Sml, 
par la rue El Hosn où s<' trouvrn 1 la 
taçacle et la porlc: Uucsl. maiso n ù. 
Bahgat Bey El Sa~;e \l Al)Oll .i\ly. 

La désignation qui précèdr· es t cr llc· 
de 1 'état de Survey et selon 1 cs 1 i t rPs 
de propriété le elit imm euble est ainsi 
limité et désigné. 

Un immeuble, ter-rain d con struc
tions, sis à Guizeh dépendant jucliciai.
rement elu village El Guizeh ct El Dok
ki , district et Mouclirieh de Guizeh, au 
hocl El Sahel, No. 16 chareil El lfosn, 
No . L1 tanzim, autrefois ru e El Tobgui , 
e t administrativement du Gouverno1·at 
elu Caire, chiakhet Kora El Gu iza, sec
Lion Abdine, moukallafa ::\ o . 11 5/3, an
née 1032. 

Le terrain qui fait pai'Lie elu lol ::\o. 
202 elu plan de lotisscmPn l des lcJ·
rains C. G-. Zervm:achi. ct fils, ::; is 't 
Guizeh, connu sous le nom de terrain 
de la plage, a un 0 superficie de 980 
m2 110 cm . dont 250 m2 sont couver ts 
par les constructions d'une villa com
prenant un sous-so l. un rez-de -chaus
sée et un 1er étage. · savo ir: 

1. ) Un sous-sol en contre-bas clc· t 
m. environ. composé cle fi piècrs, 1 
cuisine et 1 W.C., le toul suffisamment 
éclairé. 

2 . ) Un rez-de-chaussée formé d'un 
vestibule, 1 hall où se trouve le cafw de 
l'escalier conduisant à l'étage supé
ri eu r , '1 chambres, 1 office, 1. lavaho ct 
W.C. et 1 monte-charge. 

. !1. ) Un 1er étag-r~ offrant 1. hall , !1 
p1èces, 2 salles de bain ct 1 \V.C. 
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Une terrasse avec 2 chambres dont 1 
buanderie et 1 W.C. 

Le restant du terrain forme jardin 
clôturé sur la façade et du côté Sud 
par un mur en maçonnerie surmonté 
ct 'une grille en fer forgé avec deux 
portes d'entrée, elu côté Ouest, un 
grand mur en maçonnerie séparant la 
villa de Bahg-at Bey El Sayecl Abou 
Alv et des côtés Nord et Est, un petit 
mu1' en maçonnerie avec simple grille 
en fer. 

Cet immeuble est limité clans son en
semble comme suit: .\lord, sur 27 m. 
63. par la propriété cl' Albert Nahmias, 
lot No. 198 de lotissement Zervuclachi; 
Est, su1· 33 m. ill par le lot No. 200, 
lettre <CA» elu dit plan; Sud, sur 31 m . 
10 par chareh El Hosn où se trouvent 
la façade et la porte d'entrée; Ouest, 
sur 3!1 m. H par la propriété Bahga t 
Bey El Sayecl Abou Al y . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles . par destination 
qui en dépendent et les améliorations, 
aug-mentations et accroissements que 
le dé bi t.eur pourrait y faire . 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

n.. Chalom Bey et A. Phronimos, 
96-C-825. Avocats <\ la Cour. 

Date: Samecli H Mai 1938. 
A· la requête de The Delta Trading 

Company. 
Au P'réjudice de: 
1. ) Habib :vroutran. 
2. ) Iskandar Walaan . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobili èr e du 12 J\'Iars 1932, dénoncé 
le 23 \!fars 1.032 et transcr it le 2 Avril 
1932 sub No. 786 Assiout. 

Objet de la vente: en quatre lots . 
1er lot. 

Biens apparLenant à Habib \ tioutran. 
1. ) t l\irat eL 12 sahmcs sis à :\ahiet 

El Salr l1 , :vrark az El Raclari (i\ssiouL ), 
au boel MargaC!_ Gueel :\'o. !17, faisant 
partie cle la parcelle No. 1 ô. 

2me lot. 
2. ) 1 l.;irat et 18 sahmes s is à ::\ahiet 

El Cheikh Chehata, Markaz El Baclari 
(Assiout ), au hocl \1al ek El Barek No. 
4. faisant nartie de la parcelle !\o . 61 . 

3me lot. 
3. ) 1 feclclan e L 10 sahmes sis à "\ia

hiet El Chamia, Markaz El Baclari 
(AssiouL ), divisés comme su iL: 

a ) 15 kirals et H sahmes au hocl Is-
1\ancla l' El l:harl<. i No . 12, 'taisant partie 
de la parce ll e No. 1. 

b) 8 kirals e t 8_sahmes au hocl Cha
\vanne ::\o . 1.1 , faisant parti e de la par
cell e No. 2. 

c) 12 sahmes au hocl Daycr El -:\ahia 
No. 23, fa isanL partie de la parcelle 
No. L1. 

'1me lot. 
Biens appar lenanL à Jsl<anclar Wal

lan. 
6 fecldan s, 22 l<iraLs et 16 sahmes de 

terrains s is à Nah ie t El Cha.mia, Mar
kaz El Baclari (Assiout), divisés com
me suit : 

1.) 9 l<i.rats et 14 sahmes au hocl E-l 
Malek El Badari No. 16, faisant partie 
de la parcelle No. 56 . 
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2.) 4 ki rats et 12 sahmes au hod El 
Massala No. 24, faisant partie de la par
celle No. 72. 

3 . ) 8 kirats et 8 sahmes au hod Chah
wane No. 11, faisant partie de la par
celle No. 2. 

4.) 4 kirats et 14 sahmes au hocl Is
kandar El G-harbi No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 24. 

5.) 19 kirats et 12 sahrnes au hod El 
Tawila E-l Charki No. 3, faisant partie 
de la parcelle No. 12. 

6.) 2 feddans, 19 kirats e t 18 sahmes 
au hod Iskandar El Charki ~o. 12, fai
sant partie de la parcelle No . 24. 

7.) 12 sahmes au hocl About Gouhou
che No. 7, faisant partie de la parcel
le No. 2. 

8.) 4 kirats au hocl Seg la El Madi 
No. 6, faisant partie de la parcelle .\~o. 
55. 

9. ) 1 kirat et 18 sahmes au hod El 
Saclaouia ~o. 27, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

10.) 6 sahmes au hocl Dayer El Na
hia No. 23, faisant partie de la parcel
le No. 172. 

ii.) 1 l<irat et 14 sahmes au hocl El 
Malek El Kibli No. 18, faisant partie 
de la parcelle No. 5. 

12.) 2 l<.irats et 16 sahmes au hod El 
Nagar ~o. 22, faisant partie de la par
celle No. 16. 

13.) 20 sahmes au hocl Garf ::\o. 20. 
faisant partie de la parcel le ~o. 10. 

14. ) 14 ki rats et 14 sahmes a.u hocl El 
Afclaria El Baharia No. 31, faisant par· 
tie de la parcelle No. 15. 

15. ) 20 ki rats et 18 sahmes au holl 
Malek El Barek No. 30, faisant partie de 
la parcelle No. 16. 

16. ) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Nakei la ::\o. 36, faisant part ie cle la par
celle ~o. 15. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4 pour le 1er lot. 
L.E. !1 nour le 2me lot. 
L.K 35 DOur le 3me lot. 
L.E. 2110 nour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursui van tr. 
A. M. Avra . 

103-C-832. Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. :10 du malin. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Léonidas J. Vé

niéri, sujet hellène, demeurant à Port
Saïcl, pris en qualité de syndic de la fail
lite Mohamed Mohamed El Seoucli. 

Contre: 
I. - Les Hoirs de feu Mohamecl Mo

hamecl El Seoudi savoir ses enfants: 
1.) Radouan Mohamed El Seoucli. 
2.) Zahiya Mohamed El Seoncli, épou

se de Mohamecl Abclel Ghani. 
3.) Oudacl Mohamed El Seoud i, épouse 

de Sayed Abou Aly (chez son frère Ra
douan). 

4.) Nafissa Om Aboul Maati, sa veuve, 
tutrice de ses enfants mineurs: a) Faw
zia, b) Fatma e t c) Sayed ou Hussein. 

. :1. l Un t er éLag-8 offrant 1 hall , 4 1 Malek El Badari No. 16, faisant partie 
Pièces. 2 salles de bain ct j \V.C. rle la narcelle No. fifi. 

tutnce ae ses eniants mHieuc,. a.1 .._."" .. 
zia. b) Fatma et ) Saved ou Hu ssein. 
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Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Sadaka, district de Simbella
wein. 

5.) Sayeda, veuve du dit défunt. 
6.) Hamed Mohamed El Seoudi, son 

fi} S. 
7. ) Hanem Ibrahim Youssef (Om Cha

braoui), sa veuve, tutrice de sa fille 
Sania. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Om El Diab, district de Sim
bellawein. 

8.) Ahmed Mohamed El Seoudi. 
9.) Moufida Mohamed El Seoudi, épou

se elu Cheikh Said Azam. 
10.) Hafza Mohamed El Seoudi, épouse 

de Cheikh Mohamed Ibrahim Hassan El 
Gazzar. 

11. - Saddika Mohamed El Seoudi, 
épouse de Mohamed Sayed El Seoudi. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mehallet El Damana, district 
de Mansourah (Dak.). 

En vertu: 
a) D'un jugement déclaratif de faillite 

rendu par le Tribunal Mixte de Com
merce de Mansourah le 12 Mars 1931. 

b) D'un jugement déclaratif d'état 
d'union rendu par le même Tribunal le 
9 Ma'rs 1933. 

c) D'une ordonnance de M. le Juge
Commissaire de la faillite rendue le 12 
Janvier 1937, autorisant la vente de.s im
meubles ci-bas désignés. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 fedclan et ii kirats par indivis dans 
2 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de ter
rains situés au village de Sadaka, district 
de Simbellawein (Dale), au hod Dayer El 
:\!abia "No. 10. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frai s. 
Mansourah, le 15 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
109-M-507. G. Mabardi, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 19 Avril 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Manchiet Hammour, Markaz 
Damanhour (Béhéra). 

A la requête du Sieur Samaan Bicha
ra, ingénieur, sujet britannique, demeu
rant à Alexandrie, 3 rue de la Gare du 
Caire, et y élisant domicile au cabinet 
de Me Fawzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) \ lahmoud Meneissi, 
2.) Mohamed Meneissi, 
~ - ) Aly Meneissi, tous propriétaires, 

SUJets locaux, demeurant au village de 
~anchat Hammour, Markaz Damanhour 
(Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 17 Décembre 1934 et 25 Mai 
1937, huissier G. Altieri, en exécution 
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d'un jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie du 29 Octobre 
1934. 

Objet de la vente: 
1.) 1 moteur Blackstone, No. 161622, 

de 35 H.P., fonctionnant au pétrole, avec 
ses accessoires, pompes, courroies, 
tuyaux. 

2.) 2 bufflesses et 1 veau. 
3.) Une quantité de blé en paille au 

gourne, evaluée à 40 ardebs environ et 
30 hernies de paille. 

Alexandrie, le 15 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

121-A-680 Fawzi Khalil, avocat. 

Date: Mardi 26 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Tantah, rue Darb El Attar. 
A la requête de la Raison Sociale M. L. 

Franco & Co., ayant siège à Alexandrie. 
Au préjudice elu Sieur Mohamed 

Rayan, épicier. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

elu 19 Octobre 1937, hui ssier R. Sintès. 
Objet de la vente: 1 bascul e N. Pooley 

& Son (cle la portée d'une tonne), avec 
ses poids; 50 grammes d'ambre gris, 
grands morceaux; 1/2 kilog. de vanilli
ne, marque Organico, en petites boites 
de 25 grammes. 

Pour la poursuivante, 
114-A-673. Walter Borghi, avocat. 

Date: J eudi 28 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bacos, rue des Trams (Ram

leh, banlieue d'Alexandrie). 
A la requête du Sieur Robert Aurita

no, séquestre judiciaire des biens des 
consorts Seif, domicilié à Alexandrie, 4, 
Mielan Saad Zaghloul. 

Contre le Sieur Ahmed Mohamed Gha
nem, tailleur, suj et égyptien, domicilié 
rue des Trams, à Bacos (Ramleh, ban
lieue d'Alexandrie). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 21 Février 1935, huis
sier A. Camiglieri, converti e en saisie
exécution par jugement du Tribunal 
Mixte de Justice Sommaire d'Alexandrie 
du 27 Avril 1935. 

Objet de la vente: 
1.) 1 glace avec corniche de :l m. 20 

x 0 m. 80. 
2.) 1 étagère en bois de noyer. 
3.) 1 table de travail avec 2 tiroirs. 
4. ) 2 machines à coudre << Singer» à 

pédale. 
5. ) 1 vitrine de devanture avec porte 

vitrée. 
Alexandrie, le 15 Avril 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
118-A-677 Marcello Auritano, avocat. 

Date: Mardi 19 Avril 1938, à 10 heures 
du matin. 

.Lieu: à Alexandrie, rue El Matawla, 
No. 24, Moharrem-Bey. 

A la requête du Sieur Natalino Buda, 
rentier, sujet italien, demeurant à Siouf 
(Ramleh) banlieue d'Alexandrie, e t éli
sant domicile au cabinet de Maître 
Fawzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Yaacoub Bi
chara, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Alexandrie, 24 rue El Matawla, Mo
harrem-Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
pratiquée le 9 Novembre 1937, huissier 
U. Donadio, en exécution d'un jugement 
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rendu par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie le 27 Septem
bre 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) Une garniture de salon en noyer, 

composée de 1 canapé et 3 fauteuils: 
2.) Une garniture en noyer, compo

sée de 2 canapés, 2 fauteuils, 4 chaises 
et 3 tables à fumoir; 

3. ) 4 tapis européens; 
~- ) 1 table en noyer, à rallonges; 
o.) 1 buffet en noyer; 
6.) 1 radio marque Philco, et d'autres 

effets mobiliers.· 
Alexandrie, le 15 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
119-A-678 Fawzi Khalil, avocat; 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 26 Avril 1938, à 10 h. a. m. 
Lieu: au dépôt de «La Fluviale » -

F. Van Der Zee & Cie., à Ramlet Bou
lac, au Caire. 

A la requête de La Fluviale - F. Van 
Der Zee & Cie. 

A l'encontre cle qui de droit. 
E'n vertu d'une ordonnance de M. le 

Juge de Service en date du 31 Mars Hl38, 
No. 906/63e A.J. 

Objet de la vente: 
153 boîtes de gobelets . 
20 caisses de gobelets. 
100 boîtes de verreries. 
213 cartons d e gobelets. 
10 caisses de faïences. 
Conditions de la vente: au grand 

comptant en L.E. plus 4 0/0 (quatre pour 
cent) droits èe criée à la charge des 
acheteurs, sous peine de folle s enchè
res immédiates pour compte de l'acqué
reur. 

Livraison immédia te. 
Le Commissaire-priseur, 

G. Bigiavi, 
Expert près les Tribunaux Mixtes. 

74-C-803 (2 \'CF 16/21). Tél. 43458. 

Date: Mardi 26 Avril 1938. à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 20, rue El Maghraby. 
A la requête de la Cie. d'Assurances 

Générales sür la Vie~ 
Contre Ezra Chammas. 
En vertu d'une saisie-exécution dÙ ii 

Avril 1938, huissier Levendis. 
Objet de la vente: bureau, armoires, 

fauteuils, chaises, etc. 
Pou r la poursuivante, 

04-C-823 l\1 uhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Mercredi 4 Mai.1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à :\aghe Rayane dépendant de 

Awamer Bahari, 2\IIarkaz et Moudirieh 
de Guirgueh. 

A la requête de Michel Ayoub èsq. 
Contre Abou! Magd Hassan Abdall ah. 
En vertU! d'un procès-verbal de récole-

ment du 10 Février 1938, huissier C. 
Hadjethian. 

Objet de la vente: 4 kantars et 75 ro
toli s de coton, 9 ardebs et 3 kélas de 
maïs et 6 kélas d'orge. 

Le Caire, le 15 Avril 1938. 
Pour le poursuivant èsq., 

82-C-811 M. A. Stagni, avocat. 



Date: Samedi 23 Avril 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au v-illage de Guéziret Aboul Da
hab, Markaz et Moudirieh de Guizeh. 

A la requête de la H.aison Sociale N. 
& M. Cassir. 

Contre Younès Aly Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de réco

lement de l'huissier Della Marra, du 28 
Mars 1938. 

Objet de la vente: 1.) 4000 briques rou
ges; 2.) 3000 planches en bois; 3.) un tas 
de briques rouges évalué à 50000 bri
ques. 

84-C-813 

Pour la poursuivante, 
R. J. Cabbabé, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai Hl38, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Tayeba, district de 
Samallout, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la H.uison Sociale 
Carver Brothers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Greiss Abdel Sayed 
Moteira, propriétaire, égyptien, demeu
rant au village de Tayeba, district de 
Samallout, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal du 14 
Mars 1938, huissier G. Alexandre. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
pendante par racines sur 5 feddans. 

Le Caire, le 15 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

R Chalom B0y et A. Ph ronimos, 
95-C-824 Avocats. 

Uate: Samedi 23 Avril 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Warrak El Hadr, Markaz Em
babeh (Guizeh). 

A la requête de la P.aison Sociale Jean 
A. Cavouras & Co. 

Contre Ab del Gayed Youssef A wad & 
Guindi Youssef A wad. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution de l'huiss1er G. Jacob, du 26 
Octobre 1936. 

Objet de la vente: un tas de 35000 bri
ques cuites (rouges) environ. 

Pour la poursuivrtnte, 
Michel Valticos, 

75-C-804 Avocat à ln Cour. 

Date: Samedi 23 Avril 1\J3S. ù. 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Nahia, Markaz Em
baba, Moudirieh de Guizeh: 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hu ssein Mohamed l fa rnza El Zomr. 
2.) Hassan i'v1ohamed Ilcunza El Zomr. 
rrous ri eux propriétaires e~ commer-

çants, sujets égyp tiens, demeurant à Na
hi a (Gu izeh). 

En ver·tu d'un jugement rendt t par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
d u Caire en date du 22 Mars Hl3't, H..G. 
l\'n. 266:1/?:i\Je A.J., ct d'un procès-verbal 
de suspension ct saisie-exéc ution du 2G 
Févri er 1938. 

Ohjel. de la vente: la récollc de lin sur 
2 fcddan s. 

135-C-8'!6. 
Pour la pours uivante, 
Albert Delenda, avocat. 
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Date: Samedi 7 Mai 1938, dès 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Maghagha, Markaz Maghagha 
(Mini eh) . 

A la requHe de ld. H.aison Sociale 
Brooke Bond & Cie. 

Au préjudice du Sieur Zekri Guirguis 
Nasrallah, épicier, local. 

En vm·Lu d'un procès-verbal de saisie 
conserVC\.toire de l'huissier J. Sergi, du 
ii Décembre 1937, convertie en saisie
exécution par jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 3 Février 1938, RG. No. 
1709/63e. 

Objet de la vente: 
700 planches de bois de diverses qua

lités. 
250 pièces de bois jellera. 
10 kantars de savon marque Abou Da

rabzin. 
3 caisses de thé. 
1 sac de café vert d'un poids de 130 

rotolis. 
1 sac de sucre de 175 rotolis environ. 

Pour la poursuivante, 
66-C-'795 C. et N. Morpurgo, avocats. 

Date: J eudi 21 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Gharb El Achlak, 

No. 5'7 (Abbassieh). 
A la requête de la United Exporters 

Ltd. 
Contre Ahmed Nour Mohamed. 
En vertu d'un jugement du 17 Février 

1938, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, et d'un 
procès-verbal de saisie du 19 Janvier 
1938. 

Objet de la vente: agencement de ma
gasin, boîtes de Lux pour lessive, boîtes 
de Vim grand format, bouteilles de si
rop, savon Sunlight, savon Balance, ami
don Cygne, etc. 

70-C-799 

Pour la requérante, 
Edwin Chalom, 

Avocat à la Cour. 

FaHlile Hillel De Picciotto. 

Le jour de Mardi 19 Avril 1938, à 10 
heure~ du matin, au Caire, rue Bibars 
No. 11! (IIamzaoui), il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques des mar
chandises suivantes appartenant à la 
susdite faillite: 

9 halle::: de s ilk gabardine. 
t1 balles de gabardine rayée. 
Celle \Cille es t poursuivie en vertu 

d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire le 24 Mars 1938. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. Droits de criée 2 
1/2 0/0 à la charge des adjudicataires. 

Le Syndic, M. Mavro. 
Le Commissaire-priseur, 

6'7-C-'ï% M. G. Levi. - Tél. 42565. 

Hal.e : l\larcJi 26 Avril 11)38, à midi. 
Lieu: a u Caire, à la rue Kasr El ~i l , 

dans l'imrncublc No. 1, haret Zoghcb. 
A la requête de la Dame Isabelle Mi

challa Pacha. 
Contre la Dame Siranouche Assadou

rian né1· Papazian, prise en sa qualité de 
se t1l c héritière cJe feu Arakel Papazian. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 12 .Janvier 1.937, validée 
par jugement sommaire du Tribunal 

15/16 Avri l 1938. 

Mixte du Caire du 13 Mars 1937 sub No 
25H du RG. de la 62e A.J. · 

Objet de la vente: agencement dtt ma
gasin, les meubles s 'y trouvant tels 
qu'armmres, bureaux etc. ai nsi que les 
ma~chandtses. cons tstant notamment en 
reg1stres, papiers, crayons, encres, four
nitures de bureau etc. 

Pour la requérante, 
140-C-851. J ea n Gorra, avocat. 

Date: Samccl i 23 Avri l 11)38, ü 1) heu
res du matin. 

Lieu: à Gueziret El \Varrak, Markaz 
Embabeh, Guizeh. 

A la requête elu Sieur Sassoon Shohet. 
Au préju<lke du Sieur Doss Tewfik 

Ghali. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Juille t. 193'7, en exécu tion d'un ju
gement rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire elu Caire, le ~ Juillet 1936. 

Objet de la vente: une amina cle bri
ques cuites de '75000 lJriqttcs, 700 plan
chr." en hois. dA 0 m. 00 x 0 m. 18. 

Le Ca ire, le 15 Avr il Hl;jg 
Pour le poursuivant, 

13't-C-845. Ib rah im Caram, avocat. 

Dale: Mardi 26 Avril H);'38, à 10 h. a.m . 
Lieu: au Caire, rue Kan taret El Dek

ka No. 9, coin rue Emad El Dine. 
A la requête de S.E. Ibrah im Pacha 

Amer. 
Au préjudif'e du Sieur Varnavas Flou

rentzidis . 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie conservatoire des 23 Juin 193î el 
10 Janvier 1938, et d'un procès-verbal cle 
récolement du 6 Janvier 1938. 

Objet de la vente: chaises, tables, ta
bourets, suspensions, narguilés, bancs, 
comptoirs, glacières, vitrines, bouteilles 
de liqueu rs, buffets, verres, ventilateurs, 
tentes, etc. 

155-C-861. 

Pour le poursuivant, 
lVI. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Lundi 2 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieux: aux villages de Tanbedi et 

Menchat Abdallah, district de Magha
gha, Mouclirieh de Minieh. 

A la requête de la National Bank of 
Egypt, Soliman Pacha Branch, société 
anonyme dont le siège est au Caire. 

An préjudice du Sieur Mahmoud So
liman El Chafei et des Hoirs de feu Ab
del Ghaffar Abdel I-Jafez, savoir sa veu
ve la Dame IIamida Hassan, sa fille ma
jeure la Dame Jiali ma Abdel Ghaffa~, 
épouse de Nasseir El Sayecl El Ch~fet, 
et ses enfants mineurs Ahmad, Saclrl<a, 
Faiza et Bossaima placés sou s la tutelle 
d'El Cheikh Abou Bakr Abdel Hafez. 
Tou s propriétaires, sujets lo~au:;:<, ~e
menrant au village de Tanbcclr, drstnct 
de Maghagha (Minieh). . . 

En vertu d'un procès-verbal de smsre
branclon du 26 Mars Hl38, huissier Nes
sim Doss, en exécution d'un jugeme~t 
rendn par la Chambre Sommaire. du Tn
bunal Mixte du Caire, le 1.5 Janvrer 1931, 
sub H..G. No. 376G/56e A.J. 

Objet ùe la vente: la ré col te de 2 fed
dans et 12 kirats de fèves ct celle de blé 
sur 3 fedclans ct 12 J<:irats. 

Pour la requérante, 
158-DC-950. H.. et Ch. Adda, avocats. 
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Date: Samedi 30 Avril 1938, à 9 h . a.m. 
Lieu : à El Fachn, Markaz El Fachn, 

.Mouclirieh de Minieh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Habib Gnirguis 

Mil<hail Guirguis, propriétaire et com
merçant, sujet égyptien, demeurant à El 
Fachn, Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
·Mixte du Caire en date du 3 Mars 1938, 
R,G. No. 2828/63e A.J., et d 'un procès
verbal de saisie-exécution du !1 Avril 
1038. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que : chambr.e à coucher avec ses acce~
soires, salle a manger avec ses accessOI
res. fauteuil s, marquises, canapés, grand 
tapis, commode, armoires, salon, fau
teuils. 

136-C-847. 
Pour la pom·suivante, 

Albert Delencla, avocat. 

Date: Mardi 26 Avril 1938, ü 10 h. a.m. 
Lien: au Caire, à Choubrah, rue Rocl 

El Farag No. 86. 
A la requête cl'Eruest Vassallo, pro

pt ié laire, britannique. 
A l'encontre de Nashecl Guirguis, loca

!;1i i'C, égyptien , demeurant au ]';o. 86 
Jll<' Hocl El Farag. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 20 Mai 1937, huissier 
~lisistrano, validée par jugement som
maire elu 12 Juin 1937 sub R.G. :'\o. 6372 / 
(i2e A.J . 

Objet de la vente: 2 canapés, !1 chaises, 
J lapis, 1 guéridon, 6 petites tables, 1 
commode, 2 fauteuil s, 1 portemanteau, 1 
armoire, 1 machine à coudre «Singer», 
l porte-serviettes, 1 paravent, 1 pendule 
it caisson, 1 lustre en métal. 

Le C:aire, le J5 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

138-C-849. R. Borg, avocat. 

Date: Mardi 26 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Minieh, rue Salah El Dîne. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

elu Tribunal Mixte du Caire, èsq. 
Au préjudice de la Dame Rose VaLikio

tis, née Corinthios. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Mars 1938. 
Objet de la vente: 1 armoire en bois 

clc hêtre, à 4 tiroirs et placards, 1 com
mode surmontée de marbre, 1 armoire 
argentière à parois vitrées, 1 buffet sur
monté de marbre, 1 table à rallonges 
e l. 1 canapé recouvert de jute. 

Le Caire, le 15 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, 

137-C-848. U. Prati. 

Date: Mardi 19 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Medawar, Ezbet Kassem 

Bey El Masri, Markaz Maghagha (Mi-
nieh). . 

A la requête du Siel!r Sa!llaan Bicha
ra, ingénieur, suj et brltanmque, demeu
rant à Alexandrie, 3 rue de la Gare du 
Caire, et y élisant dom~cile au cab.in et 
cle Maître Fawzi Khalll, avocat a la 
Cour . 

Au préjudice du Sieur Kasse~ Bey El 
Masri El Saadi, propriétaire, SUJet local, 
demeurant à Kafr Medawar, Markaz 
Maghagha (Minieh). 
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Eni vertu d'un procès-verbal de saiSie 
mobilière du 5 Mars 1938, huissier J . 
Sergi, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 29 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 3 canapés euro
péens avec coussins en velours; 12 fau
teuils en noyer avec coussins; 1 table; 1 
grand tapis européen de 6 m . x 4 m.; 3 
autres tapis persans; 1 voitu re automo
bile Renault, forme torpédo, et d'autres 
objets mobiliers. 

Alexandrie, le 15 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

120-AC-679 Fawzi Khalil, avocat. 

Date: Mardi 26 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bani Yous.sef, Markaz et Mou

dirieh de Guizeh. 
A la requête elu Sieur Elie M. Israël. 
Contre le Sieur Abdel Kader Hamad 

Said, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Bani Youssef, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 13 Décembre 1937, huissier 
Maclpak. 

Objet de la vente:. 10 ardebs de maïs 
chami; 1 bufflesse (gamoussa) âgée de 8 
ans, 1 ânesse âgée de 10 ans; c.anapés 
avec matelas et coussins, chaises, tapis , 
guér idon, clel;:kas, tables etc . 

Pour le poursuivant, 
130-C-841. E. Minciotti, avocat. 

Date: Samedi 30 Avril 1938, à 9 h. a . m. 
Lieu: à Béni-Souef, Markaz et Moudi

rieh de Béni-Souef, au magasin de Mah
moud Moursi, rue Riadi . 

A la requête de J acques vVeinstein & 
Co., négociants, au Caire. 

Au préjudice de Mahmoud Moursi, 
négociant, égyptien, rue Eiadi, Béni
Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 1er Décembre 1937, 
huissier Jo s. Talg, et d'un procès-ver
bal de saisie-exécution du 24 Mars 1938, 
huissier Georges Khodeir. 

Objet de la vente: 24 châles de velours, 
57 paires de chaussures pour dames, 25 
paires de souliers pour hommes, 42 dou
zaines de chaussettes, etc. 

Le Caire, le 15 Avril 1938. 
Pour les poursuivants, 

Joseph Weinstein, 
76-C-805 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 26 Avril 1938, à 9 h . a . m . 
Lieu: au village de Guéziret El War

rak Markaz Embabeh (Guizeh ). 
A la requête de la Raison Sociale N. 

& M. Cassir. 
A l'encontre du Sieur Wassef Guir-

guis Hadida. 
En vertu d 'un procès-verbal de réco

lement du 23 Mars 1938. 
Objet de la vente:. une ai?ina ou ta_s 

de briques rouges, evaluée a 30000 bn
qu es environ. 

Le C'aire, le 

83-C-812 

15 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

R. J. Cabbabé, 
Avocat à la Cour. 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 26 Avril 1938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Bandar El Mansourah . 
A la requête du Sieur Aly Eff. El As

kalani, propriétaire, sujet local, domici
lié à Mansourah. 

Contre: 
1.) Dame Evtina, veuve de feu Kiriaco 

Georgiadis. 
2.) Yasso Georgiadis. 
Tous deux sujets hellènes, domiciliés 

à Mansourah, rue Chabouri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire pratiquée le 1er Février 
1938 par minis tère de l'huissier Y. Mi
chel, et convertie en saisie-exécution 
suivant jugement rendu par le Tribunal 
Mixte de Mansourah le 7 Mars 1938 sub 
No. 4.98/63me. 

Objet de la vente: 
L ) 10 caisses contenant chacune 12 

bouteilles de 1/2 oke de whisky John 
Haig. 

2.) 5 caisses contenant chacune 12 
bouteilles de 1/ 2 oke de cognac Barba
resso. 

3. ) 2 barils contenant chacun 500 okes 
de vin de Chypre. 

4.) 4 caisses con tenant chacune 100 
boîtes de sardines. 

Mansourah, le 15 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

108-M-506. A. Néemeh, avocat. 

Date: Mardi 3 Mai 1938, dès 9 heures 
elu matin. 

Lieu: à Damiette, rue El Hodari. 
A la requête de la Raison Sociale Lévi, 

Raiss & Co. 
Contre Hassan Mohamed Abdel-Razek 

& Crt. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 5 Janvier 1938. 
Objet de la vente: 10 lustres électri

ques, 1000 lampes et 4 radios. 
Le Caire, le 15 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
139-CM-850. Sél im J. AclŒoui, avocat. 

Date: Mardi 26 Avril 1938, à 9 h. a. m. 
Lieu: à Mit Masséoud, Markaz Aga 

(Dak.). . . 
A la requête du Swur Panayotti N. An-

dritsakis, à Mansourah. 
Contre le Sieur Sayed Omar El Ekhta

bi, à \Mit Masséoud (Dale). 
Objet de la vente: la récolte d~ 4 fed

dans et 6 kirats de coton Zagora, evaluée 
à 3 1/2 kantars par feddan. 

Saisie par procès-verbal de l'huissier 
Elie Mezher, en date du_ 16 Août 1937. 

Mansourah le 15 Avnl 1938. 
' Pour le pour-suivant, 

A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
160-M-511. Avocats. 

LE BAIN DE VAPEUR 8GIENTll'IQUE 
R. A. SAMMAN 

5 rae An houry (34. rue Pouad !sri Téléphaoe: 29189 
ALEXANDRIE 
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FAB.UTES 
Tribunal du Caire. 
CONVOCATIONS UE CH~'v-\NCIEBS. 

Faillite du Sieur Ghali f)edra, négo
ciant en pea ux et cuirs, s ujet égyp tien, 
demeurant à Samallout. 

Réunion des cré:mcic t·s pour déli
bÉr er sur la formation d 'un concordat: 
au Palai s de Jus Li('e, le 21 A v ri l :UJ38, iJ 
9 h eures du matin. 

Le Caire, le 12 Avril 1938. 
Pour le Grcrficr. 

78-C-807 Youssef Abdcl Malélc 

Faillite du Sieur Ahmed Sarhane, en
trepreneur de tran spor ts Jluyi au x , suj rt 
égyptien , demeurant au Caire, 33 rue El 
Ada\via Barrani, a u 2me étage. 

Réunion des créanciers pour déli
bérer sm· la formation d'un concordat: 
au Palai s de Jus tice, le i5 Ma i ·1 !}38, i:t 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 12 Avril 1938. 
Pour le Greflï er 

79-C-808 Youssef Abd el Mal~lc 
----------------------------

Faillite du Sieur Moustafa El Eche, n é-
gocianl, suj et égypti en, dem eurant a u 
Caire, à chareh El 8hora fa No. 33 (Sa
kak ini ). 

Réunion des crénncicrs pour déli
bérer s ut· la formation d'un coneot·rlat: 
au Palai s de Jus tice, le 3 Mai 1938, à 
9 h eures du matin. 

Le Ca ire, le 12 AHil 1938. 
P our le Grcffirr, 

80-C-809 Yoil sscf Abdel )'dal ek. 

Faillite du Sieur \' rss im J. Skinaz i. 
commerçant, ~:uje l loc·al , clemcuran l au 
Caire, à la rue Ma ci<uès .\ o. 6, Dahcr. 

Béunion des créanciers poul' déli
héret· sut· la formation d'un (:on c:ordal: 
au Pala is cle Ju s ti ce le 3 Ma i t93~ à 
\l heures du matin . ' ' 

Le Cair e, le 12 Avri l 1938. 
P our le Grcff ir'r, 

77-C-806 Ym.sscf i\bdcl 1\Ialek. 

SOCIÉTtS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CO:\'STITUTION. 

The Jlir.shelwood P<tinl 
& Oil Company of E:gypl. 

liu n procè:o-vcrbal d rcs:oé au Greffe 
Con1m erc: ia. l elu Tribun ;il Mi x te d'Aie
xa.ndr ic le 1.3 A\ ri! '1!)38 l\'o. 170 vol. 55 
fo lio ·138. ' ' 

11 appcrL qu e la Sor: ié té Th e Jfin shel
\;' oo~ Pa in L _& _Oi l Compa.ny of Egypt 
S.A.!-- ., co ns t1tucc pa r Décrf'l R oyal en 
dole du 1.~ Mars 1938 paru a u s upplé
m en t du J ourna l Offi r, ir l ~o. 'd. du 31 
?dar:-: HJ~38, a clépo s r~ au dit Greffe, aux 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

fin s cl'cnregis lrcm enl, d'affi chage eL de 
publicaLion Je elit s upplément a u J our
nal Offi ciel conten ant: 

a ) le Décret Royal du 18 Mars 1.938 a u
torisant sa constitution; 

b ) l'acte préliminaire d'associa~ion 
avec signature légalisée au Bureau des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie le 17 Août 1937 No. 1221 e t a u 
Bureau des Actes No tariés du Tribuna l 
Mixte du Caire. le 20 Sep tembre 1937 
l\'o. 689; 

c) les s tatuts de la Société. 

D ÉCRET PORTANT coNSTITUTION o 'u NF. Soc1L 
Tf: A NONVN\ f: SOUS LA DÉNOMI NATI ON D E 

"TJ-n ·: HJ NS Ji ELWOO D PAINT & ÜJL Cv. or: 
EOYPT". 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egyplc, 
Vu l'ac te préliminaire d'association 

passé sous seing privé à Alexandrie, le 
17 Août 1937, et a u Caire, le 20 Septem
bre 1937 entre : 

La « rl, hos. Hinsh elwood & Co. Ltd. », 
Société Anonyme b r itannique ayant s iè
g e à Glasgow, légalem ent représentée 
aux fin s d es présentes, et les s ieurs: 

Peter Andrew Malone, indus trie l, b r i
tanniqu e, demeurant à Glasgow; 

Thomas Bea ltie, indus tri el, britanni-
qu e, demeurant à Glasgow: · 

Allis ler J ackson Low e, adm ini s tra
teur de Socié tés, britannique, demeu
rant à Alexandrie; 

H.obert Kirkman, n égociant, britanni
qu e, dem.e urant à Alexandrie; 

George Nelson, expert comptable, bri
tannique, d emeuran t à Glasgow; 
les cinq derniers légalement représen
tés aux Jin s des prés en tes; 

Phi li pllC Tag her , avoca t, égypt ie n, de
meura nt i:t Alexandri e : 

Charles Ruclrns, a\ oral, IH'I P<', ci e
m eurant i:t Alexan drie : 
légalement r cprésc nt ( au.\: fin :-; cle" }Jr é
se n les : 

Isaaé .J. ;\li zra hi , admini s tra teur de 
Société, égyp ti en , demeura nt a u Caire; 
pour la cons li tution d'une Soc ié té A n o
nyme sous la dénomination de· « rl'h c 
Hinsh elwood P aint & Oil Cy. oJ Egypl »; 

Vu les S ta luls de laclilr Soc i(lt'· J\no· 
nyme : 

Vu l'article 110 du Code de Comm.erce 
Indigèn e; 

Sur la proposition de Notre Minis tre 
des Fina n ces et l' avis conforme de l\'o
trr Con sr il des Ministres; 

DECRETONS: 

i\rl. 1er. -La Soc idé cc Tll os . llin 
s lw l\\·oocl & Co. Ltcl.n c L Jes s ie urs Peter 
Andrew Malonc, Thomas Bea tti c, Alli s
l f' J" .J achso n Lo\Ye, HobcrL J\ irlnnan , 
George i\'elson, Philippe Tagher, Char
les Ru elens et Isaac J. Mizrahi sont au
torisés, i:t leurs r isques et périls , sans 
que le Gouvernement puisse en aucun 
ca~ encourir aucune responsabilité par 
s mte de ce~te autorisation, à former en 
Egyp te une Société Anonyme sou s la 
dénomina tion d e « The Hinsh elwood 
Paint & Oil Cy. of Egypt », à charge par 
eux de sc con former aux lois e l u sages 
du pays ainsi qu 'aux Staluts dont un 
exemplaire revêtu de leurs s ign a tures 
es t annexé au présent Décre t. 
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Ar t. 2. - La présente autorisation 
do_nnée ~ ladi te Société Anonyme n'im
pll_qu~ m responsabilité, ni monopole, ni 
pnvllege de la part ou à l'encontre de 
l'ELa t. 

Art. 3. - Notre Minis tre des Finan
ce? es t chargé de l'exécution du présent 
Decret. 

!<.,aiL au Palai s d 'Abdine, le 16 Mohar
ram 1357 (18 Mars 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministre s 
MOHAMED MAHMOUD. ' 

Le Minis tre des Finances 
ISMAI! SEDKY. ' 

ACTE PRÉLIMI NAIRE D 'ASSOCIATION 

Entre les soussign és : 
1. ) Thos. Hin sh el\Yood & Co. Ltcl. So

ciété Anonyme britannique ayant' son 
siège soc: ial à Glasgow (Royaume-Uni) 
Gl enpark S Lree t, représentée aux fins 
d es présentes par l\le Charles Ruelens 
suiva nL m a nd a i a ulh cntiq ue s igné le 22 
Juillet 1937 par dcvan~ l\11. J . G. Ferrier
ftobb,. :'-;ota ire Publi c ~~ GlasgO\\·, clù
m ent légali sé par le Consulat Hoyal 
d'E.gy pte à Londres le 29 Juille t 1.937; 

2. ) M. P eter Andrew Malone, indus
triel, brilanni.quc, demeurant ù. Glas
gow , Glenpark S Lree L No. 130, r eprésen
té a ux fin s des prés en tes par Me Char
les H.u elcns s ui vant mandat aulh rnli
que s igné le 22 Juille t 1937 par devant 
\1 . . J. G . F<'JT ier-H.obb, i\otaire Puhl ir.; it 
Glasgow, clûmen L légalisé par le Con
s ul a t Roya l d 'Egyptc i:t Londres le 29 
Juille l 1937 ; 

3. ; Thomas Bcallic, inclus Lr iel, bri tan
niqu e, d emeu rant i:L Glasgow, Glenpark 
Stree t, r eprésenté aux fin s des présen
tes par l\1e Ch arles Ru elens, s uivant 
man cla t a u th cntiqu e s ig n é le 22 Juill e t 
103ï par devant l\1. J . G. F errier-Robb, 
i\'ola irc Publi c à Glasgow , dùmen t léga
li :-;6 par le Cons ul at H.oyal d 'Egypte à 
Londres le 29 Juill e t 1937; 

11. ) M. Alli s ter J ac kson Lowe, adm i
nis trateur de Sociétés, britannique, de
m eurant à Alexandri e, représenté au.\: 
fin s des présentes par Mc Philippr Ta
ghcr, avocat près la Cour d 'Appel Mixte; 

3. ) M. H.obert Kirkman, nég ocia nt, bri
tannique, dem e urant à Alexandrie, re
présenté a u x fin s des présentes par Me 
Philippe Tag hcr, avoca t près la Cour 
d 'Appel Mixle : 

6. ) George Nelson, char tcred accoun
tant, britannique, 130 Glcnpark Street à 
Glasgow, représen lé aux fin s des pré
sentes par Me Charl es Ruel en s, s uivan t 
mandat au thentique s igné le 22 Juille t 
1.937 par devant M. J. G. Ferrier-Robb 
Notaire Public à Glasgow, dû men L léga
lisé par le Consulat l={oyal d 'Egypte à 
Londres, le 29 Juillet 1937; 

7. ) M. Philippe Tag h er , égyptien, avo
cat à la Cour d'Appel Mixle à f\lexan
drie ; 

8. ) M. Charles H.uelcn s, b elge, avocat 
à la Cour d 'Appel Mixlc d 'Alexandrie, 
représenté aux fin s des présentes par 
Me Philippe Tag h er, avocat près la Cour 
d'Appel l\'I ix tc d'Alexa ndrie; 
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v. ) .\1. Isaac J. ~vlizrahi, administra
teur de Société, sujet égyptien, domici
lié au Caire. 

JI uéLé arrêté ce qui suit: 
J. - Les so ussignés constiLuent entre 

eux une association, aux fins de créer 
l( \CC r au lorisation du Gouvernement 
J:: nyplicn eL conformément aux Statuts 
ct. J~m:xés au présent acte, une Société 
,\nonyme qui sera dénommée: « The 
llins11elwood Paint & Oil Cy. of Bgypt ». 

11. - La Société aura pour objet la 
rab rinttion, l'importation eL la vente, en 
!no::; cL en détail, d 'huiles, graisses, ver
~ i,: , pein tu res, couleurs et produits chi-
111i clues de tous genres, le commerce des 
méla ttx, marchandises et machines de 
lu ttl c espèce et tout ce qui s'y rapporte 
dclll s le sens le plus étendu, y compris 
luttlcs opérations mobilières, immobiliè
re,; , commen:iales, indus tri elles ou fi
JW Jlcières se ra ttachan t à l'ob jet social. 

La Société pourra s' intéresser ou par
lic iJ!Ol' d'une manière quelconque à des 
l:lllt eprises similaires ou pouvant con
lJ·i lJucr à la réalisation de l'objet de la 
:)oeiélé, Lant en EgypLe qu'à l'étranger, 
r u~ ionner avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

1 1 1. -- Let Société aura sou siège et 
-() tt dom icile légctl ;i Alexandrie. Le con
~ ~ ·il pouna créer des succursales ou des 
t,!.!l' Jll'Cs clc la Société, en Egyptc ou à 
: l 1 nt ngcr·. 

1\'. - La clurée clc la !::lociété, sauf 
di "" l'! tl lion ctva.nL lermc ou prorogation, 
c::: L fixée à cinquante années à dater du 
Uécrct H.oya l a utorisant sa constitution. 

Y. - Le capital social est fix é à L.K 
iU.OOO (elix mille livres égyptiennes), re
présenté par 2.300 (deux mille cinq 
cents) aC'lions de L.J<;. '1 (quatre livres 
égyptiennes) chacune. 

Ce cctpilal est entièrement souscrit cle 
la mnn ièrc ~uivantc : 

Ael. L.l~. 

l. ! Tl! os. .Il in s.fl el wood & 
Co. LILl. l.OUO ·'t.UOO 

:2. ) Peter !\ ndr·cw ;vralow· :250 1.000 
(' . ) Tlwmas Be aLLie 250 1.00() 
/!. ) i\ll i s Lcr Jacl.;son Lowe :230 :l.OOO 
;: , ) llo lw t' L h.iel\man :250 J. ()( ){) 
fi . ) Gi·orgc .'\ oison :250 1 . ()()() 
1 , l'l1i 1 i jll H~ Tap-he1· i)(l ;2l)() 

~; . ) Clitt t·.it' S n uclens lOO 'J()(j 
ç, J S<l (l(' .1. .\'fiZI'(l hi 1.()() !1()0 

Tolet! :2.500 10.000 

l~ o,; :2.300 a.d ions on t é té libérées du 
L[Uart, par le versement à la Banque 
Oiloma nu à Alexandrie de la somm e de 
U·:. 2.300, effectué par les souscrip
lcut·" rhacun proport ionnell em ent à sa 
"Oti,.:n iption. 

\ î . - Le" "ou ss ignés s·engagenl il 
llll llf',.:u inc l'obtention du décret d'auto
l' i:-:<tlion, ct à rempli r les formalité s in
li éicn Les à la constitution régulière de 
la Socié té. 

JI:-: confèren 1 à cel effet les pouvoirs 
nécc:-:so ires i.t l\'Ic Charles Ruelens, avo
ca t it la Cou r il Alexandrie, pour faire 
le~ publi cations e L régularisations né
cessaires, et pour apporter à cet acte 
ri aux Statuts ci-annexés telles modifi
~·ations que le Gouvernement Egyptien 
Jugerait indispen sables; avec faculté 
pour le dit avocat de conférer à son 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

tour les dits pouvoirs à un mandataire 
de son choix. 

VII. - Les soussignés déclarent adhé
rer aux prescriptions contenues clans 
les décisions cl u Conseil des Minis lres 
des n Avril 1899, 2 Juin 1906 et 31 Mai 
192Î, respectivement publiées au «Jour
nal Officiel» des 6 I\Iai 1899, 4 Juin 190o 
e t 23 Juin 192Î, ainsi que clans toutes 
décisions du Conseil des Ministres ulté
rieurement prises au sujet des Sociétés 
Anonymes, qui son t réputées partie 
intégrante du présent ctcle. 

Fait en onze exempi ai re~ dont un 
pour chac une des parties con tradantcs, 
un pour être déposé au Secrétariat du 
Conseil des l'vlinisLres en nte de la de
mande d'autorisation, et un pour être 
conservé dans l1·:-: arclliYCs cle la Socié
té. 

(Suivent les signa tures clûmenL léga
lisées par le Greffier notaire du Tribu
nal Mixlc cl 'Alexandric, le. 17 Aoùl H);37, 
stth .'\o. 1.2:21, el au Bureau des Actes 
.'\olariés dtÏ Tribunal T\Iixlt· lllt !:nit ï '. 
le :20 ~eplembre 1ü37. sub .\o. 6~\J ) . 

Statuts. 

Titr·c 1. 
i;onstitution et Dénomination de la 
.' ociété. - Objet. - Durée. - Sièqe . 

Art. 1er. - Il est constitué entre les 
propriétaires des actions ci-après créées 
une Société Anonyme Egyp tienne sous 
la dénomination de: « 'J'he 1 tinshelwood 
Painl & Oil Cy. oJ Egypt ». 

Art. 2. - La Société a pour objet la 
fabrication ct la venle en geos et en 
détail d'huiles, graisses, vernis, peintu
res, couleurs, eL produiLs chimiques de 
lous genres, le commerce des h1étaux, 
marchandises, e L machines de lou le es
pèce ct touL cc qui s'y rapporte dans le 
sens le plus é tendu, y compris toutes 
opérations mobili·ères, immobilières, 
commerciales, indu s triell es ou financiè
res se rattachant à l'objet social. 

La Société pourra s' intéresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
en trepri~es similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'objet de la 
Société, tant en Egyple qu'à l'étranger, 
fus ionner <lvr·e Pll r•s. les acql tt'·r i l' ou ks 
annexer. 

Art. 3 . - La Sol'ié té a ::on s iège et 
son domici le légal à Alexandrie; le 
conseil pourra créer des succursales ou 
des agences de la Société~cn Egyple eL à 
l'étranger. 

Art. !1. - La durée de la Socié té, sa uf 
dissolution avant terme ou prorogation, 
est fixée à 30 années à dater elu Décre t 
Royal autorisant sa eonst.itution. 

Tilre II. 
Capital Socia l. - Actions. 

Art. 5. - Le capital social es t fixé à 
L.E. 10.000 (dix mille) représenté par 
2.500 (deux mille cinq cents) actions de 
L.E. 4 (quatre livres égyptiennes) cha
cune. 

Art. 6. - Le quart du montant de cha
que action a été versé à la souscription. 

Le surplus devra être versé sur appel 
du conseil d'administration qui fixera 
le mode et les délais de libération . 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les titres. 
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'l'oule a.cLion qui ne porte pas men
lion régulière du versement des som
Ines exigibles cesse, de plein droit, d'être 
négociable. 

Ar t. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé portera, de plein 
droit, inlérèls au profit cie la Société, à 
raison de ï % l'an, il compter du jour 
de son exigibilité, sans besoin d'·aucune 
mise en demeure préalable. 

En outre, un mois après la publica
Lion dans deux journaux quotidiens, 
l'un en langue arabe eL l'autre en lan
gue européenne d'Alexandrie, clos nu
méros clcs actions sm· lesquelles il y 
aura rclard de versement, la Société 
aura le droit de faire procéder à la ven
le de ces titres à la Bourse d 'Alexandrie 
pour le compte cL aux risques ct périls 
du retardataire, sans qu'il soit besoin 
de mise en demeure, ni d'aucune forma
li lé judiciaire. 

Les ccl'lilicaLs ou lill·cs Ll'acL ions ai us i 
vendus deviendront nub de plein droit; 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acq uéreurs portant Jcs rnèmcs numéros 
q uc les anciens. 

I.Ja Sociélt) s'appl iquc t'a toul Ll.al ,ord 
sur le prix cie la vente, touL cc qui lui 
sera dû en principal, intérêts cL frais, 
ct tiendra comp te elu surplus, s' il en 
exis lc, à l'actionnaire évincé lequel res
tera par contre, tenu de la différence, 
s' il y a cléficit. 

Le mode cle réal isation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société à 
l'encon tre cie l'actionnaire en retard de 
tous droits qui lui appartiennent d'après 
le droit commun. 

Arl. 8. - Les acLions sont nominati
ves, même après leur enLière libération; 
mais elles pourront, après leur libéra
lion, ê tre transformées en actions au 
porteur par une décision de l'assemblée 
générale prise conformément à l'article 
i'i't ci-a]Jrès. 

Art. 9. - Les certificats ou Litres re
présentatifs des actions sont extraits 
d'un livre à souches, numérotés, revê
tus de la signature de deux administra
teurs et frappés du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons po~ 
lant un numéro progressif et un autre 
numéro reproduisant celui du titre. 

Art. 10. - Les actions nominatives se 
négocient par un simple transfert opéré 
dans un registre spécial de la Société, 
sur la remise d'une déclaration signée 
par le cédant et le cessionnaire. 

La !::lociété peut exiger que la signa
ture et la capacité des parties soient 
légale men L certifiées. 

Les certificats constatant l' inscrip
tion cles actions nominatives au regis
tre des transfer ts, ou les mentions du 
transfert portées au dos ou en marge 
des titres, seront signés par deux admi
nistrateurs. 

Malgré le transfert et son in s('ription 
dans le regis tre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurent tous solidairement 
responsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'entière libération des actions. 

Art. Li. - Les actions au porteur se 
transmettE'nt par simple tradition. 
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Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu 'il passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de chaque action; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. 13. - La possession de toute 
action entraîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. 14. - Toute action est indivisi
ble; la Société ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour une action. 

Art. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous aucun 
prétexte, provoquer l'apposi tion de scel
lés sur les )ivres, les valeurs ou les biens 
de la Société, ou en demander le parta
ge ou la licitation, ni s'immiscer en 
aucune manière dans l'administration 
de la Société, ils doivent pour l'exercice 
de leurs droits, s'en rapporter aux in
ventaires et bilans de la Société et aux 
délibérations de l'assemblée générale. 

Art. 16. - Chaque action, sans dis
tinction, donne droit à une part égale 
dans la propriété de l'actif social et dans 
le partage des bénéfices tels qu 'ils sont 
déterminés au Titre VII. 

Art. 17. - Les dividendes sur les ac
tions aux porteurs sont payables au por
teur du coupon y relatif et les sommes 
dues en cas de partage de l'actif social, 
au porteur du titre d'action. 

Tant que les actions restent nomina
tives, le dernier titulaire inscrit dans le 
registre de la Société a seul le droit 
d 'encaisser les sommes dues sur l'ac
tion, soit comme intérêts ou dividendes, 
soit comme répartition de l'actif. 

Art. 18. - Le capital social peut être 
augmenté au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur no
minale que les actions originaires; il 
peut aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la 
différence sera passée à la réserve. 

Les augmentations et les réductions 
du capital social se feront, sur la propo
sition du conseil d'administration, par 
délibération de l'assemblée générale des 
actionnaires; mais aucune augmenta
tion ne pourra avoir lieu avant que les 
actions déjà émises n'aient été entière
ment libérées. 

Toutes les dispositions concernant les 
actions originaires s'appliquent aux 
actions des nouvelles émissions. 

Titre III. 
Obligations. 

Art. 19. - L'assemblée générale peut 
décider l'émission d'obligations de toute 
nature, jusqu'à concurrence du capital 
social versé et existant d'après le der
nier bilan approuvé; les modalités des 
émissions sont déterminées par le con
seil d'administration. 

Titre IV. 
Administration de la Société . 

Art. 20. - La Société est administrée 
par un conseil composé de cinq mem
bres au moins et de sept membres au 
plus nommés par l'assemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil 
d'administration composé de sept mem
bres est nommé par les fondateurs . 
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Il est composé de MM. Peter A. Ma
lone, Thomas Beattie, Allister J. Lowe, 
Robert Kirkman, George Nelson, I. J. 
Mizrahi et Philippe Tagher. 

Le conseil devra toujours compren
dre deux administrateurs, au moins, de 
nationalité égyptienne. 

La Société devra toujours maintenir 
parmi son personnel fixe payé au mois, 
suivan t les termes de la décision du 
conseil des Ministres en date du 31 
Mai 1927, une proportion de 50 o/o d'E
gyptiens (cinquante pour cent), et elle 
devra maintenir une proportion de 90 o/o 
d'Eg-yptiens (quatre-vingt-dix pour cent) 
parmi les ouvriers payés à la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période de trois an
nées. 

Toutefois, le premier conseil désigné 
à l'article précédent restera en fonction s 
pendant la durée de cinq ans. 

A l'expiration de cette période, le con
seil sera renouvelé en entier. Il se renou· 
vellera ensuite par tiers chaque année. 
Les deux premiers tiers sorlants seront 
désignés par le sor t; le renouvellement 
se fera ensuite par rang d'ancienneté. Si 
le nombre des administrateurs sortants 
n 'est pas un multiple de trois, la fraction 
complémentaire sera comprise dans le 
dernier renouvellement. 

Les membres sortants sont toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pour
raient se produire parmi ses m embres 
au cours de l'exercice social, sauf rati
fication par la prochaine assemblée gé
nérale; il y sera tenu si le conseil se 
trouve ainsi réduit à moins de cinq 
membres. 

Les administrateurs ainsi adjGints en
treront immédiatement en fonctions, 
mais leur nomination devra être confir
mée par la prochaine assemblée géné
rale. 

Art. 23. - Les administrateurs agis
sant dans l'exercice de leurs fon ctions 
et dans les limites de leur mandat ne 
contractent aucune obligation person
n elle relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 24. - Chaque membre du conseil 
devra affecter à la garantie de sa gestion 
un nombre d'ac tions de la Société égal 
à la cinquantième partie du capital so
cial sans, toutefois, que les actions dé
posées par chaque administrateur excè
dent une valeur nominale de L.E. 1.000. 

Ces actions seront inaliénables et res
teront en dépôt dans la caisse sociale, 
Tlendant toute la durée des fonctions de 
l'administrateur et jusqu'à la décharge 
de son mandat, résultant de l'approba
tion du bilan du dernier exercice pen
dant lequel il aura été en fonctions. 

Art. 25. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un président et un vice
président. 

En cas d'absence du président, ses 
fonction s seront remplies par le vice
président. En cas d'absence du vice-pré
sident également, le conseil désigne ce
lui de ses membres qui doit provisoire
ment remplir les fonctions de président. 

Le président et le vice-président du 
premier conseil sont nommés par les 
fondateurs en la personne de MM. Peter 
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A. Malone et Thomas Beattie respecti
vement. 

Art. 26. - .Tout membre du conseil 
peut,, lorsqu'Il es t n~cessaire, se faire 
representer au conseil, même par sim
ple lettre missive ou télégramme par 
un de ses collègues qui aura en c~ cas 
double voix. ' ' 

La représentation de plus d'un mem
bre par la même personne n 'est pas 
admise. 

.. Art. 27. - Le. conseil se réunit au 
Siege social, aussi souvent que l'intérêt 
de la Société l' exige, sur l'initiative du 
président ou sur la demande d'un de ses 
m embres. Il peut aussi se réunir en 
E_gypte hors de son siège social, à con
dltwn gue tou,s les membres le compo
sant s01ent presen ts ou représentés à la 
réunion. 

Art. 28. - Pour que les délibérations 
soient valables, il faut que trois admi
nistrateurs au moins soient présents ou 
représentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
seil sont prises à la m ajorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage, la voix du président 
ou de celui qui le remplace, est prépon
déran te. 

Art. 30. - Les délibérations sont 
constatées par des procès-verbaux ins
crits sur un registre spécial de la So
ciété, qui constateront les noms des 
membres présents et seront signés par 
le président ou par celui qui l'a rempla
cé, et, au moins, par un autre des mem
bres présents. 

Les copies et les extraits des délibé
rations du conseil, à produire en justice 
ou ailleurs, seront certifiées conformes 
par le président ou par le membre qui 
en remplit les fonctions. 

Art. 31. - Le président du conseil re
présente la Société en justice, tant en 
demandant qu'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs 
administrateurs-délégués dont il fixera 
les attributions et la rémunération. 

Art. 33. - La signature sociale ap
partiendra, séparément, au président du 
conseil, aux administrateurs-délégués et 
à tout autre administrateur que le con
seil aura désigné. 

Le conseil pourra, en outre, nommer 
un ou plusieurs directeurs et fondés de 
pouvoirs à qui il pourra confier la si
gnature sociale, séparément ou conjoin
tement. 

Art. 34. - Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus, à l'exclusion 
seulement de ceux expressément réser
vés par les Statuts à l'assemblée géné
rale. Sans dérogation à la plus ample 
généralité, il peut acquérir et aliéne_r 
tous immeubles et tous droits immobi
liers, emprunter, hypothéquer, tran_si
ger, compromettre, donner toutes mam
levées de saisies, de privilèges, d'hyi?o
thèques, d'affectations ou de transcrip
tions, même sans paiement et en dehors 
de l'extinction de la dette. 

Art. 35. - La rémunération du con
seil d'administration sera fixée chaque 
année par l'assemblée général~ et elle 
sera portée au compte des frais géné
raux. 
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Titr·e V. 

Censew·s. 
Art. 36. - La Société aura un ou plu

sieurs censeurs nommés par l' assem
JJlée générale qui pourra le ou les choi
.sir, même en dehors des actionnaires. 

Par déroga tion, les premiers censeurs 
son t nommés par les fondateurs en la 
personne de Messieurs W. G. Carmi
chacl e t O. Cou ldrey de la Maison Rus
sel l & Co. demeurant à Alexandrie, 6 
rue de l'Ancienne Bourse, qui exerce
ront leurs fondions jusqu'à la première 
as:;emblée générale. 

Ar t. 37. - Chaque cen seur est chargé 
de veiller à l'observation des Statuls. Il 
aura Je droit d'agir séparément, même 
en cas de décès des autres censeurs. 

Il vérifie les inventaires, les comptes 
et les bilans annuels et présente, à ce 
sujet, son rapport à l'assemblée géné
rale. 

Les livres de la comptabilité et, en 
général, toutes les écritures et Lous les 
documents de la Société doivent lui être 
communiqués sur sa demande. 

Il peut vérifier, à tout moment, l'état 
de la caisse et le portefeuille. 

Il a le droit de convoquer l'assemblée 
générale ex traordinaire, conformément 
à l'artide 52. 

Art. 38. - Si la charge devient vacan
le au cours d'un exercice, le conseil doit, 
dans les huit jours, convoquer l'assem
])lée générale pour la nomination du ou 
des censeurs. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année. Il es t toujours 
rééligible. 

Art. 40. - Le censeur reçoit une in
demnité annuelle fixée par l'assemblée 
générale. Pour les premiers censeurs 
no mmés par les fonuateurs, leur indem
nité est fixée par le conseil d 'adminis
tration. 

Titr·e VI. 

Assemblée Générale. 
Art. 41. - L 'assemblée générale régu

lièrement constituée représente l'uni
versalité des actionnaires; elle ne peut 
se réunir qu'à Alexandrie. 

Art. 112. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires. Cha
que actionnaire a autant de voix qu'il 
possède ou représente d 'actions. 

'l1 0U t actionnaire peut se faire repré
senter à l'assemblée générale par un 
autre actionnaire. 

Art. 113 . - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires doi
vent justifier du dépôt de leurs ac tion s 
au siège de la Socié té ou dans une des 
banques en Egypte ou à l'étranger qui 
seront désignées dans l'avis de convo
cation, trois jours francs au moins avant 
la réunion de ras semblée générale. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation, jusqu·à l'issue de l'asselTt
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le 
registre de la Société. 

Art. 44. - Tant que les actions reste
raient nominatives, les avis de convoca
tion des assemblées générales pourront 
être valablement donnés par lettres re
commandées adressées aux actionnai
res inscrits. 
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Après que des titres au porteur auront 
été émis, les avis de convocation pour 
l'assemblée générale seront faits au 
moyen d'avis insérés dans deux jour
naux quotidiens (l'un en langue arabe 
et l'autre en langue éuropéenne) du lieu 
où doit se réunir l'assemblée, deux fois 
à huit jours francs d'intervalle au 
moins, la seconde insertion devant pa
raître, huiL jours francs au moins avant 
le jour de l'assemblée. Les convocations 
doivent contenir l'ordre elu jour. 

Art. 45. -- L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre elu jour dans l'avis de convoca
tion. 

Art. 116. - L·assemblée générale est 
présidée par le président du conseil ou, 
en son. absence, par l'administrateur qui 
le remplace provisoiremen t. 

Le président de l'assemblée désigne 
le s_ecrétaire et deux sc ru tate urs, sauf 
approbation par l'assemblée. 

Art. 47. - Sauf ce qui es t dit à l'arti
cle 54, l'assemblée générale est réguliè
rement con s tituée si le quart au moins 
du capital social est représenté. 

Si ce minimum n 'est pas atteint sur 
première convocaLion, l'assemblée est 
réuni e sur seconde convocation dans les 
trente jours suivants et elle est alors 
régulièrement cons Li tuée, quel que soit 
le nombre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix; en cas de partage, la voix 
de celui qui préside rassemblée est pré
pondérante. 

Art. 4.8. - Les délil.Jérations de l'as
semblée générale sont constatées par 
des procès-verbaux in scri ts dans un re
gistre spécial et signés par le président 
de l'assemblée, le secré taire et l'un au 
moins des scrutateurs. 

Une feuill e de présence, destinée à 
consta ter le nom des actionnaires pré
sents e t le nombre des actions représen
tées par eux, e t portant les mêmes si
gnatures, demeure annexée au procès
verbal ainsi que les exemplaires des 
journaux justificatifs des convocations. 

La justification, à faire en justice ou 
ailleurs, des délibérations de l'assem
blée générale r ésulte des copies ou ex
traits des procès-verbaux s usdi ts, certi
fié s conformes par le président elu con
seil ou par l'administrateur qui en fait 
fonction. 

Art. 119. - Les délibérations de l'as
semblée générale prises en conformité 
des Statuts oblig·ent tous les actionnai
res, même ab sen ls, dissidents ou inca
pables. 

Art. 50. - Une assemblée générale 
ordinaire sera tenue chaque année dan s 
les trois moi s qui suivront la fin de l'e
xercice social, aux lieu, jour et heure 
indiqués dans l'avis de convoca tion, no
tamment pour entendre le rapport du 
conseil sur la situation de la Société et 
celui du censeur, approuver s' il y a lieu, 
le bilan de l'exercice et le compte des 
profits et pertes, fixer les dividendes à 
répartir entre les actionnaires, procéder 
à l'élection des censeurs, à la fixation 
de leurs émoluments, et à l'élection des 
administrateurs s' il y a lieu. 

Art. 5i. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance extraordinaire, 
toutes les fois que le conseil le juge 
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nécessaire, ou qu'il en est requis, pour 
un objet précis par le ou les censeurs 
ou par un groupe d'ac tionnaires repré
sentant au moins le dixième du capital 
soc1o.i; en ce dermer ca::;, les actionnai
res devront, avant toute convocation 
justifier du dépôt de leurs ac tions a~ 
siège social ou dans une des banques 
en Egypte d'où elles ne pourront être 
retirées qu'après l'i s!:' ue clc l'assemblée. 

Art. 52. - En cas d'exLrême urgence, 
r assemblée générale peut être convo
quée par le ou les censeurs, qui en ce 
cas arrêtent et publient eux-mêmes 
l'ordre du jour. 

Art. 53. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modi!'icaLions aux Sta
tuts notamment augmenter ou diminuer 
dans les condilions indiquées à l'article 
18, le ch iffre du capital social, prolon
ger ou réduire la durée de la Société, 
décider la continuation de la Société 
nonobs tant la perte de la moitié du ca
pital, décider la fusion de la Société avec 
une autre Société, l'acquisiLion de tou
tes autres sociétés ou entreprises simi
laires, tant en Egypte qu 'à l'étranger, la 
participation à toute concession ou af
faire rentrant dans l'obj et de l ~ Société; 
mais elle ne pourra, en aucun cas, chan
ger l'objet essentiel de la Socié té, ni 
déroger aux dispositions des décisions 
du Conseil des Ministres prévues à l'ar
ticle 63 ci-après. 

Art. 54.. - Aucune modification aux 
Statuts ne pourra être décidée qu e par 
un e assemblée générale dans laquelle 
les trois quarts elu cap i.lal soc ial sonL 
présents ou représentés, et toute déci
sion de modification devra réunir la 
moitié, au moins, du capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
tro is q uarls du cap ital, Pl ie pPut, c't la 
simple majorité des actionnaires pré
sents ou représen tés, prendre une réso
lution provisoire. En ce cas, une nou
velle assemblée générale doit être con
voquée; les convocation s feront connaî
tre les résolutions provisoires adop tées 
par la première assemblée et ces résolu
tions deviendront définitives et exécu
toires, si elles sont approuvées par la 
nouvelle assemblée composée d'un nom
bre d'actionnaires représentant le quart 
au moins du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au «Journal Officiel» et dans 
deux jour_naux quotidiens (l'un en lan
gue arabe, l' autre en langue européen
ne) elu lieu où s'est tenue rassemblée. 

Titre VII. 

Année Sociale. - In ven taire. 
1Jilrm. - Fonds de Rése rve. 

Répartition des Bénéfi.ccs. 
Art. 53. - L'année sociale commence 

le 1er Janvier et finit le 31 Décembre 
de chaq ue année; le premier exercice 
comprendra toute la période qui aura 
couru depuis la constitution définitive 
de la Société ju squ'au 31 Décembre de 
l'année suivan te. 

La première assemblée générale ordi
nai:z;e aura lieu à la suite de cet exercice. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société est dressé et arrêté 
par le conseil. 
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Le bilan et le compte des profits et 
pertes, à présenter à l'approbation de 
l'assemblée générale ordinaire, seront 
mis à la disposition des actionnaires au 
sièae social, pendant les quinze jours 
quf précèden L celui fixé pour l'assem
blée. 

Les documents établissant la situa
tion annuelle de la Société (Bilan, comp
te des profits et pertes, rapports du 
conseil d'administration et des cen
seurs) devront être envoyés aux derniers 
titulaires inscrits dans les reg1stres de 
la Société, quinze jours au moins avant 
la date de 1 assemblée générale. 

Lorsque les actions auront été con
verties en actions au porteur, ces docu
ments devront être publiés intégrale
ment dans deux journaux quotidiens 
(l' un en langue arab~ et r,autr~ en l~n
gue européenne) d_u ~1eu ou dOit se. reu
nir l'assemblée generale, qumze JOurs 
au moins avant la date de cette réunion. 

Art. 57. - Les bénéfices nets annuels 
réalisés par la Société, après déduction 
de tous frais généraux et charges quel
conques y compris la ré~uné~ation des 
administrateurs, seront repartis comme 
suit: 

1.) Il sera tout d'abord prélevé une 
somme égale au moins à cinq pour cent 
des bénéfices pour constituer un fonds 
de réserve. Ce prélèvement cessera lors
que le fonds de réserve aura atteint ~ne 
somme égale au quart du capital social. 
Il sera, de plein droit, effectué à nouveau 
si la réserve vient à être entamée; 

2. ) Il sera ensuite prélevé la somme 
nécessaire pour servir aux actionnaires 
un premier dividende de cinq pour cent 
(3 %) sur le montant versé de leurs 
ac;tions, mais si les bénéfices d'une an
née ne permettent pas ce paiement, il 
ne pourra pas être réclamé sur les béné
fice s de J'année suiYanle. 

Tout solde des bénéfices après les 
prélèYements ci-dessus sera réparti aux 
actionnaires à titre de div idende supplé
mentaire ou bien sur proposition elu 
conseil d'administra tion, il sera reporté 
à nouveau ou destiné à créer des fonds 
de prévoyance ou d'amortissement ex
traordinaires. 

Art. 58. - Le fonds de réserve sera 
employé, selon la déci sion du conseil, 
au mieux des intérêts de la Société. 

Art 59. - Le paiement des dividen
des aux actionnaires se fait au lieu et 
aux époques fixé s par le conseil. 

Tout dividende non réclamé pendant 
les cinq années de son exigibilité sera 
prescrit au profit de la Société. 

Tilre VIII. 

Dissolution. - Liquidation. 
Al'l. 60. -En cas cle pel'le cle la moi

tié elu capital soc ial eL sau f cl(·libéra
tJOn contraire de l'assemblée générale 
extraordinaire, la Société sera dissou
te avant terme. 

Art. 61. - A l'expiration de la elu
rée de la Société ou en cas de dissolu
tion avant terme, l'assemblée générale, 
sur la proposition du conseil, règle le 
mode de liquidation, nomme un ou 
plusieurs liquidateurs et définit leurs 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au mandat du conseil. 
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Les pouvoirs de l'assemblée généra
le continuent pendant toute la liquida
tion et jusqu'à la décharge des liqui
dateurs. 

Titi·e IX. 
Contestations. 

Art. 62. - Les contestations tou
chant l'intérêt général et collectif de la 
Société ne peuvent être dirigées contre 
le conseil ou contre l'un ou plusieurs 
de ses membres, qu 'au riom de la mas
se des actionnaires et en vertu d'une 
délibération de l'asseml::)lée générale. 

Sans préjudice de l'application de 
!'article 51, tout actionnaire qui veut 
provoquer une J)areille contestation 
doit en faire part au conseil. d'adrrünis
tration, au moins un mois avant la 
prochaine assemblée généra:le. Le con
seil sera tenu de porter cette proposi
tion à l'ordre elu jour de l'àssemblée . 

Si la proposition est repoussée par 
l'assemblée. aucun actionnaire ne peut 
la reprendre, en son nom personnel . 
Si elle est accueillie, l'assemblée nom
me, pour suivre la contestation, un ou 
plusieurs commissaires auxquels cre
vront être faites toutes significations. 

Titt·e X. 
Dispositions Finales. 

Art. 63. - Les décisions elu Conseil 
des .lVlinistres des 17 avril 1899, 2 juin 
1906 et 31 mai 1927 respectivement pu
bliées au ccJ ournal Officiel>> des 6 mai 
1899, 4 juin 1906 et 23 juin 1927, ainsi 
que toutes décisions ultérieures du 
Conseil des Ministres relatives aux so
ciétés anonymes, sont considérées 
comme formant partie intégrante des 
présents Statuts. 

Art. 64. - Les présents Statuts se
ront déposés et publiés conformément 
8 la loi. 

Les frais et honoraires pour la cons
titution de la Société seront portés en 
frais généraux de la Société. 

(Suivent les s ignatures clùment léga
lisées par le Greffier notaire elu Tribu
nal \1ixt e d 'Akxandrie, le :17 Aoùt 1987, 
sub l\io . 1220, el au Bureau des ;\cles 
:\otari és elu Tril1unal Mixte cln CCl ire, 
1.' 20 SeptPmbre. 1987, sub No. 690 ). 

Pour la Société 
«The Hinshelwood Pain t 

and Oi l Company of Egypl JJ , 

11 5-J\-67!t C:h. Ru ele1is, avocat. 

MODIFICATIONS. 

Société Anonyme 
des Presses Libres Egyp·tiennes. 

Modification aux Statuts. 

D'un extrait tran scrit au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Al exandrie 
le 13 Avri l 1938 No. 167, vol. 55, fol. 136, 
et affiché au tableau à ce destiné le mê
me jour, il résulte qu'à la quatorzième 
Assemblée Générale Extraordinaire des 
Actionnaires de la Société Anonyme cles 
Presses Libres Egyptiennes tenue en da
te elu 14 Mars 1938, il a été voté la sup
pression de l'arti cle 5 des s tatt1ts, la mo
dification de l'articl e 2 et l'adoption d'tm 
texte nouveau comme suit: 

«Elle a pour objet le pressage et ma
« gasi!fage de coton à Alexandrie. Elle 
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« po_urra créer ou acquérir de nouvelles 
« l~smes ,en Egypte et faire tou tes opéra
« hons s y rattachant». 

. Ledit extrait porte légalisation de la 
s~gnature de M._ U~·o Fenderl, Vice-Pré
Sident du Conseil cl Administration ci e la 
Société et Président de l'Assemblée. · 

Dont acte. 

142-A-686. 
Pour la requérante 

R. de Menasce, avoc~t. 

Le contrat vu pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés cl.u Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 24 Novembre 
1936 sub No. 9161, dont extrait a été 
transcrit au Grefl'e elu 1' ribunal Mixte 
de Commerce le 27 Novembre 1936 sub 
No. 203, volume 53, folio 186, et par le
quel la Société « D. Gross & Co» a été 
formée, a éf.é modifié comme suit p·ar 
l'acte vu pour date certaine en date du 
21 Mars 1938 sub No. 2226 et don t ex
trait a été transcrit au même Greffe le 
12 Avri l 1938, No. 165, volume 55, folio 
135. Un nouvel associé commanditaire 
de nationalité française a été admis dans 
la Société, en fournissant un apport de 
L.E. 800 versées au comptant. Le capital 
de la Société se trouve ainsi porté à la 
somme de L.E. 2800. Toutes autres clau
ses du premier contrat intéressant les 
tiers restent inchangées. 

Alexandrie, le 5 Avril 1938. 
Pour D. Gross & Co., 

117-A-676. M. Nada, avoc; Lt. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Par acte sous sein!l privé en date elu 
1er Avril 1938, visé pour date certaine 
le 6 Avril 1938 sub No. 1604 au Tribunal 
Mixte de ire Instance du Caire, et dû
ment enregistré au Greffe de Commerce 
du même Tribunal le 12 Avril 1938 sttb 
No. 128/63e A.J., fol. 329, reg. 110. 

Il a été formé: 
Entre les Sieurs Adolphe Brimberg, 

commerçant, sujet françai s, demeurant 
an Caire, 16, rue Zaki, quartier Tewfi
kieh, et Edgard Tagliacozzo, commer
çant, sujet italien, demeurant au Ca1re, 
rue Gamé Charkass, No. 32, comme as
sociés en nom conjointement, solidaire
ment et indéfiniment respon sables. 

Sous la Raison Sociale «A. Brimherg 
& Cie», avec siège au Caire, 16, ru e Zal\i 
(Tewfikieh ), 

Une Société en nom colle1•.1if ayant 
pour objet le dédouanage, transit, trans
port et expédition des marchand1ses, 
avance sur marchandises, représenta
tions de fabriques, importation s et ex
portations, et toute autre explOILa lwn 
commerciale qui conviendra a ux asso-
ciés. . 

La signature sociale appartient se pa
ré ment à chacun des associés, sauf pour 
le retrait de l'argent de la banque, au
quel cas les deux associés doivent SI

gner conjointement. Il s signeront sous ~ e 
cachet de la Société A. Brimberg & Cw 
à. peine de nullité. . 

La durée de la Société est de trois ans 
commençant le 1er Avril 1938 et expi
rant le 31 Mars 19M. Elle sera ren ouve-
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Jéc par périodes égales e t aux mêmes 
clallses e t conditions du contrat de So
ciété, à défaut d'avis contra ire donné par 
lettre recommandée, trois mois avant 
J' expiration de la période en co urs, par 
1· un ri es assoc iés à !"autre. 

Le capilal social est rlc L.E . 2000. 
.\ la s ui te de la form a tion d e la pré

~cnlc Société, il a été convenu a u mê
me ac te qu e ci-d essus que le burea u de 
commerce A. Brimberg & Cie, proprié té 
dl! ~ict tr Adolph e Brimbcrg seul , a ces ·é 
~rlll ac Livi té comme rcia le, Lou s comptes 
arrélé::; ju squ 'à la date elu 31 1\Ia r s 1938 
élan! ~l la ch arge p ersonn elle du elit 
Sic1tr Adolphe Brimberg . 

Po lir la Société A. Brimbero· & Ci e, 
J .?l}-(~ -837. i\1. I. :\ Iasliah , avoca t. 

Pa t' ael.e sous seing prh é ela té cl u 28 
\!ar:-: 1 ()32, Yisé pour da le certaine le 
30 :\lars 1932 sub \ 'o. 1758, dont extraiL 
(r;nt:-:rrit a u Greffe Commercial elu T r i
l)unai :\[i:dc elu Caire le '1 Anil 11J32 s ub 
.\n. IU2, i\.J. 57rrw. :\ o. 70028, entre lee: 
. icm" Ed ouard et H.aymoncl T a mraz il 
a l'l(• f'orn1é •ious la Raison Sociale 
«Ti l/il raz F rè re:-:» une Socié té en nom 
t·olkl'lif aYC c siège au Caire, ayant pour 
oiJjd la \en le cl e s acc c:::so ires cl 'automo
!Jil:·" . 

f.il géra n ce c t la SignatUI'(' apparlicn
lli'lll att:\: deux a:::sot ·iés. 

Lt rhuée est. pou r une a nnée cl c la 
tl:ll t· df' r ac le, rc n o'J \·clab lc a Ycc tacite 
rrcon dt~clion d ·un a n en un a n à dé
L·i tl rl "ttn préaY i:-: de l'un des associés. 
~1-C-K i O T'amraz Fr(\re s . 

H'u n al'lc sous seinn pri\·é portant tl a -
11' f<'l"lainc elu 1.2 \Iar:-: 1. 038 :-:ub \'o. llR2, 
•'lli' l'l-! i:-:tré a u Greffe cltt Trilwn a l lie 
t:nmmercf' :\I i:\:lC rlll Caire Slll) ;'\ o . 1-IR/ 
fi:l,, .\.J. Tl appert qu· une Sodélé en nom 
t·olk.t·IH a é té· form ée entre les Darn es 
.\ . nill'a kat. rl Ti . Tl aYm . sous tn Haison 
~ocialC' Baraka L & Co .. a yan l s iège a u 
Citire . cL pour objet clc commerce des 
l'il :-: d f'ollrnicptels . 

Le t·apilal c :-: t de LE. 13'ï8. L a durée 
li\(.'(' it 2 an:-: dtt 8 J atwic r 1!138, es t rc
nnuw ln hl c : la ,çréranrc c t la signature 
socia le appar ti e nn ent sé pa r ément a u:\ 
d!'tt s ac;sor iéf's l!lli sc :;ubslilli CllL rC's
l'l'l'l.iHnlcn L les Sieur:-: Jl abih Baraka l c L 
\ ït·l nr Tf nym qui c: ig·ncron t sé paré m en t 
t• r•u r 1 a H.a i son Sor·i a lc . 

Pour la Société 
1:27 _, >838 Dan i1' 1 Tl. Lé Y y, a yoca t. 

\IGDIFICA TIO:\. 

Il un :wte s ous seinn prh·é daté du 30 
.l ilm ·in -L ü38, d ùment Yisé pour d a te cer
lilllll' le 1() :\lare: HJ38, \' o. 12110. c t enre-
1-ti:-l r(• èlll Grcrrc Comn1erc ia l elu Tribu
nal \li:\:LC cltt C:ai r c le 13 Anil :L938 s ub 
.\n. t2!1/G3c ,\.J., il appert q ti 'à la Sof'ié
lt' c•n rommandite simple «D. V. :\lacljar 
&. (:o». ron::; tiLti ée le 13 Juin 1()33. cnre
gi:-:lré a l! Tribtmal Mi"te du Caire le 22 
.Tuin H133. vi sé pour date ce rtain e le 13 
.Tui11 1!133 sub Xo. 29()9, publi é les 12 e t 
13 .Tuillct 1933 et portant le \'o. 922 au 
I·cgi:-: lrc elu commerce, il a é té appo rté 
les modificntiions suivantes : 

L'ancien command ita ire s'e · t définiti
vement retiré de la Société à partir elu 
1er Février 1938. Il a repris son capital, 
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tout bénéfice lui revenant, e t il renon ce 
à tou s se droits généralement quelcon
ques dans la Socié té. Un nouveau com
mandita ire de nationalité françai se a 
pris se· lieu e t place sur tout l'actif 
existant. 

La durée de la Société est renouvelée 
pour Lroi s an s à parLir du 1er Février 
1938, Elle sc reno uve ll era après ce tte pé
node tac1lement pour une autre durée 
de troi s a n s e t ainsi de s uite, fa ute de 
préavis donn é s i" moi s avant la fin elu 
contrat. 

L e capita l s ocia l cs t porté à L.E. 3000 
intégra le ment ve rc:ôcs elon t L.E. 1300 re
présentent le montant cle la comman clitc. 

L a. s ignalttre s ocia le continue à ap
partenir à lVIons ic ur D. V. l\Iad iar qui ne 
pc li t en faire u sa~rc que pour les opéra
lions ci e la Sorié té. 

Il peul so us sa res ponsabilité cl élégller 
touL o u 11arlie de sec: pouvoirs à tot~le 
p ersonn e de son choi" en cas d'absence. 

L"obj c L de la. Société reste pour le 
eomm crcc d ' impor ta tion, d'exportation, 
tottte~ opération s <'ommerciales. entrf'
priscs in du s trielles, a djudication s g-ou
vc rncmcnla.les cL alltres, e tc. 

Le e: opération s rlc Bourse cl e V alcurc; . 
coton o u nHtreh a n!li scs s ont formell e
nwnt intc r rlilf' s f' l inopposablec; à laSo
ciété. 

Le Caire, le :If] .\\Til 1()38. 
Polir la Société D. V. :\Ia clj ar & Co .. 

128-C-83\). Victor Hazan, aYocat. 

MARQUES DE fABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Uép osanle: Sociélt\ An onyme Egyp

tie nn e « ln ùo-Egyplia na », de s iège au 
Caire, l5 ru e ~lou::;ky. 

Uale ct :\"os. du dépôt: le G .AHil 1()38. 
\'oc:. 4(Yi, t1GD, !163, l1U3 e t 462. 

i\alure de l'enregistrement: :\Iarque 
de Fabrique cL Dénominations, Cla:::sc::; 
16 eL 26. 

Description: 
1. ) :\larquc cons is tant en un paysage 

coloré elu :\'il lra\crsé de barques et da
habichs, dont les rivages ~. ont bordés 
des colonnes d'un temple égyptien , d'u
n e grande bàtissc moderne et de pa y
san s . Dan s l 'ensemble c'es t ~me vu e cie 
L o uxor. Au bas de ce paysage se lrou
n , l'in scription arabe 

« • .) l::t ~- .J"""A .(.. L. ..r::~ \ _), » 
2. ) Marque consi s tant en un paysage 

représentant au fond les 3 pyramides de 
Guizeh ct, de van l, un lac bordé de pal
miers, chameaux et paysannes. Au bas 
de ce paysage se trouve l'inscription 
arabe 

« ô.) l::t .. , _,....... .i.d.: .... J.:! i _), » 
La dénomination «Moumtazah». 

« ô):.c » 
à employer concurremment avec ces 2 
marques. 
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Ces 2 m arq ues e t ce lle dénomination 
servant à ê tre appliquées sur les boîtes 
d·emba~lage des tarbo uches fabriqu és, 
Importes ou vendu ::; par la déposante en 
Egypte ct. destin ée à identifier les d i t 
tarbouches . 

3. ) i\Iarque r eprésentant les 3 pyrami
des de Guiz eh a\·ec le solcitlcvanL à g·au
che, et un palmier ~l dro ite. Au bas du 
tout on lit le mot arabe 

«i'.J"''» 

La dénomination arabe «il .J"'\ »à em
ployer con curremm ent avec la m arque 
qui précède: 

'1. ) :\!arq ue re prése nta nt rentrée d·un 
templ e pharaonique composée de 3 co
lonnes ~ gauche clcsq ue ll c::; il y a une 
m oml(' cgypl tcntl C . . \ clro il1· cL au ba::', 
on voit. 2 palmier:-: ::'ll lï1l OI!lt'• ;-; d:: mot 
arabe 

La dénomin; t lion <!I<IlJL' (( .fai'i \ » à cm
ployer con curremment an•c la ma rq uc 
qui préced e. 

3.) :\!a rque représe nta nt utt t'J'oi:-::-:a t!L 
au mili e u duquel :'1' trouH~nL lill lar
])oucll c l'L 3 do il c::; <t'. CC, au -d e:-:stt::'. Jïnc; 
cription arabe 

« ô_)\:{ .(: J"'· "" L. J.· ~ 1), )) 

Au ba::: elu croi:-:;-;an l on iiL le:-: mnb 
arabes 

({ ~-A .s-J~ ~ 

Cc" 3 de rn ière . ..: marque::' cl ces 2 clcr
nièrc :-; d6 non tinalion:-: :-'Cn<lltl ù dn: ap
pliquée ::: ù lïnlérit•uJ· de:-: iar iHlll('lll'~ la
briqué:::, in1podé:-: Oll \"!'ltdu:-: p;u la i >é• 
po:::anl,, en i~ttY IJ lC. 
5ü-.-\ -GM .J o:-:cpl1 /:t •ilnun, it\rH·a t. 

Dépos ante: CO!llll1crc ial and Indu :; 
lrial Comvany ot Eo·ypl, ::: iégean l a u 
Caire, rue Sarpaki::', :\o. 3 (Gcunch El 
Banal ). 

Date el :\"o. tlu dépol: le ü .\ Hil 1D3i:l, 
r\o. 460. 

i\"alurc de l'cn l'C!Jblt·enwnt: :\la rqu c 
d e Fabrique, Cla::; ·c 50. 

DestTiplion: unt ~ él iqu c lte rcpré:::c !l
tant la. lèle d· un e femme égyptienne 
(pharaoniqu e) e n lo urée d(• c:!cu" pila ::; 
tres c t d'un fronton :-:ur ronel b leu, au
cl e:;s u s cie la dilc ldc lî g u n· nl le::; m ob 
écrils en arabe en rouge 

c t au -clc s::;o u ::: d e c(·llc-ci , louj o ur::; en 
arabe, les mols 

.. , ..r.al \ .ic\:..all): 

et en fran ça b, écr i l::: e n no ir, les m o ls 
« BLUE l\ITSR ». Le dil enregis trement 
servant à di :; lingucr elu hlcu de less ive 
soit en poudre, lube, ca rré, rond, bill es 
ou so us toutes a ut r(!::' forme s que la dile 
Mais on met en \·ente en Egyplt-'. 

Destination: pour id entifier les pro
duits susdi ts fabriqu é:-: c l mi s en vcnle 
par la Commercial & Indus tria.l Com
pany of Egypt, en Egyple avec défen::;e 
à quiconqu e de fair e un u sage ab us if ou 
illégal de la dite m arque, sous pein e de 
telles pénalités e t. pours uites que de 
droit. 
124-A-683. Sé lim Scanclar. a \·oc<ll. 
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Déposante : Con:mercial a1~d Indus
trial Company oi Egypt, s1egeant au 
Caire, r ue Sarpakis, No. o (Gameh El 
Banat). 

Dale e l No. du dépô t: le 6 Avri l 1938, 
No. lü3:L. 

Nature de l'e.nre.glstremenl: Marque 
de Fabrique, Classe 5G. 

Description: une bande de papier de 
couleur Jaun e, d ivisée en q ua tre par l1es: 
dans la première partie figure le mot 
« BAG » écrit en noir, a u-dessus duqu el 
il y a le mot« COLONEL'S » et au-des
so us du dit mot il y a le mot « BLUE », 
la deuxième par ti e, soi l un car ré où 
exis te un cercle octogonal, a u sein du
quel figure un cavalier, et des q~a~re 
cô tés du dit cercle :::e trouve une etmle 
de chaque cô té, la troisième partie est 
composée d'un drapeau au milieu du
quel se trouve égalemen t un cavalier et 
au ba.s de celui-ci figurent le mot « co
LONEL'S » et quelques le ttres indéchif
frables, quant à la quatrième partie elle 
est la même que celle figurant dans la 
deuxième partie ci-dessus décrite. Le 
dit en regis trement servant à distinguer 
du bleu de lessive soit en poudre, tube, 
carré, rond, billes ou sous toutes autres 
forme s q ue la dite l\Iai son m et en ven te 
en Egyp tc. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits susdits, fabriqu és et mis en 
vente par la Commercial & Industrial 
Company of Egypt, en Egypte, avec dé
fense à q ui conque de faire un usage 
abusif ou illégal de la dite marque, sous 
peine de te ll es pénalités et poursuites 
qu e de droit. La d ite bande de papier 
en toure le :::ac:hcl du bleu. 
125-A-68!1 Sélim Scandar, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

2.4.38: Hassan Haroun Hassan et Ct. c. 
Panayo Lli Frangeskakis. 

4.1!.38: Youssef Ibrahim eL Ct. c. la 
Société «Sojuzugleexpor L». 

~.'!. 38 : La Commission Locale de Suez 
c. Panayolli Frangeskakis. 

6.4.38: The Cairo Electric Railways cL 
Cl. c. Dame E tt gén ie Abdo u Bichara. 

6.'i.38: Dllc Es ther Green e t Cls c. Da
me Aziza Bent ALlia Basta. 

7.1!.38 : Grcrrc ])is trib . c. Elias Jlakoura. 
9.1!.:38: Dame ;\1Iouficla Abrlc l Hamid 

Ahmed Suelem c. IItt ssein Aly Orfï. 
9.,'1.38: Yakoub Armanios c. Panos 

Franges kakis. 
0.1!.38 : Crérlit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte c. Aly Hussein Ahmed . 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

53- f) M -918. 
Le ~ecré laire, 
Mich el Boutari . 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société d 'Avances Commerciales. 

Avis de Convocation . 

Les Actionnaires de la Société d'A
vances Commerciales sont con voqués à 
l'Assemblée Générale Ex traordinaire 
qui aura lieu au Siège Social, 8, rue 
Manakh, le l\Iardi 26 A v ri l 1938 à !1 h. 30 
p.m., pour délibérer sur l'ordre du jour 
ci-après: 

1. ) Augmentation du capital à L.E. 
161.800 par la distribution des réser
ves et modification de l 'article V, ali 
n éa 1, des statuts comme suit: 

(( La Société a un capital de L .E. 
161.800 représenté par 40450 actions de 
L .E. 4 chacune». 

2.) Modification de l'article II des 
statuts par la suppression du 4me ali
néa . 

3.) Modification de l'article XXIII des 
statuts. 

Tout Actionnaire possédant 5 ac
tions au moins, a droi t de vote à l'As
semblée à condition que ses titres 
soient déposés clans une banque ou 
au Siège de la Société, 5 jours au 
moins avant la date fixée pour l'As
semblée. 

Le Conse il d'Administration. 
652-A-51'1 (2 ~CF-7 / 16 ) . 

Industrie du Froid. 

Avis aux Actionnaires. 

\Iessieurs les portcttrs (l'actions de 
l'Industrie ri u Froid sont informés que 
le Conseil d'Administra tion a fl éciclé la 
m ise en paiement cl't tn dividende de 
3 0/0 délibéré par l'Assemblée Générale 
Ordinaire du 31 Mars 1938. 

Ce dividende sera payable à partir elu 
1er Mai 1938 a ux guichets du Banco Ita
lo-Egiziano a u Caire, à raison de P.T. 15 
par action contre remise d u coupon 
No. 9. 

Le Caire, le 9 A v r i l 1938. 
972-C-752. Le Conseil d'Ad ministration. 

Cairo Agricultural Company, S .A.E. 

Jl vis de Convocation 
pour l'Assc miJléc Gé néra le OJ'Clinaire. 

Les porte urs d'actions de la Cairo 
AgricuHural Co., Socié té Anonyme 
Egyptienne, sont pr iés d'ass ister à l'As
Sf•mblée Générale Ord in aire qui aura 
li eu le Samedi 30 Avri l 1938, à 5 h. p.m., 
au siège de la Socié té ü Guézireh, au 
Caire, pour: 

- prendre con na issance du rapport 
du Conseil d'Adm ini s tration pour l'an
née to:n cl don n e r kur él llf'l'OJJal ion du 
Bilan; 

- éli re trois membres du Conseil 
d'Adm ini s tra ti on en rr·mplacem ent de 
ceux dont le mandat es t expiré; 

- nommer les Cen:ocurs de la Société. 
MM. les Act ionnaires sont priés de 

fa ire le dépôt de leurs ac li ons, soit au 
Siège de la Soc ié lé, so i L ·à une Banque 
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en Egypte, et cela trois jours au moins 
avant la date de la réunion de l'As
semblée Générale. 

Le Président 
du Conseil d'Admin istration. 

87-C-816 (2 NCF 15/22) . 

- SPECTACLES -

----------------
C , MAJESTIC du 12 au 18 Avril 

IDema . Prop . THOMAS SHAFTO 

FIGHT FOR YOUR LADY 
avec IDA LUPINO et JOHN BOLES 

BEHIND THE HEADLINES 
avec LEE TRACY et DIANA GIBSON ----

Cinéma RIALTO du 13 au 19 Avril 

SILHOUETTES 

Cinéma RIO du 1-l au 20 Avril 

HEIDI 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

i Cinéma RITZ du Il au 17 Avril 

1 

DÉSIRÉ 
avec 

SACHA GUITRY et JACQUELINE DELUBAC 

Cinéma ISIS du 14 au 20 Avril 

LA VIE ET LA PASSION 
DE JÉSUS- CHRIST 

Cinéma LIDO du 14 au 20 Avril 

THE KING AND THE CHORUS GIRL 
avec 

FERNAND GRA VEY et JOAN BLONDEL 

Cinéma ROY du 12 au 18 Avril 

LE GOLEM 
avec 

HARRY BAUR 

LE CA.IKE: 

du 11 au 17 Avril 
Cinéma RÉGAL Prop . THOMAS SHAFTO 

THE MAN WHO FOUND HlliiSELF 
avec JOAN FONTAINE et JOHN BEAL 

LOVE ON A BET 
avec GENE RAYMOND el HELEN BRODERICIC 
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